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ORGANISATION DE COOPÉRATION  

ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES  

L'OCDE est un forum unique en son genre o½ les gouvernements de 30 d®mocraties îuvrent ensemble 

pour relever les défis économiques, sociaux et environnementaux que pose la mondialisation. L'OCDE est aussi 

à l'avant-garde des efforts entrepris pour comprendre les évolutions du monde actuel et les préoccupations 

qu'elles font naître. Elle aide les gouvernements à faire face à des situations nouvelles en examinant des thèmes 

tels que le gouvernement d'entreprise, l'économie de l'information et les défis posés par le vieillissement de la 

population. L'Organisation offre aux gouvernements un cadre leur permettant de comparer leurs expériences en 
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Le processus dôexamen par les pairs 

Le Comit® dôaide au d®veloppement (CAD) proc¯de ¨ des examens p®riodiques sur les efforts individuels 
de coopération pour le développement des membres du CAD. Les politiques et les programmes de chacun des 
23 membres font lôobjet dôun examen critique une fois tous les quatre ou cinq ans. Cinq membres sont examinés 
chaque ann®e. La Direction de la coop®ration pour le d®veloppement de lôOCDE apporte le soutien analytique et 
est responsable de la mise à jour éventuelle du cadre conceptuel qui sert de base aux examens par les pairs. 

Lôexamen par les pairs est pr®par® par une ®quipe compos®e de repr®sentants du Secr®tariat et de 
fonctionnaires de deux pays membres du CAD désignés comme « examinateurs ». Le pays examiné établit un 
mémorandum exposant les principales évolutions intervenues dans sa politique et ses programmes. Le 
Secr®tariat et les examinateurs se rendent ensuite dans la capitale de ce pays pour sôy entretenir avec des 
fonctionnaires, des parlementaires et des représentants de la société civile et dôONG et obtenir ainsi des 
informations de premi¯re main sur le contexte dans lequel sôinscrivent les efforts de coop®ration pour le 
développement du pays membre du CAD concerné. Des missions sur le terrain permettent d'apprécier la manière 
dont les membres ont intégré dans leurs actions les politiques, principes et préoccupations majeurs du CAD et 
dô®tudier les activit®s men®es dans les pays b®n®ficiaires, notamment en ce qui concerne la lutte contre la 
pauvreté, la durabilit®, lô®galit® homme-femme et dôautres aspects du d®veloppement participatif, ainsi que la 
coordination locale de lôaide.  

Le Secrétariat rédige ensuite un projet de rapport sur la politique du pays membre concerné en matière de 
coopération pour le développement, qui sert de base ¨ la r®union consacr®e par le CAD ¨ lôexamen proprement 
dit. Lors de cette réunion, qui a lieu au siège de l'OCDE, de hauts responsables du pays membre examiné 
répondent aux questions formulées par le Secrétariat en liaison avec les examinateurs.  

Cet examen contient les « Principales conclusions et recommandations » du CAD et le rapport du 
Secrétariat. Il a été préparé avec les examinateurs représentant lôAustralie et les États-Unis  pour lôexamen qui a 
eu lieu le 26 juin  2007. 

 

 

 

Pour permettre ¨ lôOCDE de réaliser ses objectifs, un certain nombre de comités 

sp®cialis®s ont ®t® cr®®s. Lôun de ceux-ci est le Comit® dôAide au D®veloppement, dont les 

membres ont décidé, en commun, de parvenir à un accroissement du volume total des 

ressources mises à la disposition des pays en d®veloppement et dôen am®liorer lôefficacit®. À 

cette fin les membres examinent, ensemble et périodiquement, à la fois le volume et la nature 

de leurs contributions aux programmes dôaide, ®tablis ¨ titre bilat®ral et multilat®ral, et se 

consultent sur toutes les autres questions importantes de leur politique dôaide. 

Les membres du Comit® dôAide au D®veloppement sont : lôAllemagne, lôAustralie, 

lôAutriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, lôEspagne, les £tats-Unis, la Finlande, la 

France, la Gr¯ce, lôIrlande, lôItalie, le Japon, le Luxembourg, la Norv¯ge, la Nouvelle-Zélande, 

les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, et la Commission des 

Communautés européennes. 
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LISTE DES SIGLES 

ACP  Afrique, Caraïbes et Pacifique 

APD  Aide publique au développement 

 

BEI  Banque europ®enne dôinvestissement 

 

CAD  Comit® dôaide au d®veloppement 

CDAA  Communaut® de d®veloppement de lôAfrique australe 

CODEV* Groupe "Coopération au développement" du Conseil  

CSLP  Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté 

CSP*  Document de stratégie nationale 

 

 

DEV  Direction g®n®rale du d®veloppement et des relations avec les £tats dôAfrique, des 

Caraïbes   et du Pacifique 

DSRP  Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté 

 

ECHO*  Direction générale de lôaide humanitaire - Commission Européenne 

ELARG  Direction g®n®rale de lô®largissement 

ENV   Direction g®n®rale de lôenvironnement 

EuropeAid Office de coopération EuropeAid 

 

FED  Fonds européen de développement 

 

GAQA  Groupe dôappui ¨ la qualit® dôEuropeAid 

GFP  Gestion des finances publiques 

GIAQ  Groupe interservices dôappui ¨ la qualit® 

 

HAC*  Comit® de lôaide humanitaire 

 

ICD  Instrument de coopération au développement 

IEDDH  Instrument europ®en pour la d®mocratie et les droits de lôhomme 

IfS*   Instrument de stabilité 

 

LRRD*  Liens entre lôaide dôurgence, la r®habilitation et le d®veloppement 

 

MAEP  M®canisme africain dôexamen par les pairs 

 

OMD  Objectifs du millénaire pour le développement 

ONG  Organisation non gouvernementale 

 

PEV  Politique européenne de voisinage 

PHARE*  Programme pour les ®conomies ®mergentes dôEurope orientale 

PIN  Programme indicatif national 

PMA  Pays les moins avancés 

PRI  Pays à revenu intermédiaire 

PTOM  Pays et territoires dôoutre-mer 

 

RDC  République démocratique du Congo 
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RELEX  Direction générale des relations extérieures 

RNB  Revenu national brut 

ROM*  Suivi orienté vers les résultats 

 

TRADE*  Direction générale du commerce 

_________________ 

*  Sigle dans la langue originale 

 

Signes utilisés : 

 

EUR Euro 

USD Dollar de États-Unis 

 

( ) Estimation du Secrétariat pour tout ou partie 

- Nul 

0.0 Négligeable 

.. Non disponible 

é Non disponible séparément mais inclus dans le total 

n.a. Non applicable (sans objet) 

 

Les chiffres étant arrondis, les totaux ne correspondent pas toujours exactement à la somme de leurs 

composantes. 

 

Taux de change (EUR pour 1 USD) 

 

     2002         2003          2004         2005         2006 

   1.0611      0.8851      0.8049      0.8046      0.7967 
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Aide de la Communauté Européenne : Aperçu synthétique 

 

CE APD bilatérale brute, moyenne 2004-05, sauf indication contraire

 APD nette 2004 2005 2006 
1

Variation 

2004/05

 Prix courants (USD m) 8 704 9 390 10 204 7.9%

 Prix constants (2004 USD m) 8 704 9 224 9 929 6.0%

 En euros (millions) 7 006 7 555 8 130 7.8%

1. Donées preliminaires

1 Turquie  360

2 Serbie & Monténégro  262

3 Maroc  258

4 Afghanistan  234

5 Congo, Rép. dém.  232

6 Égypte  224

7 Zones/adm.palestinienne  197

8 Inde  164

9 Mozambique  162

10 Tanzanie  161

Dix principaux bénéficiaires d'APD 

brute (USD m)

Par secteur 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Enseignement, santé & population Autres infrastructures sociales Infrastructure économique

Production Destination plurisectorielle Aide-programme

Allégement de la dette Secours d'urgence Non spécifié

 Par groupe de revenu (USD m)

 778

 850

2 839

2 332

1 880 Pays moins avancés 

Faible revenu

Revenu intermédiaire,
tranche inférieure

Revenu intermédiaire,
tranche supérieure

Non ventilé

Par région (USD m)  

1 052

1 371

1 066

 752

3 203

 497
 738

Afrique Subsaharienne

Asie du Sud et centrale

Autres pays d'Asie &
Océanie
Moyen-Orient et Afrique
du Nord
Amérique Latine &
Caraibes
Europe 

Non spécifié
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La Communauté européenne : petit glossaire 
 

 

Traités. Le Traité de Rome (1957) a porté création de la Communauté européenne. Le Traité de Maastricht (1992), qui a 
donn® naissance ¨ lôUE, a officiellement inscrit la coop®ration pour le d®veloppement parmi les objectifs de cette dernière. 
Les Trait®s dôAmsterdam (1997) et de Nice (2001) sont venus renforcer encore lôattention port®e aux questions de 
d®veloppement. Le Trait® ®tablissant une constitution pour lôEurope (2004) a ®t® sign®, mais nôest pas encore ratifi® du fait 
que les référendums tenus en France et aux Pays-Bas se sont soldés par des résultats négatifs. 

Communauté européenne (CE). Les membres fondateurs en sont lôAllemagne, la Belgique, la France, lôItalie, le 
Luxembourg et les Pays-Bas (1957). Elle a ensuite ®t® successivement ®largie au Danemark, ¨ lôIrlande et au Royaume-Uni 
(1973), ¨ la Gr¯ce (1981), ¨ lôEspagne et au Portugal (1986), ¨ lôAutriche, ¨ la Finlande et ¨ la Su¯de (1995), ¨ Chypre, ¨ 
lôEstonie, ¨ la Hongrie, ¨ la Lettonie, à la Lituanie, à Malte, à la Pologne, à la République tchèque, à la Slovaquie et à la 
Slovénie (2004) et enfin à la Bulgarie et à la Roumanie (2007). 

Union européenne (UE). LôUE est lôassociation des £tats membres et des institutions communautaires reposant sur trois 
« piliers » : (i) la Communauté européenne, gérée par les institutions communautaires ; (ii) la politique étrangère et de 
sécurité, coordonnée entre les États membres ; et (iii) la justice et les affaires intérieures, relevant pour partie de la 
comp®tence de la Communaut® et pour partie dôactions coordonn®es. 

Conseil européen. Compos® des Chefs dô£tat des membres de lôUE et du Pr®sident de la Commission europ®enne, il r®git 
la vie politique de lôUnion europ®enne et se r®unit g®n®ralement en juin et en décembre. Il définit les grandes orientations 
politiques de lôUE (quôil consigne ®ventuellement dans des trait®s) et arbitre les questions d®licates. 

Institutions de la Communauté européenne. Ce sont (i) le Conseil des ministres, (ii) le Parlement européen, (iii) la 
Commission européenne, (iv) la Cour des comptes et (v) la Cour de justice. 

¶ Conseil des ministres (officiellement d®nomm® Conseil de lôUnion europ®enne). Sise à Bruxelles, cette institution 
de la CE est lôinstance dans le cadre de laquelle les £tats membres assurent la gestion dôensemble de lôUE, et d®cident 
en particulier des politiques à suivre (avec le Parlement européen). La Présidence du Conseil est assumée à tour de 
rôle par les États membres pour une durée de six mois. Le Conseil se réunit tous les six mois en différentes formations, 
dont le d®veloppement, auxquelles participent les ministres comp®tents des £tats membres. Il est aussi dot® dôun 
Secr®tariat qui g¯re les activit®s des divers groupes de travail sôoccupant de différentes questions. 

¶ Parlement européen. Les sessions pl®ni¯res ont lieu ¨ Strasbourg. Cette institution de la CE sôest vu confier des 
pouvoirs élargis de consultation et de codécision avec le Conseil des ministres. Les membres en sont directement 
désignés par les électeurs européens. Le Parlement est dirigé par un Président, qui est élu par ses membres ; ses 
travaux sont menés dans le cadre de commissions, dont une sur le développement, qui se réunissent à Bruxelles. 

¶ Commission européenne. Elle est lôorgane ex®cutif de lôUE et, ¨ ce titre, propose les directions ¨ prendre et se charge 
de la mise en îuvre et de la gestion des programmes communautaires. Elle est plac®e sous la supervision dôun coll¯ge 
de 27 Commissaires, nommés pour cinq ans sur proposition des gouvernements des £tats membres. Chacun dôeux est 
responsable dôune Direction g®n®rale (g®r®e par un Directeur g®n®ral qui est, lui, un agent permanent) ou dôun domaine 
dôactivit®. Au sein de la Commission sont utilis®es trois langues de travail : lôallemand, lôanglais et le fran­ais. Toutes les 
propositions formelles de la Commission sont présentées dans les 23 langues officielles des États membres. 

¶ Cour des comptes. Elle se trouve ¨ Luxembourg et v®rifie quôil est fait le meilleur usage des sommes allouées à la 
mise en îuvre des politiques de la CE.  

¶ Cour de justice. Cette instance, sise à Luxembourg, assure le respect du droit communautaire, notamment en ce qui 
concerne les droits de lôhomme. 

Banque europ®enne dôinvestissement (BEI). Cet établissement financier, cr®® par le Trait® de Rome, nôest pas ¨ 
proprement parler une institution de la CE. Il contribue ¨ la coh®sion ®conomique et sociale de lôUnion et administre certaines 
composantes financi¯res de la politique dôaide au d®veloppement et de coop®ration. 

Famille RELEX. Elle regroupe les Directions générales des relations ext®rieures, du d®veloppement, de lôaide humanitaire, du 
commerce et de lô®largissement, ainsi quôEuropeAid, organisme charg® de lôex®cution de lôaide au d®veloppement. Le domaine de 
comp®tence de ces instances sô®tend ¨ des questions relevant du premier comme du deuxi¯me piliers. Côest ainsi que, ¨ la différence 
des instruments commerciaux, qui sont du ressort exclusif de la CE, les instruments dôaide se surajoutent aux programmes dôaide 
bilatéraux des États membres. Les questions de politique macro-économique et de macrofinancement relèvent, quant à elles, de la 
Direction générale des affaires économiques et financières. 

Groupe des États ACP. Il est constitu® des 78 pays dôAfrique, des Caraµbes et du Pacifique signataires de lôAccord de 
partenariat entre les £tats ACP et lôUE ou ç Accord de Cotonou ». Celui-ci prévoit diverses institutions conjointes ACP-UE : le 
Conseil des ministres, qui se réunit une fois par an et se compose de représentants des gouvernements signataires et de la 
Commission européenne ; le Comité des ambassadeurs, sis à Bruxelles, qui rassemble des représentants ayant rang 
dôambassadeur des pays signataires ; et lôAssembl®e paritaire, qui se réunit deux fois par an et englobe des représentants 
des parlements de tous les États ACP et un nombre égal de membres du Parlement européen. Ces institutions bénéficient du 
soutien dôun secr®tariat, dont le si¯ge est ¨ Bruxelles et dont les activit®s sont financ®es par une contribution de la CE. 
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LES PRINCIPALES CONCLUSIONS ET RECOMMAND ATIONS DU CAD 

Cadre général et orientations nouvelles 

Un modèle différent et en pleine évolution de coopération pour le développement 

La Communauté européenne
1
 se distingue des autres membres du Comit® dôaide au 

d®veloppement (CAD) par le fait quôen plus dôapporter une aide directe aux pays en d®veloppement 

elle est investie dôun important r¹le ç fédérateur » par rapport aux autres institutions et aux États 

membres de lôUnion europ®enne (UE). Pris ensemble, la Communaut® et les 27 £tats membres sont 

actuellement ¨ lôorigine de plus de la moiti® de lôaide publique au d®veloppement (APD) recens®e par 

le CAD. A elle seule la Communaut® d®gage un volume dôAPD sup®rieur ¨ celui de lôAssociation 

internationale de développement de la Banque mondiale et plusieurs fois supérieur à celui du 

Programme des Nations unies pour le développement. 

La coopération européenne pour le développement a évolué à mesure que se construisait entre les 

£tats membres une vision collective de lôEurope et quô®taient en cons®quence conclus de nouveaux 

trait®s, conventions et accords. La forme et lôorientation actuelles de la politique de coop®ration pour 

le développement d®coulent de cette mosaµque fa­onn®e par lôhistoire, n®e du souci aussi bien dôaider 

les anciennes colonies des £tats membres que dôassurer la stabilisation du ç voisinage è de lôEurope. 

La superposition dôobjectifs et de proc®dures qui en est résultée est pour beaucoup dans la réputation 

de complexité bureaucratique qui est faite aux institutions européennes. La Commission a opéré, ces 

dernières années, des réformes de son administration, y compris en ce qui concerne les principaux 

services chargés de la coopération pour le développement, à savoir : la Direction générale pour le 

d®veloppement (DEV), la Direction g®n®rale pour les relations ext®rieures (RELEX), lôOffice de 

coop®ration EuropeAid (EuropeAid) et la Direction g®n®rale de lôaide humanitaire (ECHO). Depuis le 

pr®c®dent examen par les pairs, la Commission sôest soigneusement appliqu®e ¨ consolider le cadre de 

son action et les dispositifs dôacheminement de son aide, y compris le service sp®cialis® charg® de 

lôex®cution de cette derni¯re (EuropeAid). 

La Communaut® sôefforce maintenant de d®gager son programme et son syst¯me de coop®ration 

pour le développement des influences qui pourraient subsister du passé pour inscrire la coopération 

européenne pour le développement dans une optique plus volontariste et plus stratégique. Au cours de 

la d®cennie ®coul®e, lôUnion europ®enne a gagn® en assurance et sôest affirm®e comme une force 

politique avec laquelle il faut compter. Dans le même temps, les problèmes particuliers relatifs à la 

                                                      
1
  Afin de simplifier au maximum la terminologie renvoyant aux différentes structures de la 

Communauté européenne ayant à connaître des questions de coopération pour le développement, on 

retiendra ici les définitions suivantes : (i) la Commission européenne (« la Commission ») est 

lôinstance europ®enne plus particuli¯rement charg®e de la mise en îuvre et de la gestion des 

programmes dôaide europ®ens, (ii) les institutions de la Communauté européenne (« la 

Communauté ») englobent, outre la Commission, le Conseil des ministres et le Parlement européen, 

(iii) lôUnion européenne (« lôUE »), enfin, recouvre trois piliers : la Communauté, la politique 

étrangère et de sécurité, et la justice et les affaires intérieures. 
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paix et la s®curit® mondiales qui ont mobilis® lôattention ¨ la suite des ®v¯nements du 

11 septembre 2001 ont accru la r®solution de la Commission dôassumer le r¹le qui lui revient dans la 

lutte contre la menace terroriste. De plus en plus, lôUE voit dans lôaction ¨ lôappui du d®veloppement 

un instrument de politique extérieure, ce qui signifie que les institutions européennes chargées du 

d®veloppement travaillent aujourdôhui dans un environnement plus complexe et plus politique que ce 

nô®tait auparavant le cas. 

La valeur ajoutée de la Communauté 

En 2005, la politique européenne du développement a été actualisée par le Consensus européen 

pour le développement, qui définit un projet commun pour la Communauté et les États membres. Le 

Consensus reconnaît le double rôle de la Commission dans le domaine du développement en précisant 

la valeur ajout®e quôelle apporte ¨ lôaction des £tats membres (son r¹le f®d®rateur) et en appelant des 

améliorations à sa propre action (son rôle de donneur). Ce double rôle se retrouve dans tous les 

domaines trait®s dans le pr®sent examen. Lôadoption du Consensus europ®en repr®sente un 

accomplissement majeur sur le plan strat®gique, depuis le dernier examen. Sa mise en îuvre, par 

contre, soulève un certain nombre de défis. 

Avec ses multiples objectifs, tous ambitieux et parmi lesquels ceux dôordre politique occupent 

aujourdôhui une place accrue, le Consensus risque de diluer lôattention port®e au d®veloppement et de 

rel®guer au second plan les priorit®s strat®giques ¨ plus long terme. Dôaucuns au sein de la société 

civile, du Parlement europ®en et des £tats membres estiment que lôobjectif supr°me dô®radication de 

la pauvreté ne transparaît pas toujours dans les activités menées sur le terrain. Des préoccupations 

similaires sont exprimées à propos de priorités transversales étroitement liées à cet objectif comme 

lô®galit® des sexes, lôenvironnement, la lutte contre le VIH/sida et la poursuite des objectifs du 

millénaire pour le développement (OMD). Le défi est maintenant de transcrire ce vaste projet dans les 

faits. La Commission devra sôappliquer ¨ pr®server lôint®grit® du programme dôaction ¨ lôappui du 

d®veloppement et ¨ mettre lôaccent sur la mise en îuvre effective des priorit®s, avec une r®f®rence 

claire aux r®sultats. A titre dôexemple, lô®laboration dôune strat®gie de croissance favorable aux 

pauvres pourrait faciliter lôint®gration plus directe de lôobjectif dô®radication de la pauvret® dans les 

accords de partenariat ®conomique et les programmes dôaide ¨ lôappui des ®changes. La transposition 

de la vision exposée en stratégies opérationnelles semble en toute logique devoir constituer la 

prochaine ®tape de la mise en îuvre du Consensus. 

Sur un plan institutionnel, la mise en îuvre du Consensus appelle un recensement des avantages 

comparatifs respectifs de la Commission et des £tats membres compte tenu de lôapproche du 

d®veloppement adopt®e pour lôEurope dans son ensemble. En mai 2007, le Conseil a d®fini une 

nouvelle politique pour la « division du travail » entre ces acteurs. Ses conclusions sur ce point auront 

des retomb®es importantes sur les priorit®s, lôorganisation et lôapproche de la coop®ration pour le 

d®veloppement au niveau de la Communaut® (et des £tats membres). La Commission est dôores et 

déjà considérée par le plus grand nombre comme possédant un avantage comparatif et jouant un rôle 

de chef de file dans des domaines tels que la cohérence des politiques au service du développement, 

lôaccroissement du volume de lôaide et lôefficacit® de lôaide. 

Un autre d®fi dôordre institutionnel sera de trouver le meilleur moyen dôaider les 12 nouveaux 

membres de lôUE ¨ endosser leur r¹le de donneurs bilat®raux ®mergents. Certains de ces pays ont du 

mal à se conformer aux directives unifiées visant la coopération pour le développement produites à 

Bruxelles. La Commission devra continuer de collaborer étroitement avec ces nouveaux membres 

pour faciliter leur adhésion aux modalités, de plus en plus coordonnées au niveau international, 

dô®laboration des politiques de coop®ration pour le d®veloppement et dôacheminement de lôaide. 
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Dans leur réflexion sur le devenir de leur relation opérationnelle avec la Commission dans le 

domaine de la coop®ration pour le d®veloppement, les £tats membres devront aussi sôinterroger sur 

lôopportunit® de revoir le mode actuel de contr¹le collectif, parfois pouss® jusquô¨ un niveau de d®tail 

tr¯s fin, quôils exercent sur les d®cisions communautaires, notamment ¨ travers le Parlement europ®en 

et le Conseil des ministres et ses groupes de travail. Ils devraient rechercher ensemble des modalités 

qui permettent ¨ la Commission dôappliquer ¨ plus bref d®lai et plus efficacement les politiques et 

stratégies approuvées et de continuer à améliorer sa performance en tant que donneur. Une meilleure 

information du Parlement et des États membres sur les résultats pourrait contribuer à renforcer la 

confiance dans les programmes communautaires et autoriser des modes plus stratégiques de 

supervision. 

Enfin, la Commission doit convaincre le public européen du bien fondé du projet exposé dans le 

Consensus. Consciente de lôimportance que rev°t la sensibilisation du public pour le devenir de 

lôEurope, la Communaut® a engag® des consultations avec les institutions europ®ennes, les 

administrations nationales à tous les niveaux et la société civile en vue de la production, en 2007, dôun 

programme dôaction dans le domaine de la communication. Dans la sph¯re de la coop®ration pour le 

développement, les résultats de cet exercice de consultation pourraient être mis à profit pour 

promouvoir un plan dôaction mieux ciblé pour la sensibilisation du public aux questions de 

d®veloppement. Compte tenu de la n®cessit® dôam®liorer la communication aux niveaux tout ¨ la fois 

europ®en, national et local, la pr®paration dôun tel plan devra °tre soign®e afin de garantir le meilleur 

emploi des financements limités disponibles. 

Recommandations 

¶ Dans la mise en îuvre du Consensus europ®en, la Commission doit pr®server lôint®grit® 
de son programme dôaction ¨ lôappui du d®veloppement et mettre lôaccent sur les 

résultats. Dans cette optique, des stratégies opérationnelles plus cohérentes 

contribueraient ¨ garantir une totale prise en compte de lôobjectif dô®radication de la 

pauvret®, des OMD et des questions transversales, notamment lô®galit® des sexes, la 

protection de lôenvironnement et la lutte contre le VIH/sida. 

¶ La Commission et les £tats membres devraient sôappuyer sur les r®centes conclusions du 
Conseil concernant la division du travail pour mieux préciser leurs rôles respectifs sur le 

plan op®rationnel et garantir lôexploitation stratégique de leurs avantages comparatifs, au 

niveau des pays et des secteurs, dans la gestion et lôacheminement de la coop®ration 

européenne pour le développement. Cela risque de nécessiter des ajustements dans les 

priorit®s, lôorganisation et les activités de la Communauté en vue de renforcer la 

complémentarité. 

¶ Les États membres et le Parlement seront aussi conduits à revoir, dans un souci de 

rationalisation, les différents niveaux auxquels ils exercent un contrôle sur les activités de 

développement afin de permettre ¨ la Commission dôam®liorer encore son efficacit® et sa 

performance. La supervision devrait °tre organis®e de telle fa­on quôelle se concentre sur 

les orientations strat®giques, que la rationalisation en soit favoris®e et quôelle ne 

sôimmisce pas dans la gestion au jour le jour des op®rations de la Commission. 
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Promotion de la cohérence des politiques au service du développement 

Une intensification des efforts 

Le Traité instituant la Communauté européenne impose que les objectifs en matière de 

d®veloppement soient pris en compte dans toutes les politiques visant des domaines autres que lôaide 

ayant des retombées pour le monde en développement. La priorité accordée, au niveau politique aussi 

bien quôop®rationnel, ¨ cet imp®ratif sôest sensiblement accrue depuis le précédent examen. En 2005, 

le Conseil a donn® une nouvelle impulsion ¨ lôeffort de coh®rence des politiques en recentrant 

lôattention sur la r®alisation des OMD pour 2015. Il sôest engag® ¨ veiller ¨ la coh®rence des politiques 

dans 12 domaines prioritaires : les ®changes, lôenvironnement, le changement climatique, la s®curit®, 

lôagriculture, la p°che, la dimension sociale de la mondialisation, les migrations, la recherche et 

lôinnovation, la soci®t® de lôinformation, les transports et lô®nergie. Ce cadre politique doit maintenant 

être transcrit dans les faits par la Communauté compte tenu des réalités du terrain et sur la base des 

connaissances accumulées, une fois mieux définies les priorités opérationnelles. 

Un plan dôaction, assorti dôun calendrier et de propositions concernant chaque domaine 

prioritaire, a été arrêté par le Conseil en 2006. Y sont aussi précisés les rôles spécifiques du Conseil, 

de la Commission et des États membres. Un réseau informel regroupant des spécialistes de la question 

au sein des États membres et de la Commission est en place depuis 2003. Un dispositif demeure 

toutefois n®cessaire pour porter les probl¯mes de coh®rence ¨ lôattention des d®cideurs de lôUE. Il a 

désormais été entrepris de déterminer les responsabilités organisationnelles de la Commission et des 

États membres et il sera essentiel que celles-ci soient définies en termes aussi concrets que possibles. 

Il sera procédé à un suivi des progrès accomplis sur le front de la cohérence des politiques et un 

rapport sur les résultats obtenus sera établi tous les deux ans. Le premier rapport est en cours 

dô®laboration. Il influera vraisemblablement beaucoup sur lôorientation future des efforts europ®ens et 

devrait être mis à profit pour établir une hiérarchie dans la liste actuellement ambitieuse des actions à 

mener, de façon à permettre une meilleure affectation des ressources limitées disponibles. Par ailleurs, 

compte tenu des récentes décisions concernant la division du travail, la préparation de ce premier 

rapport pourrait aussi °tre lôoccasion de rechercher la r®partition la plus efficiente des t©ches entre la 

Commission, le Conseil et les États membres.  

La Commission sôapplique ¨ contribuer ¨ lôharmonisation, en mati¯re de coop®ration pour le 

développement, entre les États membres, au niveau des services centraux comme du terrain. Il lui faut 

renforcer encore la coordination entre services autour des politiques qui vont dans des sens opposés 

afin de permettre un règlement rapide et efficace des différends. Les dirigeants de la Commission et de 

la Communauté doivent fournir des orientations plus claires et plus cohérentes aux délégations et aux 

États membres, en particulier les plus grands de ces derniers, afin que des positions européennes bien 

synchronisées puissent être définies en temps opportun. Étant donné le niveau variable des 

compétences dont disposent les délégations sur le terrain, il conviendrait peut-être de renforcer les 

moyens quôont les missions dans les pays prioritaires de sôacquitter de ce rôle de façon crédible. Un 

dialogue de meilleure qualit® et une action mieux orchestr®e auront davantage dôeffet, et un impact 

dôautant plus positif sur le d®veloppement. 
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Thèmes particuliers 

Lors de lôexamen, une attention particuli¯re a ®t® port®e ¨ divers th¯mes qui retiennent lôint®r°t 

du CAD et appellent une approche « ¨ lô®chelle de lôensemble de lôadministration »
2
. La promotion de 

modes démocratiques de gouvernance occupe une place de plus en plus ®lev®e dans lô®chelle des 

priorités politiques de la Communauté ; elle nécessite la cohérence des politiques définies à Bruxelles 

et un dialogue bien structur® au niveau des pays. Actuellement, le Parlement europ®en et lôopinion 

publique font fortement pression pour que lôaide soit assujettie au respect par les bénéficiaires de 

normes minimales en matière de gouvernance, de lutte contre la corruption et de respect des droits de 

lôhomme. La Communaut® y voit davantage un crit¯re productif de performance, convenu dôun 

commun accord, quôune conditionnalité. Une action efficace en faveur de la gouvernance 

démocratique requiert une étroite coordination entre les directions générales chargées des affaires 

ext®rieures et les £tats membres, ¨ Bruxelles, et avec les autres donneurs, ¨ lô®chelon local. La 

fourniture aux instances de terrain dôorientations plus pr®cises concernant les normes de performance 

faciliterait le dialogue, la gestion des attentes des pays bénéficiaires et une amélioration de la 

prévisibilité des versements. 

Lôattitude ¨ adopter ¨ lô®gard, dôune part, des États fragiles et, dôautre part, de la réforme des 

systèmes de sécurité, deux autres sujets spécifiques abordés dans le présent examen, doit elle aussi 

r®sulter dôune d®marche ¨ lô®chelle de lôensemble de lôadministration. Actuellement, aucun document 

ne d®finit une quelconque strat®gie de la Commission pour la programmation de lôaide aux pays en 

conflit ou aux États fragiles ; une communication sur le sujet est toutefois en cours dô®laboration. La 

cohérence dans ce domaine représente un défi particulièrement difficile étant donné la multiplicité des 

instruments qui existent ¨ la Commission et ailleurs au sein de lôUE pour diff®rents contextes. Il 

appara´t aussi indispensable dôam®liorer la coh®rence entre les divers instruments europ®ens 

concernant la s®curit® et la d®fense et dôautres aspects des programmes par pays ; les missions 

envoyées sur le terrain doivent être mieux intégrées aux autres composantes des programmes 

communautaires. 

Par ailleurs, la Commission a soulign® la n®cessit® dôîuvrer à la correction des inégalités entre 

hommes et femmes dans le cadre de lôaction de la Communaut® ¨ lôappui du d®veloppement. A cet 

effet, elle promeut une double approche associant des activités destinées à renforcer les moyens 

dôaction des femmes et la prise en compte syst®matique des questions dô®galit® des sexes. Reste que, 

lors des visites sur le terrain effectu®es ¨ lôoccasion de lôexamen, il est apparu que la probl®matique 

homme-femme nôavait pas syst®matiquement sa place dans la mise en îuvre des programmes ou ne 

figurait pas systématiquement parmi les principaux indicateurs utilisés pour évaluer la performance 

des programmes. Des améliorations sont donc possibles sur ces plans. 

Recommandations 

¶ Les évaluations bisannuelles doivent être mises à profit pour d®terminer un plan dôaction 

pour lôavancement du programme de travail qui a ®t® d®fini dans le domaine de la 

cohérence des politiques au service de développement, de façon à : i) garantir la 

répartition la plus efficace des ressources ; ii) faciliter un suivi au plus près des progrès ; 

et iii) favoriser la correction des incohérences et le renforcement des synergies entre 

politiques ayant des effets divergents. 

                                                      
2
  Si pour les membres du CAD une approche « ¨ lô®chelle de lôensemble de lôadministration » passe le 

plus souvent par lôimplication des différents ministères nationaux, dans le cas de la Communauté cette 

expression renvoie essentiellement à la convergence des points de vue et des activités parmi les 

directions générales de la Commission. 
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¶ La Commission et les £tats membres devraient rechercher de meilleurs moyens dôassurer 
r®ellement lôint®gration des probl¯mes de coh®rence dans le processus d®cisionnel, 

compte tenu de leurs compétences respectives. 

¶ La Commission devrait tirer parti du plan dôaction et de lôam®lioration des 

communications pour renforcer encore la coordination entre services. Au niveau du 

terrain, les objectifs communs devraient donner lieu ¨ lô®tablissement de positions 

concernant tel thème ou pays, ce qui faciliterait la communication et la coordination, à la 

fois avec les services centraux et entre les membres de lôUE et les d®l®gations locales. 

Cela pourrait nécessiter un renforcement des moyens mis à la disposition des délégations 

les plus importantes pour participer au dialogue. 

¶ Lôattention grandissante pr°t®e par la Commission aux approches ¨ lô®chelle de 

lôensemble de lôadministration de la coh®rence des politiques au service du 

d®veloppement pourrait contribuer ¨ rehausser lôefficacit® de la coordination des 

politiques dans certains domaines auxquels un intérêt particulier a été porté dans le cadre 

du présent examen, à savoir la gouvernance démocratique (orientations plus précises 

sur les normes de performance à satisfaire par les pays afin de faciliter le dialogue, la 

gestion des attentes et lôam®lioration de la pr®visibilit®), les États fragiles et la réforme 

des systèmes de sécurité (n®cessit® dôune strat®gie et de crit¯res dôaffectation des 

ressources ; renforcement de la coordination au niveau des instruments concernant la 

sécurité et la défense et meilleure intégration des missions sur le terrain) et la 

problématique homme-femme (prise en compte plus systématique dans les programmes 

et mesure plus efficace des performances). 

Volume et r®partition de lôaide 

Un important catalyseur de croissance de lôAPD 

En 2005, lôAPD ®manant de la Communaut® europ®enne sôest ®lev®e ¨ 9 390 millions USD
3
, 

7.8 % de plus que lôann®e pr®c®dente, chiffre qui en fait, parmi les membres du CAD, un des acteurs 

les plus importants sur la scène du développement. Les premières estimations font déjà ressortir un 

niveau record de 10 204 millions USD pour 2006. 

La Communaut® contribue en outre ¨ accro´tre la qualit® et le volume de lôaide consentie par 

lôensemble de lôUnion europ®enne. En 2005, côest ¨ son incitation que les £tats membres se sont 

engagés à consacrer 0.51 % de leur RNB ¨ lôAPD dôici 2010 (0.17 % dans le cas des nouveaux États 

membres), et 0.7 % dôici 2015 (0.33 % dans le cas des nouveaux États membres). Une grande partie 

du surplus total dôAPD d®gag® par lôEurope dôici l¨ sera imputable aux £tats membres. Tenir les 

engagements souscrits sera difficile aussi bien pour certains membres poss®dant un syst¯me dôaide 

relativement bien établi que pour les nouveaux États membres où ce système reste encore à construire. 

Le défi qui se profile pour la Commission est de trouver des moyens dôencourager et dôaider ces 

membres ¨ atteindre leurs objectifs dôAPD et de suivre leurs progr¯s. Par ailleurs, il se pourrait que 

certains £tats membres comptent sur la Commission pour assurer la gestion dôune partie du volume 

croissant de leur APD. La Commission pourrait être amenée à jouer un grand rôle, qui consoliderait sa 

valeur ajout®e, dans la recherche de solutions ¨ ces divers probl¯mes li®s ¨ lôaccroissement de lôAPD 

européenne. 

                                                      
3
  Les ressources émanant de la Commission sont prises en compte dans lôAPD notifi®e par les £tats 

membres au CAD. 
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Une réforme en profondeur du budget 

En 2006, les 35 instruments financiers (relevant pour certains de lôAPD et pour dôautres non) 

parmi lesquels il ®tait jusque l¨ difficile de sôy retrouver ont ®t® regroup®s en un ensemble plus g®rable 

de dix instruments. Le gros des apports provient désormais du Fonds européen de développement 

(FED) et de lôInstrument de coop®ration au d®veloppement (ICD). Ces deux m®canismes sont ¨ 

lôorigine de la majeure partie de lôAPD totale, mais leurs modes de gestion diff¯rent. Tous deux sont 

mis en îuvre par EuropeAid mais ob®issent ¨ des règles et réglementations différentes. Le FED est un 

programme pluriannuel géré par DEV et financé par des contributions volontaires des États membres 

en dehors du budget de la Communaut®. Il concerne essentiellement les 77 pays dôAfrique, des 

Caraïbes et du Pacifique (ACP). LôICD  est géré par RELEX et financé directement sur le budget 

annuel de la Communaut®. Il sert ¨ alimenter des programmes de d®veloppement dans des pays dôAsie 

et dôAm®rique latine, principalement. Dans lôun et lôautre cas, la planification des stratégies-pays fait 

dans une large mesure abstraction des fonds thématiques. Une plus grande cohérence entre les 

programmes thématiques et les stratégies-pays rehausserait lôefficacit® et lôimpact global des efforts 

déployés. 

Le regroupement des instruments financiers était une nécessité et il en résultera une amélioration 

de la transparence, de lôefficience et de lôefficacit®. Il devrait cependant °tre possible de pousser 

encore plus loin lôint®gration et dôen r®duire encore le nombre, en particulier en 2013 ¨ lô®ch®ance de 

la plupart dôentre eux. La Communaut® doit poursuivre la rationalisation de son syst¯me budg®taire. 

Le financement sur le budget de la Communaut® de lôaide au d®veloppement destin®e aux pays ACP 

(autrement dit la budgétisation du FED) pourrait favoriser des gains dôefficience du fait que cela 

uniformiserait les règles et réglementations. 

£tablir des priorit®s pour lôutilisation des fonds demeure une n®cessit® 

La Communaut® distribue actuellement une APD ¨ 145 pays, plus quôaucun autre membre du 

CAD. Lôattention grandissante port®e ¨ une r®partition plus logique des t©ches avec les £tats membres 

devrait permettre ¨ la Commission dôaffiner la d®finition des r¹les respectifs dans ces pays. Dans 

certains pays en développement, sa présence se justifie peut-être en raison de son rôle fédérateur, 

parmi les membres de lôUnion Europ®enne, mais pas forc®ment en tant quôorganisme donneur. 

Certains £tats membres font pression sur la Communaut® pour quôelle concentre de plus en plus 

ses efforts sur les pays à faible revenu, afin notamment de préserver le ciblage de son aide sur la 

pauvret®. Plus de la moiti® de lôAPD bilat®rale totale de la Communaut® va d®j¨ ¨ ces pays, mais la 

tendance de cette part ¨ lôaugmentation sôest att®nu®e depuis 2003. La Commission devrait rechercher 

des moyens dôaccro´tre lôaide aux pays ¨ faible revenu. 

Les États membres et les dirigeants de la Communauté estiment que la Commission pourrait 

avoir un rôle à jouer dans les États fragiles, surtout ceux qui retiennent relativement peu lôattention. 

Dans ces pays, elle pourrait assumer la repr®sentation des £tats membres de lôUE, promouvoir le 

dialogue et se charger de r®pondre aux besoins dôaide en attendant que les £tats membres d®cident de 

lôampleur et du calendrier de leur propre intervention. 

La Communaut® continue de sôappliquer ¨ resserrer son ciblage sur certains secteurs prioritaires 

afin dôîuvrer dans les domaines o½ elle poss¯de un avantage comparatif et de faire en sorte que son 

action complète celle des États membres. 
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Relations multilatérales 

La Communauté étant à la fois un organisme donneur à part entière et une instance multilatérale 

b®n®ficiant de financements des £tats membres, elle nôapporte pas de contributions cons®quentes aux 

autres institutions multilatérales. Au vu des chiffres notifiés au CAD, la part de son APD qui transite 

par des organisations multilatérales est restée stable au cours des 20 dernières années, aux alentours de 

7 %. De son aide bilatérale, la Communauté fournit des montants en augmentation aux organisations 

internationales pour assurer la mise en îuvre de projets sp®cifiques. La part de ces contributions se 

fait sous forme de contributions aux programmes multilat®raux au niveau dôun pays. 

La Communauté devrait se doter de cadres plus explicites, comme des accords de partenariat, 

pour continuer dôam®liorer ses relations avec les principales organisations multilat®rales oeuvrant dans 

le domaine du développement, à commencer par la Banque mondiale et la famille des entités des 

Nations unies. Elle doit aussi pr®ciser son r¹le et sa valeur ajout®e en tant que canal dôacheminement 

de financements des États membres aux organisations multilatérales. 

Recommandations 

¶ La Communauté doit rester une force mobilisatrice qui suit et encourage les progrès vers 

les objectifs convenus dôaccroissement de lôAPD au niveau de lôUnion  europ®enne. 

¶ La Commission devrait donner aux d®l®gations sur le terrain plus dôinfluence sur la 
d®finition des priorit®s et lôapplication des programmes th®matiques au niveau des pays. 

La Communaut® doit poursuivre lôuniformisation des r¯gles et proc®dures applicables 

aux principaux instruments financiers à mesure que des possibilités se présentent et se 

garder de multiplier les lignes budgétaires se rapportant au développement. 

¶ La Commission est encourag®e ¨ sôemployer avec les £tats membres ¨ pr®ciser les r¹les 
respectifs au niveau des pays et à définir les priorités sectorielles de son aide de manière 

¨ ne pas trop sô®parpiller en tant quôorganisme donneur. £tant donn® la priorit® quôelle 

accorde ¨ lô®radication de la pauvret®, la Commission devrait expliciter comment elle 

int¯gre cet objectif dans ses strat®gies op®rationnelles, pour lôinstauration dôune 

croissance favorable aux pauvres notamment, et rechercher en parallèle des moyens 

dôaccro´tre son aide aux pays ¨ faible revenu. 

¶ La Commission a besoin de cadres plus explicites pour régir sa collaboration avec les 

institutions multilatérales et elle doit mieux définir son rôle par rapport aux États 

membres. Elle doit continuer de renforcer ses relations avec les principales instances 

multilatérales. 

Mise en îuvre et gestion de lôaide 

Un partage des responsabilités organisationnelles dans le domaine du développement 

La mise en îuvre du Consensus europ®en obligera DEV et RELEX ¨ collaborer plus étroitement 

et à assouplir la frontière qui existe depuis toujours entre leurs attributions respectives. Les deux 

directions générales ont des conceptions différentes, dictées par leur mandat institutionnel, de la 

réponse à apporter aux priorit®s en mati¯re de d®veloppement. Du fait quôelles ne couvrent pas les 

mêmes zones géographiques, elles ont des perceptions et des vécus divergents de la réalité du monde 

en développement. Une organisation plus unifiée des compétences en rapport avec le développement 

au niveau de la Commission pourrait minimiser les doublons institutionnels, favoriser une politique du 
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d®veloppement se fondant sur un ®chantillon g®ographique complet dôexp®riences et permettre que les 

responsables de lôaide privil®gient sans ambiguïté aucune le traitement des problèmes prioritaires de 

d®veloppement. A terme, la r®partition des t©ches entre DEV et RELEX m®riterait dô°tre revue ¨ la 

lumi¯re de lô®volution des cadres institutionnels de lôUE, pour le plus grand bien de la coh®rence au 

service du d®veloppement et de lôefficacit® de lôaide. 

Les récents efforts de réforme interne 

La Commission a op®r® dôimportantes r®formes internes depuis le pr®c®dent examen. Le 

Consensus européen a confirmé la pertinence de ces mesures. En ce qui concerne les principes devant 

r®gir lôengagement, lôacheminement et lô®laboration des politiques, il y a ajout® des crit¯res objectifs 

dôaffectation des ressources, des am®liorations pour ce qui est de la gestion de lôharmonisation avec 

les autres donneurs, une réorganisation des services centraux, la délégation de pouvoirs accrus aux 

instances de terrain, la rationalisation des procédures internes, le renforcement du contrôle de la 

qualité et une meilleure exploitation des résultats. 

Malgr® tout, lô®quipe charg®e de lôexamen a constat® que le processus interne de r®forme ®tait 

souvent présenté comme « achevé ». De leur côté, les partenaires de la Communauté soulignent 

fr®quemment la n®cessit® persistante dô®largir les pouvoirs d®volus aux instances de terrain, de 

simplifier encore les proc®dures et dôacc®l®rer la mise en îuvre du programme. La Commission a 

certes mené à bien les réformes qui lui avaient été demandées, mais la Communauté ne doit pas se 

satisfaire de ce qui a déjà été fait étant donné que les nouveaux enjeux internationaux que sont 

lôaccroissement du volume de lôaide, lôefficacit® de lôaide, la coh®rence des politiques et la gestion 

axée sur les résultats appellent une actualisation, une adaptation et une refonte des systèmes de 

gestion. La mise en îuvre du programme dôaction d®fini ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide lôaidera ¨ 

mieux cerner les r®formes quôelle doit elle-même engager.  

Le transfert considérable de responsabilités en matière de gestion, des services de Bruxelles vers 

81 délégations de la Commission sur le terrain, a été un élément clé du processus de réforme. Il est fort 

apprécié par les partenaires de la Communauté sur le terrain et a été pour beaucoup dans 

lôam®lioration de lôefficience des activit®s de cette derni¯re. Il faut maintenant aller plus loin, avec 

lôattribution de pouvoirs touchant ¨ des aspects plus strat®giques comme lôapprobation des projets et la 

notification des r®sultats. Pour que les d®l®gations soient ¨ m°me dôassumer ces responsabilit®s 

supplémentaires, il leur faudra peut-être pouvoir compter sur davantage de spécialistes du 

développement et de ressources opérationnelles. 

Une action efficace de développement nécessite souvent une planification des compétences 

spécialisées au niveau des services centraux afin en particulier de garantir aux instances de terrain 

lô®ventail de qualifications dont elles ont besoin. Il pourrait °tre envisag® de cr®er une fonction de 

gestion du personnel spécialisé dans les questions de développement au sein de RELEX ou de DEV, 

de telle sorte que la planification et lôaction soient conduites et coordonn®es dans lôoptique du 

d®veloppement sôagissant de lôensemble des sp®cialistes du d®veloppement travaillant ¨ la 

Commission. Dans la stratégie relative au personnel spécialisé dans les questions de développement, il 

conviendrait aussi de tenir compte des vastes possibilités de partage des ressources humaines qui 

existent au sein du système de la Communauté dans son ensemble et des États membres. Cela pourrait 

permettre un renforcement de lôeffort collectif dôaide sans imposer des recrutements massifs. 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 21 

Vers une culture des r®sultats et de lôapprentissage 

Des évolutions notables sont intervenues au niveau du suivi et de la notification des performances 

depuis le dernier examen, mais trois aspects méritent une attention et des efforts accrus de la part de la 

Commission : 

(i)  Le Parlement et le public réclament de plus en plus aux institutions de la Communauté 

quôelles leur rendent mieux compte des r®sultats et quôelles appliquent une gestion ax®e 

sur les résultats. Le Consensus européen prévoit que les progrès accomplis vers les 

objectifs quôil d®finit soient mesur®s r®guli¯rement et fassent lôobjet de rapports annuels. 

Il faut sôappliquer ¨ faire en sorte quô¨ lôavenir le suivi et la notification des 

performances soit intégrés, simples et organisés de manière à fournir aux différentes 

composantes du système les informations dont elles ont besoin. 

(ii)   A terme, et ¨ mesure que sôaccro´t lôint®r°t port® par la communaut® internationale des 

donneurs aux approches conjointes sur le terrain, la Commission devra renforcer sa 

capacit® de participer ¨ des dispositifs communs dô®valuation des r®sultats sur le terrain. 

Lôexistence de syst¯mes locaux cr®dibles de suivi et de notification pourrait en outre 

réduire les besoins de gestion de la Communauté et des États membres dans ce domaine. 

(iii)   Une meilleure gestion des performances va dans le sens des intérêts aussi bien de la 

Communauté que des États membres et la Commission pourrait collaborer plus 

étroitement avec les £tats membres ¨ lôharmonisation de lôensemble du dispositif 

européen. Cela vaut aussi dans le domaine connexe de la gestion des connaissances. Ce 

sont deux domaines de plus où le rôle fédérateur de la Commission peut se révéler utile. 

Efficacité de lôaide 

La Communaut® est tr¯s attach®e au programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide, 

auquel elle assigne deux objectifs étroitement liés : (i) mettre en îuvre la D®claration de Paris et 

am®liorer la qualit® de ses propres programmes dôaide ; et (ii) inciter les £tats membres de lôUE ¨ 

appliquer la D®claration de Paris et ¨ am®liorer lôefficacit® de leur aide. La Communaut® est 

d®termin®e ¨ îuvrer au renforcement de lôefficacit® de lôaide au niveau le plus ®lev® et a pris ¨ cette 

fin un certain nombre dôinitiatives dôint®r°t strat®gique et pratique. La communication intitul®e Aide 

de lôUE : fournir une aide plus importante, plus efficace et plus rapide constitue le plan dôaction de 

lôUE pour la mise en îuvre de la D®claration de Paris et d®finit un calendrier pour lôobtention, par la 

Communauté et par les États membres, de résultats précis. Pour demeurer crédible dans son rôle de 

pilote, la Commission doit montrer lôexemple en veillant ¨ ce que les mesures prises ¨ lôappui de 

lôefficacit® de lôaide portent leurs fruits et en am®liorant la qualit® et les modalit®s dôacheminement de 

lôaide quôelle dispense. La Commission est encourag®e ¨ continuer de montrer la voie ¨ suivre dans ce 

domaine. 

Un recours plus grand au soutien budgétaire apparaît à la Communauté comme un moyen 

d®terminant de progresser dans lôex®cution du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide et 

dôam®liorer la mise en îuvre de cette derni¯re. Faire une plus large place au soutien budg®taire 

nécessite toutefois la conduite plus syst®matique dô®valuations des risques et une bonne analyse de 

lôad®quation de cet outil au contexte local. La Commission doit se garder dôutiliser ce dernier pour 

acc®l®rer les transferts de fonds dans le contexte de lôintensification de lôeffort dôaide ou pour atteindre 

lôobjectif de 50 %. Ces services centraux doivent sôen remettre davantage ¨ lôexp®rience et au 

jugement des agents des d®l®gations sôagissant de la conception et de la gestion du soutien budg®taire. 

Ils doivent sôen tenir ¨ leur approche pragmatique passée consistant à adapter le soutien budgétaire au 
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contexte local. Le soutien budgétaire est peut-être un domaine dans lequel la Commission possède un 

avantage comparatif sur de nombreux États membres compte tenu de son expérience et du savoir-faire 

quôelle a accumul® en la mati¯re. 

La Communaut® est r®solue ¨ r®duire le nombre dôunit®s parall¯les de mise en îuvre de projets. 

Or, dans le cadre de sa coop®ration avec les £tats ACP, est sp®cifiquement pr®vue la d®signation dôun 

« ordonnateur national » chargé de veiller à la conformité des programmes avec les règles et 

proc®dures de la Communaut®. Lôordonnateur national est souvent assist® dôune ç cellule dôappui du 

FED » composée de fonctionnaires du pays concerné et de conseillers sous contrat, cellule qui 

sôapparente dans certains cas ¨ une unit® parall¯le de mise en îuvre. La nomination dôun ordonnateur 

national nôest en revanche pas impos®e dans les pays RELEX. Dans lôoptique dôune am®lioration de 

lôefficacit® globale de lôaide communautaire, il semblerait opportun de comparer les résultats des 

approches retenues dans les deux ensembles de pays. Lô®valuation qui ®t® r®alis®e en 2001 du syst¯me 

des ordonnateurs nationaux et des cellules dôappui pourrait servir de point de d®part ¨ cet exercice et 

°tre compl®t®e par une comparaison avec le mode de mise en îuvre utilis® dans les pays RELEX. 

La Communauté a certes déployé des efforts considérables de déliement, mais elle devrait 

envisager de délier entièrement son aide, comme le veut la Recommandations du CAD de 2001, que 

les fonds proviennent (i) de lôICD, dans le cadre duquel les autres donneurs qui ont d®li® leur aide 

peuvent demander ¨ b®n®ficier de lôacc¯s r®ciproque ¨ lôaide ext®rieure de la Communaut®, ou (ii) du 

FED, dans le cadre duquel seuls les États membres et les pays ACP peuvent concourir. La 

Commission devrait r®examiner ses proc®dures de passation des march®s et ses crit¯res dôattribution 

des contrats de fa­on ¨ permettre aux nouveaux membres de lôUE dôacc®der ¨ ces derniers ¨ des 

conditions concurrentielles car, devenus donneurs depuis peu, ceux-ci nôont pas n®cessairement chez 

eux des entreprises et des ONG bénéficiant de longue date de contrats ou de subventions financés par 

lôaide. Compte tenu de la contribution importante que ces nouveaux membres apportent ¨ lôAPD 

communautaire conform®ment ¨ lôaccord de Barcelone, ils sont tr¯s soucieux de montrer ¨ leur 

parlement et ¨ leur opinion publique quôils prennent pleinement part ¨ la mise en îuvre des 

programmes de lôUE. Il convient en outre dôint®grer dans lôexercice les politiques commerciales de 

lôUE, y compris les r¯gles dôorigine impos®es dans lôinitiative Tout sauf les armes pour les pays ACP. 

Les efforts déployés par la Communauté pour resserrer sa collaboration avec la société civile se 

sont renforc®s, dôo½ une multiplication des activit®s programm®es, ¨ Bruxelles ou sur le terrain, avec 

des organisations non gouvernementales. Cela dit, la démarche actuelle, qui consiste à soutenir des 

activités isolées de petite envergure en les rattachant à des projets, ne paraît pas reposer sur une 

v®ritable vision strat®gique ni t®moigner dôun r®el souci de durabilit®. Elle ne permet pas dôaccro´tre 

lôefficacit® et lôimpact de lôaide autant que le ferait un partenariat plus total avec la société civile. Les 

organisations de la société civile apprécieraient des consultations plus approfondies et plus larges avec 

la Commission, à Bruxelles et sur le terrain, sur les politiques, stratégies et programmes. Il pourrait 

aussi être utile de faire appel à des groupes locaux pour prêter main forte aux pouvoirs publics et aux 

donneurs pour le suivi des programmes de soutien budgétaire. Les procédures de passation des 

contrats avec les organisations de la société civile pourraient être rationalisées et décentralisées afin de 

mieux tenir compte des capacités locales et des réalités du terrain. Il semblerait possible de simplifier 

les contrats ou de les remplacer par des dons, et peut-°tre dôautoriser ces organisations ¨ utiliser leurs 

propres systèmes comptables, d¯s lors quôils ont ®t® homologu®s au pr®alable, en sôen remettant 

davantage aux audits ex post. 

Recommandations 

¶ La Commission doit continuer dôassumer la conduite du plan dôaction de lôUE pour la 
mise en îuvre de la D®claration de Paris. Elle doit montrer lôexemple en prenant des 
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mesures propres ¨ rehausser lôefficacit® et ¨ am®liorer la qualit® et les modalit®s 

dôacheminement de lôaide quôelle-m°me dispense. Les principes qui viennent dô°tre 

adoptés concernant la répartition des tâches offrent une voie prometteuse dôam®lioration 

de lôefficacit® et de lôimpact de lôaction de la Communaut® et des £tats membres dans le 

domaine de la coopération pour le développement. 

¶ La Commission doit continuer de simplifier les procédures, décentraliser davantage 

encore les responsabilités et mettre à la disposition des délégations des moyens suffisants 

(effectifs et comp®tences) pour leur permettre de sôacquitter de leur t©che, y compris 

sôagissant du r¹le ç fédérateur » de la Communauté. Elle devrait envisager de créer à 

Bruxelles une fonction de gestion du personnel spécialisé dans les questions de 

d®veloppement qui sôoccuperait de planifier lôaffectation de tous les agents travaillant 

dans le domaine du développement. 

¶ La Commission doit poursuivre la mise en place dôun syst¯me simple et plus int®gr® de 

suivi et de notification et doter les délégations des moyens nécessaires pour fournir les 

informations requises. Les réformes de la gestion des performances doivent être poussées 

plus avant à travers une action associant la Communauté et les États membres. 

¶ La Commission devrait actualiser lô®valuation r®alis®e en 2001 du syst¯me des 
ordonnateurs nationaux et des cellules dôappui du FED afin de voir si celui-ci est 

compatible avec les principes dôefficacit® de lôaide et dôen tirer des enseignements et des 

pratiques optimales pour lôaction de coop®ration pour le d®veloppement dans son 

ensemble, quôelle vise les pays ACP ou dôautres. 

¶ Au-del¨ des mesures quôelle a d®j¨ prises, la Commission et les £tats membres devraient 

sôemployer, avec leurs partenaires ACP, ¨ accorder la politique de d®liement du FED ¨ la 

Recommandation du CAD de 2001, et la Communauté devrait rechercher des moyens de 

d®lier davantage son aide dôune mani¯re g®n®rale. 

¶ La Commission est encouragée à intensifier les consultations avec les partenaires de la 

société civile, à Bruxelles et sur le terrain, en organisant des réunions mieux structurées 

autour de questions relatives à la ligne de conduite à adopter, à la programmation 

strat®gique et ¨ lôefficacit® de lôaide. Elle devrait aussi sôinterroger sur les moyens de 

mieux adapter ses proc®dures dôattribution des contrats aux capacit®s, souvent limit®es, 

des organisations de la société civile. 

Aide humanitaire 

La Communauté européenne est le deuxième donneur d'aide humanitaire par ordre d'importance 

parmi les membres du CAD. En 2005, ses dépenses à ce titre se sont élevées à 1 146 millions USD, 

soit 12 % de son APD totale. La force de son service d'aide humanitaire (ECHO) réside dans l'étendue 

de sa présence sur le terrain (43 bureaux), dans son réseau d'experts techniques et dans les relations de 

partenariat privilégiées qu'il a établies avec les ONG pour le déploiement de ses activités (50 % de son 

budget). La Commission a souscrit aux Principes et bonnes pratiques pour l'action humanitaire et elle 

s'est engag®e ¨ les mettre en îuvre dans le cadre d'un dispositif d'intervention en cas de crise qui soit ¨ 

la fois rapide, souple et axé sur les besoins.  

Étant donné l'ampleur de l'aide qu'il fournit, ECHO pourrait exercer une plus grande influence sur 

les politiques humanitaires et prendre davantage d'initiative au sein de la communauté internationale 

pour faire en sorte que l'action humanitaire individuelle et collective soit globalement plus efficace. La 
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Commission a commenc® ¨ agir dans ce sens avec la diffusion, en juin 2007, dôune Communication 

appelant ¨ un consensus europ®en sur lôaide humanitaire. Comme les autres donneurs, ECHO doit 

faire tout son possible pour garantir lôind®pendance de son action vis-à-vis d'objectifs politiques ou 

militaires, par exemple, et pour amener les acteurs du développement à se mobiliser sur les questions 

humanitaires. Au plan interne, l'articulation entre le mandat d'ECHO et les politiques de la 

Commission concernant la protection civile, la gestion des crises, la préparation aux catastrophes et le 

lien entre l'aide d'urgence et le d®veloppement pose des probl¯mes. La Communaut® doit sôemployer ¨ 

mieux raccorder les questions humanitaires à la programmation des activités de développement, par 

exemple en incorporant la préparation aux catastrophes dans les stratégies-pays ou en améliorant la 

transition et la coordination entre les secours humanitaires et les actions à plus long terme.   

Il apparaît de plus en plus indispensable de mieux organiser le cadre dans lequel ECHO et les 

États membres sont amenés à débattre des questions de politique humanitaire. La structure actuelle, le 

Comit® de l'aide humanitaire (HAC), se contente dôapprouver les interventions dôaide humanitaire au 

vu de recommandations ®manant dôECHO. Avec la mont®e en puissance d'ECHO depuis quelques 

ann®es, un examen de lôaide humanitaire sous lôangle strat®gique semble sôimposer. Derni¯rement, le 

groupe de travail "Coopération au développement" du Conseil (CODEV) a commencé à débattre des 

questions dôorientation de lôaction. Un dispositif plus r®actif de r®flexion et de d®cision sur la politique 

européenne doit être mis en place, pourquoi pas dans le cadre du CODEV.  

Malgré les ressources supplémentaires qui doivent être prélevées chaque année sur la réserve 

d'aide d'urgence ou mobilisées auprès d'autres sources, le budget de base d'ECHO reste stationnaire. 

La Communauté aurait intérêt à revoir ce sous-financement programmé de l'action humanitaire, 

surtout si l'on songe à l'avantage comparatif dont dispose ECHO et à sa position de leader sur la scène 

humanitaire mondiale. Elle doit être consciente en particulier des risques que représente pour ses 

activités humanitaires la concurrence accrue dont les ressources de la réserve d'aide d'urgence 

pourraient faire l'objet.  

La capacité d'intervention d'ECHO repose essentiellement sur un solide réseau de 

200 organisations non gouvernementales avec lesquelles il a signé un contrat-cadre de partenariat. 

Malgré l'existence de cet instrument, qui constitue une sorte d'accord préalable, les obligations 

imposées par ECHO pour la soumission des propositions et en matière d'information sont perçues par 

nombre de ses partenaires comme complexes. La Communauté ferait bien de réexaminer ces 

obligations en vue de les simplifier. La collaboration sôen trouverait renforc®e, de m°me que 

lôefficacit® de lôaction men®e sur le terrain.  

Recommandations 

¶ ECHO devrait conduire régulièrement des consultations sur les questions humanitaires pour 

formaliser les priorités de son action et ses procédures opérationnelles. Il devrait chercher à 

exercer une plus grande influence sur les politiques humanitaires à l'échelon international 

tout en préservant sa rapidité et sa souplesse d'intervention.  

¶ La Communauté et les États membres devraient envisager de promouvoir un débat sur les 

aspects stratégiques de l'action humanitaire au niveau des groupes de travail du Conseil, à 

commencer peut-être par le CODEV, parallèlement aux délibérations du Comité de l'aide 

humanitaire.  

¶ La Communauté devrait réexaminer la situation du budget de base d'ECHO pour l'action 

humanitaire, notoirement sous-financé, étant donné en particulier l'avantage comparatif dont 
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bénéficie ECHO et la valeur ajoutée qu'il est en mesure d'apporter en tant qu'acteur 

d'envergure mondiale et fédérateur de l'aide humanitaire au niveau européen.  

¶ La Communauté devrait continuer à rationaliser et à simplifier ses exigences administratives 

afin de renforcer la collaboration avec ses partenaires et dôam®liorer lôefficacit® de son action 

sur le terrain.  
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RAPPORT DU SECRÉTARIAT 

Chapitre 1 

 

Orientations stratégiques 

Fondements de lôaction de la Communaut® europ®enne dans le domaine de la coop®ration 

pour le développement 

Lô®mergence dôun mod¯le diff®rent de coopération pour le développement 

La Communauté européenne
4
 se distingue des autres membres du Comit® dôaide au 

d®veloppement (CAD) par le fait quôen plus dôapporter une aide directe aux pays en d®veloppement 

elle est investie dôun r¹le ç fédérateur » par rapport aux autres institutions et aux États membres de 

lôUnion europ®enne (UE). Pris ensemble, la Commission et les 27 £tats membres sont actuellement ¨ 

lôorigine de quelque 55 % de lôaide publique au d®veloppement (APD) recens®e par le CAD. 

Comme les autres politiques communautaires se rapportant aux relations extérieures, la 

coopération européenne pour le développement a évolué à mesure que se construisait entre les États 

membres une vision collective de lôEurope et quô®taient en cons®quence conclus de nouveaux traités, 

conventions et accords. La forme et lôorientation actuelles de la politique de coop®ration pour le 

d®veloppement d®coulent de cette mosaµque fa­onn®e par lôhistoire. La coop®ration europ®enne pour 

le développement est née en 1958 avec la constitution du premier Fonds européen de développement 

(FED) ; son champ sôest ensuite ®largi par vagues successives pour atteindre aujourdôhui 145 pays. 

Ces extensions successives obéissaient généralement à des motivations indépendantes les unes des 

autres, parmi lesquelles le souci dôaider les anciennes colonies des £tats membres, le d®sir de pr®parer 

lô®largissement de lôUnion aux pays de lôEst de lôEurope, ou la volont® de contribuer ¨ stabiliser le 

« voisinage » méditerranéen. 

Ces extensions successives se sont souvent aussi accompagnées de la mise en place de politiques 

et de proc®dures administratives sp®cifiques. La superposition dôobjectifs et de proc®dures qui en est 

résultée est pour beaucoup dans la réputation de complexité bureaucratique qui est faite aux 

institutions européennes. Les critiques formulées sur la gestion de la Communauté ont fini par 

entraîner la démission du Collège des Commissaires en 1999. Une réforme en profondeur de 

lôadministration a alors été opérée, y compris dans le domaine de la coopération pour le 

d®veloppement. La Communaut® sôefforce maintenant de laisser derri¯re elle les pratiques du pass® 

                                                      
4 . Dans le présent examen, on simplifiera au maximum la terminologie utilisée pour rendre compte des 

diff®rents aspects de lôorganisation europ®enne. Sôagissant de la coop®ration pour le développement, 

par Commission européenne (« la Commission è), il faut entendre pour lôessentiel les institutions de 

la famille RELEX (DEV, RELEX, EuropeAid et ECHO, principalement), le terme Communauté 

européenne (« la Communauté ») renvoyant pour sa part ¨ lôensemble compos® par la Commission, 

le Conseil et le Parlement. LôUnion europ®enne (ç lôUE »), enfin, recouvre la Communauté et les 

deux autres piliers de lôunion politique. Pour une d®finition plus compl¯te de ces termes, se reporter au 

glossaire. 
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pour inscrire la coopération européenne pour le développement dans une optique plus volontariste et 

plus stratégique. 

LôEurope ¨ la recherche dôun r¹le plus affirm® sur la sc¯ne mondiale 

Au cours de la d®cennie ®coul®e, lôUnion europ®enne a gagn® en assurance et sôest appliqu®e ¨ 

sôaffirmer comme une force politique avec laquelle il faut compter. Dans le m°me temps, les 

problèmes particuliers relatifs ¨ la paix et la s®curit® mondiales qui ont mobilis® lôattention ¨ la suite 

des évènements du 11 septembre 2001 ont accru la résolution de la Commission comme de la plupart 

des £tats membres dôassumer le r¹le qui leur revient dans la lutte contre la menace terroriste. Le revers 

politique quôa constitu® lô®chec ¨ faire avaliser la Constitution europ®enne en 2005 a remis en cause 

cette ambition, qui aurait en toute logique pu ouvrir la voie à une véritable politique extérieure 

européenne, avec les fonctions administratives et les ressources que cela nécessite. Depuis lors, les 

instances dirigeantes de la Communaut® ont entrepris de repenser le r¹le de cette derni¯re en lôabsence 

de constitution. La publication de 2006 intitulée LôEurope dans le monde (Commission européenne, 

2006b) énumère une série de dispositions pratiques propres à favoriser un rapprochement et une plus 

grande communaut® de vues entre les £tats membres et les institutions de lôUE. Y est exprim®e la 

conviction que « lôaction de lôUE aura une plus grande port®e si cette derni¯re agit collectivement que 

si elle se contente dô°tre la somme de ses diff®rentes composantes ». 

Dans le domaine de la coopération pour le développement, cela signifie que les institutions 

chargées du développement travaillent aujourdôhui dans un environnement plus complexe et plus 

politique que ce nô®tait auparavant le cas. De plus en plus, les dirigeants de la CE voient dans lôaction 

¨ lôappui du d®veloppement un instrument de politique ext®rieure qui doit certes être mis au service de 

la lutte contre la pauvreté et des objectifs du millénaire pour le développement (OMD) mais pas 

exclusivement. Par ailleurs, les institutions europ®ennes et nationales sôemploient ¨ ®valuer leurs 

avantages comparatifs afin de d®finir une approche collective plus efficiente de lôacheminement de 

lôaide. 

Orientations et initiatives nouvelles 

Retour sur lôexamen par les pairs de 2002 

La Communauté a pris ou commencé de prendre des mesures pour donner suite aux principales 

recommandations qui avaient ®t® formul®es par le CAD lors de lôexamen par les pairs de 2002 

(annexe A) et ¨ lôoccasion dôun examen ç à mi-parcours » effectué par le Président du CAD en 2004. 

Parmi ces mesures figurent les suivantes : 

¶ Un bilan de lôavantage comparatif de la Communauté pour ce qui est de la promotion du 

développement est en cours, et des améliorations ont déjà été apportées sur certains 

points (chapitres 1, 4 et 5).  

¶ La lutte contre la pauvret® occupe maintenant un rang tr¯s ®lev® dans lô®chelle des 

priorit®s et lôattention doit maintenant se porter sur sa mise en îuvre (chapitres 1, 2 et 3). 

¶ Les moyens de favoriser la cohérence des politiques au service du développement sont de 

mieux en mieux cernés et leur mise en place se poursuit (chapitre 2). 

¶ Lôefficacit® de lôaide est devenue une priorit® (chapitre 5) et la gestion ax®e sur les 
r®sultats commence ¨ retenir lôattention (chapitre 4). 

¶ Une délégation de pouvoirs au profit du terrain est manifeste (chapitre 1, 4 et 5). 
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Des progrès ont certes été enregistrés depuis 2002, mais il subsiste des domaines, sur lesquels on 

reviendra au fil du présent rapport, dans lesquels la satisfaction de plusieurs des recommandations 

appelle encore des efforts supplémentaires.  

La nouvelle orientation résultant du Consensus européen 

La politique de lôUnion europ®enne en mati¯re de d®veloppement ®tait autrefois d®termin®e par 

les trait®s, conventions et accords sp®ciaux conclus par lôUE. En 2000, des efforts ont ®t® engag®s 

pour définir une politique du développement qui ait une port®e plus globale et sôarticule autour dôun 

projet ¨ long terme, en lôesp¯ce la lutte contre la pauvret® dans le monde. Cette politique a ensuite ®t® 

actualis®e et r®vis®e en d®cembre 2005 avec la parution dôun nouvel expos® strat®gique, le Consensus 

européen pour le développement (encadr® 1), qui engage, et côest une premi¯re, la responsabilit® aussi 

bien de la Communauté européenne que des États membres. Le Consensus traduit une actualisation de 

la strat®gie de lôUE en mati¯re de coop®ration pour le développement à trois égards avec (i) une 

adaptation aux changements intervenus sur la scène internationale depuis 2000, en particulier dans les 

domaines de la sécurité, des migrations et de la mondialisation, (ii) la prise en compte de 

lô®largissement de lôUE ¨ douze nouveaux membres et (iii) lôint®gration des nouveaux engagements 

souscrits ¨ lô®chelon international, en vertu notamment de la D®claration de Paris et des OMD. 

Encadré 1.  Le Consensus européen pour le développement (Commission européenne, 2006d) 

A lôissue dôun vaste processus de consultation publique, le Consensus européen pour le développement a 
été entériné le 15 décembre 2005 par le Conseil, les 25 États membres, le Parlement européen et la Commission 
européenne. Il comprend deux parties. 

La première expose la vision de lôUE pour le d®veloppement et d®finit les principes communs qui doivent 

guider lôaction de lôUnion et des £tats membres dans le domaine de la coop®ration pour le d®veloppement. Il y est 
dôembl®e stipul® que ç L'objectif primordial ð qui recouvre tous les autres ð de la coopération au 
développement de l'Union européenne est l'éradication de la pauvreté dans le contexte du développement 
durable, notamment en s'efforçant de réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement ». Y est en outre 
r®affirm® lôattachement ¨ : 

¶ Des principes communs (appropriation, partenariat, dialogue politique approfondi, participation de la société 
civile, égalités des sexes, prévention de la fragilité des États). 

¶ La fourniture dôune aide plus importante et de meilleure qualit® (ressources financières accrues, aide plus 
efficace, coordination et complémentarité). 

¶ La cohérence des politiques pour le développement (notamment dans les domaines des échanges, de la 
s®curit®, de lôenvironnement et des migrations). 

¶ La r®ponse aux d®fis mondiaux (paix, croissance durable, migrations ill®gales et traite dô°tres humains). 

La deuxi¯me partie traite de tout un ®ventail dôaspects de la politique que suivra la Communauté pour 
donner corps à cette vision. Elle précise le rôle de la Commission et sa valeur ajoutée ainsi que la manière dont 
la vision définie sera rendue opérationnelle au niveau de la Communauté. Y sont notamment proposés : 

¶ Des critères objectifs et transparents pour lôallocation des ressources : (i) critères fondés sur les besoins : 
population, revenu par habitant, étendue de la pauvreté, répartition des revenus et niveau de développement 
social ; (ii) critères fondés sur les résultats : progrès réalisés aux plans politique, économique et social, progrès 
en matière de bonne gouvernance et façon dont un pays utilise les ressources. 

¶ Des domaines dôaction privil®gi®s pour la Communaut®, dans lesquels elle renforcera ses comp®tences et ses 
capacités : (i) commerce, (ii) environnement, (iii) infrastructures, (iv) eau et énergie, (v) développement rural, 
(vi) gouvernance, d®mocratie et droits de lôhomme, (vii) pr®vention des conflits, (viii) d®veloppement humain, 
(ix) cohésion sociale et emploi. 

¶ Une approche renforc®e de lôint®gration des questions transversales suivantes : (i) démocratie, gouvernance, 
droits de lôhomme, (ii) ®galit® des sexes, (iii) durabilit® environnementale et (iv) VIH/sida. 

¶ La poursuite des réformes de la gestion : (i) coordination et harmonisation avec les autres donneurs, 
(ii) rationalisation des procédures internes, (iii) renforcement du contrôle de la qualité des projets, (iv) meilleure 
exploitation du suivi et de lô®valuation et adoption dôune gestion fond®e sur les r®sultats. 
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En 2005, les Chefs dô£tat et la Commission ont par ailleurs ent®rin® conjointement une Stratégie 

de lôUnion europ®enne pour lôAfrique (Commission européenne, 2006c) qui transcrit les principes du 

Consensus dans une strat®gie r®gionale pour lôAfrique. Des strat®gies r®gionales (et thématiques) 

b©ties sur le m°me mod¯le sont d®sormais achev®es ou en cours dô®laboration pour dôautres zones (ou 

domaines) dôintervention de la Communaut®. Il faut esp®rer que ces strat®gies r®gionales se refl®teront 

au niveau du terrain dans chacun des documents de stratégie nationale (CSP) (Chapitre 4). 

Mise en îuvre de la ligne de conduite d®finie dans le Consensus 

Bien que le Consensus affirme clairement la primaut® de lô®radication de la pauvret® en tant 

quôobjectif de la coop®ration europ®enne pour le d®veloppement, dôaucuns au sein de la soci®t® civile 

(Caritas et CIDSE, 2007), du Parlement
5
 et des États membres estiment que cette priorité ne 

transparaît pas dans les activités de la Commission men®es sur le terrain. De lôavis de lô®quipe chargée 

de lôexamen, un des points faibles du Consensus est peut-°tre quôavec ses multiples objectifs, tous 

ambitieux et parmi lesquels ceux dôordre politique occupent aujourdôhui une place accrue, il risque de 

diluer lôattention port®e au d®veloppement et de reléguer au second plan les priorités stratégiques à 

plus long terme. 

Ces mêmes observateurs se demandent également dans quelle mesure la Commission parviendra 

¨ mettre en îuvre les objectifs transversaux expos®s dans le Consensus, notamment ceux renvoyant à 

lô®galit® des sexes, ¨ lôenvironnement et au VIH/sida. La Commission a mis en place un dispositif de 

contr¹le de la qualit® (chapitre 4) qui est suppos® corriger dô®ventuelles omissions sur ce plan au 

niveau de la conception des stratégies et des projets, mais les observateurs font remarquer que compte 

tenu des modalit®s actuelles dôex®cution et de la faiblesse des capacit®s existant en interne dans ces 

domaines, la poursuite de ces objectifs transversaux nécessitera un effort tout particulier. On reviendra 

plus en détail dans le chapitre 3 sur le degré de priorité accordé aux thèmes transversaux dans la 

répartition des ressources. 

Le principe des « 3 C » (cohérence, coordination et complémentarité) a été affiné et précisé 

depuis le dernier examen, grâce en partie aux orientations fournies dans le Consensus européen. Là 

aussi, un effort considérable sera indispensable pour traduire dans les actes ces concepts 

fondamentaux. 

¶ La cohérence des politiques au service du développement, considérée comme prioritaire dans 

le Consensus, constitue désormais un axe incontournable de la réflexion européenne sur le 

développement (pour plus de précisions voir le chapitre 2). 

¶ La coordination, également préconisée dans le Consensus, a été favorisée par la démarche 

adoptée au niveau de lôEurope ¨ lô®gard de lôefficacit® de lôaide. En 2006, la Commission a 

en effet ®tabli un plan dôaction pour lôefficacit® de lôaide qui fixe des objectifs assortis 

dô®ch®ances pr®cises sô®chelonnant jusquô¨ 2010, pour elle-même et pour les États membres 

(chapitre 5). 

¶ La notion de complémentarité entre les institutions européennes et celles des États membres 

sôest r®v®l®e plus difficile ¨ pr®ciser. Reste que le Consensus a aussi suscit® un regain 

dôattention ¨ cette question. Côest actuellement le principe de la « division du travail », sur 

lequel on reviendra plus en détail dans les chapitres 4 et 5, qui sert de point dôancrage aux 

                                                      
5 . Dans une lettre à la Commission de février 2007, le Parlement européen constatait que la plupart des 

CSP quôil avait examin®s ne faisaient pas, comme ils lôauraient d¾, de la r®duction de la pauvret® 

lôobjectif strat®gique prioritaire et ne respectaient pas la consigne voulant que toutes les activités 

propos®es rel¯vent de lôAPD. 
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efforts déployés dans ce domaine. Ce principe constituera un guide essentiel pour le devenir 

de la coopération europ®enne pour le d®veloppement. La Commission est dôores et d®j¨ 

considérée par le plus grand nombre comme possédant un avantage comparatif particulier 

dans des domaines comme la coh®rence des politiques (chapitre 2), lôaccroissement du 

volume de lôaide (chapitre 3) et lôefficacit® de lôaide (chapitre 5). 

Lôadoption du Consensus europ®en peut °tre regard®e comme un des plus grands 

accomplissements de la Communauté sur le plan stratégique depuis le dernier examen. Le défi est 

maintenant de transcrire ce vaste projet dans les faits. Cela implique de pr®server lôint®grit® du 

programme dôaction ¨ lôappui du d®veloppement et de mettre lôaccent sur la mise en îuvre effective 

des priorit®s, avec une r®f®rence claire aux r®sultats. A titre dôexemple, lô®laboration dôune stratégie de 

croissance favorable aux pauvres pourrait faciliter lôint®gration plus directe de lôobjectif dô®radication 

de la pauvret® dans les accords de partenariat ®conomique et les programmes dôaide ¨ lôappui des 

échanges. La transposition de la vision exposée en stratégies opérationnelles semble en toute logique 

devoir constituer la prochaine ®tape de la mise en îuvre du Consensus. 

Une organisation en pleine évolution 

Les politiques institutionnelles de la Communaut® ont continu® dô®voluer depuis le dernier 

examen. Le graphique 1 retrace lôorganisation actuelle de la sph¯re d®veloppement au sein de la 

Communaut®. Afin de rationaliser lôacheminement de son aide, en 2001 la Communaut® avait cr®® 

EuropeAid, organisme dôex®cution charg® de mettre en îuvre les choix en matière de programmes des 

principales instances de décision dans le domaine du développement, à savoir essentiellement la 

Direction générale du développement et des relations avec les États ACP (DEV) et la Direction 

générale des relations ext®rieures (RELEX). Depuis lors, lôefficience du syst¯me sôest peu ¨ peu 

am®lior®e, avec des niveaux records dôengagement et de versement (chapitres 2 et 4). 

Comme dans le cas dôautres membres du CAD, un atout qui commence ¨ se faire jour dans 

lôorganisation européenne est la « déconcentration » (délégation) des pouvoirs en matière de 

coopération pour le développement au profit des délégations dans les pays bénéficiaires. Le 

déplacement des responsabilités organisationnelles qui en est résulté depuis le dernier examen a 

contribué à rapprocher la prise de décision des réalités du terrain. 

Contrôle exercé par les États membres : le Parlement européen et le Conseil des ministres  

Les 27 £tats membres de lôUE exercent un contr¹le assez pouss® sur la coop®ration européenne 

pour le d®veloppement, ¨ la fois par lôinterm®diaire de leurs repr®sentants ®lus au Parlement europ®en 

et ¨ travers le Conseil des ministres, ¨ lôexamen duquel sont soumis des projets de conclusion r®dig®s 

par des groupes de travail. Depuis la conclusion en 2006 dôun ç Accord interinstitutionnel sur la 

discipline budgétaire et la bonne gestion financière », la Commission entretient avec le Parlement un 

dialogue r®gulier sur le contenu et la mise en îuvre des documents d®taillant les strat®gies relatives 

aux différents pays, régions et thèmes. 
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Graphique 1. La famille RELEX 
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La plupart des aspects de la coopération pour le développement relevant du budget général 

donnent lieu à une procédure de « codécision »
6
, en vertu de laquelle les propositions de la 

Commission peuvent être modifiées et/ou adoptées conjointement par le Parlement et le Conseil. En 

2006, le Parlement et le Conseil ont institué un Instrument de coopération au développement (ICD) 

destiné à régir le budget tout au long de la période 2007 à 2013, ce qui leur simplifie la supervision du 

processus budg®taire. Par contre, le Parlement nôexerce quôun contr¹le tr¯s limit® sur lôaide aux £tats 

ACP, laquelle est financée par des contributions volontaires par lôinterm®diaire du Fonds europ®en de 

d®veloppement (FED). Des informations plus compl¯tes sont fournies dans le chapitre 3 sur lôICD et 

le FED. 

Sôagissant du contr¹le l®gislatif, la Commission est encouragée à nouer avec le Parlement 

européen des relations de partenariat qui se situent à un niveau aussi stratégique que possible et soient 

assises sur des procédures aussi simples que possible. Peut-être cela nécessitera-t-il de dédier des 

ressources organisationnelles supplémentaires à la gestion de cette relation, mais un tel effort pourrait 

se r®v®ler particuli¯rement payant sôil permet au Parlement de limiter sa surveillance ¨ lôaspect 

strat®gique sans avoir ¨ intervenir dans la microgestion ou ¨ pr®d®terminer lôaffectation dôune part 

                                                      
6 . Article 251 du Traité instituant la Communauté européenne. 
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excessive des financements. Dôune mani¯re plus g®n®rale, il conviendrait de se demander, au niveau 

de lôUnion europ®enne, comment simplifier lôensemble des modalit®s de contr¹le des £tats membres 

sur les activités de la Communauté en matière de coopération pour le développement de sorte que cette 

derni¯re soit ¨ m°me de sôacquitter de son mandat, ¨ savoir mettre en îuvre lôaide europ®enne dôune 

façon aussi efficiente que possible. 

Lôopinion du public, un ®l®ment qui rev°t une importance strat®gique pour la Communauté 

européenne 

Le r¹le et lôefficacit® des institutions europ®ennes font lôobjet dôun d®bat public permanent. Les 

organisations non gouvernementales (ONG) européennes, en particulier, concentrent leur attention sur 

les questions de développement dans le cadre de ce débat et font largement connaître leurs 

conclusions. Avec la rapide mont®e en puissance de la construction de lôEurope (laquelle appelle elle-

même des activités de coopération pour le développement), il est essentiel que la Commission prête 

une attention toute particuli¯re ¨ lôinformation du public sur son vaste programme de coop®ration pour 

le développement. 

Au vu des sondages Eurobaromètre, les Européens sont plutôt favorables à la coopération pour le 

développement, mais ne sont pas toujours très au fait de la question. Le dernier Eurobaromètre (2005)
7
 

révèle que les Européens savent peu de choses sur les OMD et que ceux qui en connaissent le plus sur 

le sujet sont les habitants de pays comme lôItalie ou la Su¯de, o½ les activit®s de sensibilisation du 

public sont le plus importantes. Dans lôensemble, les Europ®ens sont plus optimistes quant aux 

chances dôatteindre certains objectifs de d®veloppement, par exemple la r®duction de la mortalit® 

maternelle (61 % dôoptimistes) que dôautres, notamment la réduction de la pauvreté et de la faim 

(29 %). La majorit® dôentre eux pense que lôaide contribue ¨ am®liorer les conditions de vie des 

pauvres dans les pays en développement, encore que les avis diffèrent considérablement selon les 

États membres et entre habitants des 15 pays formant le noyau originel de lôUE et des (10 ¨ lô®poque) 

nouveaux membres. Le prochain Eurobaromètre doit se dérouler en 2007.  

Les projets de la Commission concernant le renforcement des capacités de sensibilisation 

demeurent limit®s. Lôapproche actuelle consiste ¨ essayer dôexploiter avec le meilleur rapport co¾t-

efficacit® les m®dia europ®ens. Lôinformation du public sur les questions de d®veloppement se fait ¨ 

travers divers sites web, des publications, la presse et lôorganisation de manifestations spécifiques à 

Bruxelles, dans les États membres et dans les pays bénéficiaires. En 2004, DEV a élaboré une stratégie 

pluriannuelle de communication et dôinformation (Commission europ®enne, 2004a) sur la politique du 

développement, qui guide d®sormais lôemploi dôun budget estim® ¨ 5.6 millions EUR par an. A cela 

sôajoutent une dotation de 5.5 millions EUR par an de RELEX gérée pas les délégations sur le terrain 

et une autre de 1 million EUR administrée par EuropeAid. La coordination des activit®s de lôensemble 

de la famille RELEX reste peu rigoureuse. 

La Communauté reconnaît que la sensibilisation du public revêt une importance fondamentale 

pour le devenir de lôEurope, et a d®sormais entrepris de d®finir une strat®gie en la mati¯re. Le Livre 

Blanc sur une politique de communication européenne (Commission européenne, 2006i) préconise un 

renforcement du débat public sur les politiques européennes. Des consultations sont en cours avec les 

institutions européennes, les administrations nationales à tous les niveaux et la société civile en vue de 

la production en 2007 dôun programme dôaction dans le domaine de la communication. La coop®ration 

pour le développement a tout à gagner à ce vaste processus de consultation et la Commission pourrait 

mettre ¨ profit les r®sultats de cet exercice pour proposer un plan dôaction mieux cibl® pour la 

                                                      
7 . Eurobaromètre spécial n° 222, Attitudes envers lôaide au d®veloppement, février 2005. Ce sondage 

était le premier couvrant les nouveaux £tats membres dôEurope centrale. 
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sensibilisation du public aux questions de développement. Compte tenu de la diversité des audiences 

et de la n®cessit® dôîuvrer aux niveaux tout ¨ la fois europ®en, national et même local, la préparation 

dôun tel plan devra °tre soign®e afin de garantir le meilleur emploi des financements limit®s 

disponibles. Dans le droit fil de ce qui ressort du débat en cours sur la répartition des tâches entre la 

Commission et les États membres dans le domaine de la coopération pour le développement, la mise 

en îuvre de ce plan devra donner lieu ¨ une action collective dont nul ne soit exclu. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Le Consensus européen fournit un cadre pour améliorer la cohérence de la politique de 

coopération européenne pour le développement. La Commission doit maintenant transcrire 

ce vaste projet dans les faits dôune mani¯re qui pr®serve lôint®grit® du programme dôaction ¨ 

lôappui du d®veloppement. Cela implique de mettre lôaccent sur les r®sultats, en particulier 

dans le domaine de la lutte contre la pauvreté et au regard des OMD, sans négliger les 

questions transversales prioritaires. 

¶ A mesure que se renforcent le soutien accord® ¨ lôaction de la Communauté et la confiance 

dans cette dernière, les États membres devraient revoir les différents niveaux (Parlement, 

Conseil, commissions spécialisées) auxquels ils exercent un contrôle sur les opérations de la 

Commission. La supervision devrait être organis®e de telle fa­on quôelle se concentre sur les 

orientations stratégiques, que la rationalisation en soit favorisée et que les activités de la 

Commission sôen trouvent facilit®es. Les efforts en cours de r®partition des t©ches pourraient 

offrir lôoccasion de progresser sur ce front. 

¶ Les efforts actuellement déployés par la Communauté pour mettre au point une stratégie de 

communication fournissent ¨ la famille RELEX la possibilit® dô®laborer un plan dôaction 

cibl® qui lui soit propre en mati¯re dôinformation du public sur la coopération européenne 

pour le d®veloppement. Ce plan devra °tre con­u et mis en îuvre en collaboration avec les 

États membres. 
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Chapitre 2 

 

Cohérence des politiques 

Les raisons motivant une action ¨ lô®chelle de la Communaut® 

Lôattachement de lôUnion europ®enne ¨ la coh®rence des politiques au service du d®veloppement
8
 

trouve sa justification juridique dans le Traité instituant la Communauté européenne (article 178), 

lequel stipule que la Communauté tiendra compte des objectifs de développement dans toutes les 

politiques visant dôautres domaines qui sont susceptibles dôavoir des retomb®es pour les pays en 

développement. 

Le degré de priorit® et lôespace op®rationnel accord®s ¨ la coh®rence des politiques au service du 

développement ont augmenté depuis le précédent examen. La Communauté a pris une part active à la 

formation du consensus de plus en plus large que suscite ¨ lô®chelon international la cohérence des 

politiques. Comme la plupart des autres grands donneurs, elle reconnaît la nécessité pour les 

gouvernements de veiller à la cohérence de leurs politiques qui affectent les nations pauvres et 

vulnérables. La communauté internationale en est encore au stade de lôapprentissage quant aux 

moyens les plus efficaces de traiter cette question délicate au plan politique (OCDE, 2005) et la 

Communaut® affiche clairement son d®sir de contribuer ¨ la d®finition dôun mod¯le qui rallie 

lôadh®sion de tous. 

Du fait que lôUnion europ®enne est un des blocs ®conomiques les plus vastes du monde, ses 

politiques peuvent avoir des conséquences considérables, positives aussi bien que négatives, sur les 

pays en développement. Le souhait grandissant de la Communaut® de sôinvestir dôun r¹le moteur ¨ 

lô®chelle plan®taire implique par ailleurs que ses d®cisions sont susceptibles de devenir des points de 

référence important pour les donneurs non européens. Maintenant que tous les donneurs entreprennent 

dôaccro´tre le volume de leur aide, ils ont dôautant plus int®r°t ¨ faire en sorte quôun d®faut de 

coh®rence des politiques ne vienne pas saper lôefficacit® de ces ressources, avec le gaspillage qui en 

résulterait. 

La position actuelle de lôEurope 

Lôapproche europ®enne de la cohérence des politiques au service du développement a évolué au 

fil des quelques dernières années, qui ont été marquées par plusieurs décisions particulièrement 

remarquables. En 2001, le Conseil des ministres a approuv® lôinitiative ç Tout sauf les armes », qui a 

donn® lieu ¨ une grande publicit®, en vertu de laquelle le march® de lôUE a ®t® ouvert en franchise de 

droit et de contingent aux 49 pays les moins avanc®s de la plan¯te. Cette initiative sôapplique ¨ tous les 

biens ¨ lôexception des armes et des munitions. En 2002, la Commission a défini une stratégie insistant 

                                                      
8 . Par veiller ¨ la coh®rence des politiques au service du d®veloppement, on entend sôappliquer ¨ faire en 

sorte que les objectifs et résultats des politiques suivies par un gouvernement dans le domaine du 

développement ne soient pas compromis par les mesures ayant un impact pour les pays en 

d®veloppement prises dans dôautres domaines par ce m°me gouvernement et que ces derni¯res 

mesures facilitent si possible la réalisation des objectifs poursuivis en matière de développement. 
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sur lôimportance des ®changes pour le d®veloppement. La mise en îuvre du Programme de Doha pour 

le développement est depuis lors devenu une des principales priorités de la Commission, tout comme 

celle des accords bilat®raux et r®gionaux de partenariat ®conomique n®goci®s avec les pays dôAfrique, 

des Caraïbes et du Pacifique. 

Au niveau organisationnel, la Commission a créé en 2003 un réseau informel sur la cohérence des 

politiques au service du développement, composé dôexperts des États membres et de la Commission 

qui devaient se réunir à intervalles réguliers et apporter leur soutien pour les travaux sur la cohérence. 

Pendant les deux premières années, le système a fonctionné sans heurt et contribué à susciter un 

®largissement du d®bat ¨ lô®chelle europ®enne. Cela a fortement facilit® sa l®gitimation aux yeux des 

£tats membres en tant quôinstance de d®bat sur cette question au niveau de lôEurope. Les 

responsabilités opérationnelles dans le domaine de la cohérence des politiques relèvent, quant à elles, 

pour lôessentiel dôune division sp®cifique de DEV rattach®e ¨ la Direction charg®e de la politique de 

d®veloppement de lôUE. 

En 2005, la Commission a ®t® ¨ lôorigine dôun nouvel effort important (Commission européenne, 

2005b) dans ce domaine en appelant lôattention du Conseil sur lô®ch®ance de 2015 fix®e pour la 

concr®tisation des OMD. Le Conseil a ent®rin® lôapproche pr®conis®e et affirm® publiquement la 

d®termination de lôEurope ¨ ç promouvoir et renforcer » la cohérence des politiques au service du 

d®veloppement dans le cadre du partenariat mondial pour le d®veloppement pr¹n® dans lôOMD 8
9
. Le 

Conseil a également convié les États membres et la Commission à renforcer leurs procédures, 

instruments et mécanismes dans ce domaine et à affecter les ressources nécessaires à leurs 

administrations respectives pour sôacquitter de cette t©che prioritaire ç en sôinspirant des meilleures 

pratiques élaborées par certains États membres » (Conseil européen, 2005). Le réseau informel est 

apparu comme un vecteur tout indiqu® pour promouvoir un d®bat ¨ lô®chelle europ®enne et doter 

lôEurope des capacit®s et comp®tences voulues pour traiter les questions de coh®rence des politiques 

au service du développement. Il joue par conséquent un rôle accru dans ces domaines depuis 2005. 

Objectifs actuels 

Le Conseil a recens® 12 domaines prioritaires (encadr® 2) dans lesquels il sôest engag® ¨ agir car 

la cohérence des politiques suivies dans ces domaines avec les objectifs de développement lui paraît 

particulièrement fondamentale. Dans chacun de ces domaines prioritaires sont définis des 

engagements censés contribuer à accélérer les progrès vers les OMD. Il est par ailleurs intéressant de 

noter que, dans tous ces domaines prioritaires, il sera fait place aux consid®rations dô®galit® entre les 

femmes et les hommes. 

Cette liste initiale dôengagements ®labor®e par le Conseil est exceptionnellement ambitieuse. 

M°me si on nôen est encore quôaux tout premiers stades de la mise en îuvre, elle aborde un ®ventail 

extr°mement large de questions entre lesquelles il serait bon dô®tablir des priorit®s. 

                                                      
9 . Le huiti¯me objectif du mill®naire pour le d®veloppement appelle ¨ lôinstauration dôun partenariat 

mondial pour le développement. 
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Encadré 2. Les 12 engagements du Conseil 

« Commerce : l'UE est résolue à assurer une issue durable et respectueuse du développement au 
programme de Doha pour le développement et aux accords de partenariat économique UE-ACP (APE). L'UE 
améliorera encore son système de préférences généralisées afin de renforcer effectivement les exportations des 
pays en d®veloppement vers l'UE. LôUE poursuivra son action en faveur de lôint®gration du commerce dans les 
stratégies de développement et, le cas échéant, aidera les pays en développement à mener à bien des réformes 
intérieures. 

Environnement : l'UE jouera un rôle de premier plan dans les efforts consentis au niveau mondial pour 
freiner les modes de consommation et de production non compatibles avec le développement durable. L'UE 
aidera les pays en développement à mettre en oeuvre les accords multilatéraux sur l'environnement (AME) et fera 
en sorte que les capacités des pays en développement soient prises en compte lors des négociations relatives à 
ces accords. L'UE continuera à promouvoir des initiatives et des politiques liées à l'environnement qui soient 
favorables aux pauvres. 

Changements climatiques : lôUE reconna´t que lôun des plus grands d®fis du 21¯me si¯cle dans le domaine 
de lôenvironnement et du d®veloppement sera celuié des changements climatiquesé . A cette occasion, lôUE 
réaffirme son attachement au protocole de Kyoto et sa d®termination ¨ ®laborer une strat®gie de lôUE ¨ moyen et 
long terme pour lutter contre les changements climatiquesé . 

Sécurité : l'UE fera de la sécurité et du développement des thèmes complémentaires dont l'objectif commun 
est de créer un environnement sûr et de rompre le cercle vicieux de la pauvreté, de la guerre, de la dégradation 
de l'environnement et des structures économiques, sociales et politiques défaillantes. L'UE renforcera ses 
politiques d'appui à une gouvernance efficace et à la prévention de la fragilité des États et des conflits, 
notamment par une réponse plus forte aux partenariats difficiles/États défaillants. L'UE intensifiera le contrôle de 
ses exportations d'armesé . LôUE encouragera la coop®ration en mati¯re de lutte contre la corruption, la 
criminalité organisée et le terrorisme. 

Agriculture : l'UE poursuivra ses efforts visant à limiter au maximum la distorsion des échanges due à ses 
mesures d'appui au secteur agricole et visant à faciliter le développement de lôagriculture des pays en 
développement.  

P°che : lôUE continuera de tenir d¾ment compte des objectifs de d®veloppement des pays avec lesquels la 
Communaut® conclura des accords de p°che bilat®rauxé . LôUE continuera dôencourager la conclusion d'accords 
de pêche afin de contribuer à l'exploitation rationnelle et durable des excédents de ressources marines des États 
côtiers dans l'intérêt mutuel des deux parties. 

Dimension sociale de la mondialisation, emploi et conditions dôemploi correctes : l'UE contribuera à 
renforcer la dimension sociale de la mondialisation afin d'assurer le maximum dôavantages pour tous, hommes et 
femmes. L'UE favorisera, en tant quôobjectif au niveau mondial, l'emploi et des conditions dôemploi correctes pour 
tous. 

Migrations : l'UE encouragera les synergies entre migrations et développement, afin de faire des migrations 
un facteur positif de développement. 

Recherche et innovation : l'UE encouragera l'intégration des objectifs de développement, en fonction des 
possibilités, dans ses politiques de R & D et d'innovation et continuera à aider les pays en développement à 
consolider leurs capacit®s dans ce domaineé . 

Soci®t® de l'information : pour rem®dier ¨ la fracture num®rique, lôUE exploitera le potentiel des technologies 
de l'information et de la communication en tant quôoutil de d®veloppement et que ressource importante pour 
atteindre les OMD. 

Transport : l'UE traitera les besoins spécifiques des pays en développement enclavés et côtiers en mettant 
en avant les questions d'intermodalité pour réaliser l'interconnexion des réseaux, ainsi que les questions de 
sécurité et de sûreté. 

Énergie : l'UE est résolue à apporter sa contribution à la satisfaction des besoins particuliers des pays en 
développement en favorisant l'accès aux sources d'énergie durables et en appuyant la mise en place de 
l'interconnexion des infrastructures et réseaux énergétiques. » 

Source : Conseil de lôUnion europ®enne, note 9266/05. 
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Responsabilités opérationnelles 

Dans le Consensus européen est réaffirmée la détermination de lôUE ¨ tenir compte des objectifs 

de la coopération pour le développement dans toutes les politiques. Le Consensus prévoit 

lô®tablissement dôun programme de travail glissant pour la mise en îuvre des 12 engagements 

susmentionnés relatifs à la cohérence des politiques au service du développement. Ce programme de 

travail, ®labor® par les £tats membres et la Commission, est cens® fournir une vue dôensemble des 

priorités, un calendrier des travaux relatifs aux priorités horizontales aussi bien que thématiques et une 

liste indicative des manifestations internationales et des propositions probables de la Commission en 

rapport avec les 12 engagements. Il est supposé être actualisé à chaque changement de Présidence de 

lôUE. 

Le programme de travail 2006 attribue diverses missions au Conseil, à la Commission et aux 

États membres. 

¶ Priorités du Conseil : améliorer ses processus de prise des décisions de telle sorte que les 

pr®occupations li®es au d®veloppement soient int®gr®es dans les d®cisions de lôUE ; faire 

référence à la cohérence des politiques au service du développement dans ses délibérations 

sur lôaction ¨ mener dans tous les domaines o½ cela est pertinent ; demander à ses groupes de 

travail compétents de se tenir informés de leurs activités respectives, de procéder à des 

examens r®guliers des progr¯s accomplis et de pr®parer les d®bats qui doivent sôensuivre en 

son sein. 

¶ Priorités de la Commission : suivre les progrès accomplis dans les 12 domaines prioritaires, 

notamment en établissant tous les deux ans un rapport en collaboration avec les États 

membres ; ®valuer et renforcer son syst¯me dô®valuation dôimpact, ¨ commencer par son 

Instrument dô®valuation dôimpact, afin de permettre un examen ad®quat des nouvelles 

politiques et propositions de loi ; promouvoir la cohérence des politiques au service du 

développement à tous les niveaux, en particulier à travers les documents de stratégie 

pertinents ; héberger une base de données accessible aux membres du Groupe de travail 

« Coopération au développement » du Conseil (CODEV) et à ceux du réseau informel sur la 

cohérence. 

¶ Priorités des États membres : mobiliser leurs institutions sôoccupant des 12 domaines 

prioritaires et encourager la coordination intersectorielle et interministérielle ; échanger les 

bonnes pratiques ; îuvrer au besoin ¨ lôam®lioration de la coh®rence de leurs propres 

politiques et rendre compte des progrès accomplis dans le rapport biennal qui doit être remis 

au Conseil. 

Conformément au mandat qui lui a été donné en mai 2005 de suivre les avancées obtenues dans 

la mise en îuvre des engagements de lôUnion, la Commission a entrepris en 2007 de pr®parer son 

premier rapport biennal. Celui-ci servira à étayer le débat sur la cohérence des politiques au service du 

d®veloppement au moyen, notamment, dôinformations en retour provenant des pays en 

d®veloppement, de la soci®t® civile et du Parlement europ®en. Il constituera un outil dôinformation du 

public. Un questionnaire a été utilisé dans le cadre de la préparation du rapport pour recueillir des 

renseignements auprès des États membres, du Conseil, de la Présidence et de la Commission. Les 

r®sultats de ce premier bilan g®n®ral de lôambitieux programme dôaction actuellement d®fini dans le 

domaine de la cohérence des politiques au service du développement pourrait influer beaucoup sur 

lôorientation future des efforts europ®ens. Selon la qualit® de lô®valuation, ils pourraient aussi 

constituer une r®f®rence importante ¨ lô®chelle plus large de lôensemble du CAD. On trouvera dans 

lôencadr® 3 lôexemple dôun domaine où des progrès visibles ont déjà été réalisés au niveau de la 

Communauté sur le front de la cohérence des politiques au service du développement. 
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Encadré 3. Améliorations apportées à la politique migratoire européenne 

Un domaine dans lequel la Commission dit avoir accompli des progrès est celui de la migration et du 
développement, où des dispositions ont été prises dès 2002 pour étudier des options propres à favoriser une 
action plus cohérente. Dès cette époque, la Commission sôest en effet d®clar®e convaincue que des politiques 
migratoires judicieuses seraient source de bienfaits considérables sur le plan du développement. 

Une série de propositions a été présentée en 2005 à titre de contribution au Dialogue de haut niveau des 
Nations unies, et elle a débouché sur plusieurs mesures visant des aspects allant des envois de fonds des 
émigrés à la mobilisation des diasporas. Fin 2005, le Conseil a approuvé une approche globale de la question 
des migrations, centrée sur lôAfrique et le bassin m®diterran®en, qui privil®gie le dialogue et la coop®ration avec 
les États africains et les organisations régionales. Lors des conférences ministérielles tenues en 2006 ont été 
adopt®s un Plan dôaction et une D®claration conjointe avec les pays dôAfrique de lôOuest, puis une D®claration 
conjointe avec lôensemble des pays africains. A peu pr¯s au m°me moment, la Commission lan­ait un 
Programme dôaction europ®en couvrant la p®riode 2007 ¨ 2013. Celui-ci préconise la prise, au niveau de lôUE, de 
mesures int®rieures et ext®rieures en vue de lutter contre lôexode des cerveaux et de faciliter les migrations 
temporaires dans le secteur de la santé. Les avancées obtenues vers les objectifs assignés au programme seront 
évaluées fin 2007. 

Vers une plus grande cohérence encore des politiques européennes au service du développement 

La Communauté a fait beaucoup, depuis cinq ans, pour donner corps au principe de la cohérence 

des politiques au service du d®veloppement. Elle sôinstruit maintenant sur les moyens de suivre les 

progrès accomplis sur ce front et dôen rendre compte. 

De nouvelles possibilités se profilent. Les récentes décisions du Conseil des ministres sur la 

division du travail entre la Commission et les États membres pourraient contribuer ¨ guider lôaction 

future de lôEurope sur le front de la coh®rence des politiques au service du d®veloppement. Jusquô¨ 

présent, la Commission a rempli sa mission de catalyseur sur certains aspects de la cohérence des 

politiques, avec le soutien de quelques États membres. Une définition plus claire, rendue publique, des 

responsabilités de la Commission et des États membres en matière de représentation pourrait favoriser 

une meilleure mobilisation de la puissance collective de lôUnion ¨ lôappui de la coh®rence des 

politiques au service du développement. Cela nécessite peut-°tre la mise au point dôune approche plus 

collégiale des questions de cohérence des politiques, au niveau de la Communauté comme des États 

membres. Lô®valuation qui doit °tre r®alis®e en 2007 de lôaction men®e dans le domaine de la 

cohérence des politiques au service du développement fournira une excellente occasion de creuser 

toutes ces pistes. 

Am®liorer la hi®rarchisation et la coordination des actions ¨ lôappui de la coh®rence des politiques 

au service du développement 

Lôengagement ®voqu® plus haut pris par lôUE de veiller ¨ la coh®rence au service du 

développement des politiques suivies dans 12 domaines constitue un accomplissement politique 

dôimportance. Cela dit, le document correspondant sôapparente davantage ¨ un expos® dôobjectifs 

g®n®raux quô¨ une liste organis®e de d®fauts de coh®rence ¨ corriger en priorit®. Dans le cas de 

certains ®l®ments de la liste, il nôy a pas vraiment controverse (transport, par exemple) ou leur 

importance pour la coh®rence des politiques europ®ennes nôest pas r®ellement soulign®e (¨ propos de 

lôagriculture, notamment, il nôest pas fait r®f®rence ¨ la politique agricole commune). 

Lors des examens réguliers auxquels elle doit procéder des progrès accomplis sur le front de la 

cohérence des politiques au service du développement, la Communauté devrait revoir cette liste afin 

dôy relever la priorit® accord®e aux domaines o½ les d®fauts potentiels de coh®rence, ou les possibilit®s 
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de synergie, sont les plus importants. La hiérarchisation des priorités est un sujet tout à fait propice à 

un débat public et devrait être débattue ouvertement avec la société civile afin de favoriser des choix 

judicieux en vue dôune action cibl®e. En outre, une meilleure hi®rarchisation des priorités du 

programme dôaction permettra une affectation plus efficace des ressources limit®es de la Commission 

et des États membres. 

La Commission cherche ¨ sôinvestir dôun r¹le grandissant dans lôharmonisation, en mati¯re de 

coopération pour le développement, entre les États membres, au niveau des services centraux comme 

du terrain. Pour satisfaire cette ambition, il lui faut renforcer encore la coordination entre services 

autour des politiques qui vont dans des sens opposés en rendant la consultation plus systématique et en 

instaurant des mécanismes permettant un règlement rapide et efficace des différends. Les services de 

Bruxelles doivent fournir des orientations plus claires et plus cohérentes aux délégations et aux États 

membres, en particulier les plus grands de ces derniers, et collaborer avec les délégations à la 

synchronisation des positions et des messages. Étant donné le niveau variable des compétences dont 

disposent les délégations sur le terrain, il conviendrait peut-être de renforcer les moyens quôont les 

missions dans les pays prioritaires de sôacquitter de ce r¹le de fa­on cr®dible. Cela permettra un 

dialogue de meilleure qualit® et une action mieux orchestr®e, qui auront davantage dôeffet, et un 

impact dôautant plus positif sur le d®veloppement. 

Am®liorer lôorganisation avec les £tats membres 

Jusquôici, la Commission sôest dans une large mesure appuy®e sur ses ressources internes pour 

exploiter les possibilit®s qui se pr®sentaient dôîuvrer ¨ la coh®rence des politiques au service du 

développement. Le mandat de 2005 du Conseil invitant la Commission et les États membres à 

renforcer leurs instruments dans ce domaine est venu à point nommé. Ajouté aux efforts en cours pour 

am®liorer la division du travail, il ouvre la perspective dôune action collective, davantage fondée sur la 

collaboration, face aux problèmes de cohérence des politiques et pourrait fournir une nouvelle 

impulsion strat®gique et d®boucher sur des gains dôefficience sur le plan de lôorganisation au niveau de 

lôEurope. Le r®seau informel sur la coh®rence des politiques sôest consid®rablement affermi au cours 

des quatre derni¯res ann®es et pourrait d®sormais servir dôassise ¨ un effort plus formel et plus 

dynamique pour unir au niveau de lôEurope lôensemble des forces que rec¯lent les programmes 

nationaux des divers États membres et ceux de la Communauté. 

Une plus grande efficacit® dans lôorganisation de lôaction europ®enne ¨ lôappui de la coh®rence 

des politiques aura pour effet immédiat de permettre de puiser dans les ressources collectives des États 

membres pour mener à bien le programme de travail. Un projet commun mieux défini autoriserait à 

d®l®guer des composantes du programme de travail aux £tats membres et ¨ dôautres partenaires. Le 

seul devoir de la Commission serait de chapeauter lôeffort collectif en veillant ¨ ce que les £tats 

membres qui le souhaitent puissent au besoin sôinvestir dôun r¹le de chef de file. 

Opérer un suivi collectif des résultats et des performances 

La Commission comme les États membres reconnaissent de plus en plus que lôam®lioration du 

suivi et de la notification des résultats revêt un degré de priorité croissant au niveau de tous les aspects 

de la coop®ration pour le d®veloppement. Lôaction men®e sur le front de la coh®rence des politiques 

doit être pleinement int®gr®e dans le cadre de performance. Lôexp®rience en cours en vue dôinstaurer 

sur le terrain une unicit® ¨ lô®chelle de lôEurope sôagissant des objectifs, de la mise en îuvre et de 

lô®valuation de lôaide pourrait °tre lôoccasion dôop®rer un suivi collectif des résultats et des 

performances au niveau de lôEurope, y compris dans le domaine primordial quôest la coh®rence des 

politiques au service du développement. La Commission et les États membres sont encouragés à 

privilégier de plus en plus ce mode de fonctionnement. 
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Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Il convient de se pencher plus avant sur les modalit®s concr¯tes de mise en îuvre des 

engagements relatifs ¨ la coh®rence des politiques afin de faire en sorte que lôattention et les 

ressources soient concentrées sur les domaines prioritaires. 

¶ La Commission et les États membres devraient rechercher des moyens dôassurer r®ellement 

lôint®gration des probl¯mes de cohérence dans le processus décisionnel, compte tenu de leurs 

compétences respectives. 

¶ La Commission devrait mettre à profit le plan dôaction ®tabli pour renforcer la coordination 

entre services et la communication avec le terrain, sur la base dôobjectifs communs et de 

positions communes pour les divers pays. 

¶ Les mesures prises en faveur de la cohérence des politiques doivent être mieux intégrées 

dans les dispositifs de suivi de la Commission et de notification des résultats, si possible de 

concert avec les États membres. 
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Chapitre 3 

 

Volume, canaux dôacheminement et r®partition de lôAPD 

Vue dôensemble de lôaide publique au d®veloppement  

Une APD en augmentation régulière 

En 2005, lôaide publique au d®veloppement (APD) de la Communaut® europ®enne sôest ®lev®e ¨ 

9 390 millions USD (7 555 millions EUR)
10

, soit une augmentation de 6.0 % en termes réels par 

rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, et un chiffre qui la classe au sixième rang parmi les membres du CAD. 

Depuis la fin des années 80 jusquô¨ aujourdôhui on a observ® une augmentation r®guli¯re en termes 

r®els de lôaide communautaire (Figure 1). Selon les chiffres pr®liminaires, lôAPD déboursée par la 

Communauté se serait montée à 10 204 millions USD en 2006, soit une progression de 5.7 % en 

termes réels par rapport à 2005. 

Figure 1. Versements nets d'APD 

Aux prix et taux de change constants de 2004 et en % du RNB 
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Intensification de lôeffort dôaide  

La Communauté a un rôle à jouer pour faire en sorte que lôUE dans son ensemble accroisse la 

qualité et le volume de son aide en vue de remplir ses engagements internationaux. 

Au Sommet mondial des Nations unies tenu en septembre 2005, la Commission a convaincu les États 

membres de sôengager ¨ consacrer ¨ lôAPD des montants beaucoup plus importants (0.39 % de leur RNB 

en 2006) que ceux auxquels ils avaient souscrit à Monterrey en mars 2002. Chaque État membre a adopté 

un nouvel objectif intérimaire pour 2010, de 0.51 % du RNB (0.17 % pour les nouveaux États membres), 

afin dôatteindre en 2015 lôobjectif de 0.7 % fixé par les Nations unies. Cela portera lôeffort collectif de lôUE 

à 0.56 % du RNB en 2010. En volume, la Commission a calcul® que dôici 2010, 30 milliards EUR 

supplémentaires pourraient ainsi être dégagés chaque année.  

                                                      
10 . Les ressources émanant de la Communauté sont comptabilisées dans les chiffres de lôAPD 

communiqués au CAD par les Etats membres. 
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Côest aux £tats membres quôincombera une grande partie de cette augmentation. Plusieurs 

dôentre eux ont presque atteint ou ont d®j¨ d®pass® lôobjectif de 0.51 % (certains ont même déjà atteint 

la cible de 0.7 %). Dôautres cependant, dont quelques uns sont relativement importants, devront 

surmonter des difficultés considérables. Certains nouveaux États membres, donneurs de fraîche date, 

nôont par ailleurs ni les capacités ni les ressources nécessaires pour atteindre même ces objectifs 

modestes. On ne sait pas encore très bien comment certains États membres parviendront à gérer des 

portefeuilles dôactivit®s plus importants. La Communauté elle-même a une tâche assez aisée à 

remplir : obtenir des augmentations relativement modestes de son propre programme dôaide et les 

gérer ; mais la situation pourrait changer si les États membres se tournent vers elle pour gérer une 

partie de leur aide, ®ventuellement dans le cadre dôaccords de cofinancement ou de coopération 

déléguée. Elle devra donc ®largir son champ dôaction davantage encore pour guider, encourager et 

aider les États membres et suivre leurs progrès. Dans le débat général sur la « valeur ajoutée » de la 

Communaut®, côest l¨ un bon exemple du r¹le quôelle peut jouer.  

Réforme financière 

La structure de financement des activit®s de d®veloppement a ®volu® ¨ mesure quô®mergeaient 

des nouvelles id®es et des nouvelles t©ches. Avant lôexamen précédent, 35 instruments financiers au 

total étaient consacrés aux « Relations extérieures ». Le budget des Relations extérieures est composé 

principalement de fonds dôAPD mais aussi de fonds ne relevant pas de lôAPD. Ceux-ci sont gérés 

essentiellement par la famille dôinstitutions RELEX comme indiqu® dans le chapitre 1.  

Une récente Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen relative aux 

instruments financiers consacr®s ¨ lôaide ext®rieure dans le cadre des futures perspectives financières 

2007-2013 (Commission européenne, 2004b) a ouvert la voie à une réforme en profondeur des 

instruments financiers, dont le nombre a été réduit et le champ modifié. Les différents dispositifs ont 

été regroupés en un ensemble beaucoup plus gérable de dix instruments à compter de 2007. Neuf de 

ces instruments sont financés sur le budget de la Communauté, dont deux ont une base géographique, 

un une base à la fois géographique et thématique et les six autres une base thématique. Le tableau 1 

présente un récapitulatif des nouveaux instruments et de ceux quôils ont remplacés. Il fait aussi 

mention du Fonds européen de développement (qui nôest, lui, pas financé sur le budget).  

Le Fonds européen de développement (FED) et lôInstrument de coopération au développement (ICD) 

sont les deux principaux outils servant à financer les activités communautaires de coopération pour le 

développement. A eux deux, ils sont ¨ lôorigine de la majeure partie de lôAPD totale mais leurs conceptions et 

leurs modes de gestion diff èrent. Le FED est un fonds pluriannuel et apporte un soutien aux pays en 

d®veloppement dôAfrique, des Caraµbes et du Pacifique (ACP) ainsi quôaux Pays et territoires dôOutre-mer 

(PTOM). Il est alimenté par des contributions volontaires des États membres indépendantes du budget de la 

Communauté et géré principalement par DEV. Le 10
ème

 FED couvrira la période 2008-2013. LôICD, de son 

côté, est financé directement sur le budget de la Communauté et sert à financer des programmes de 

développement principalement dans des pays dôAsie et dôAm®rique latine, ainsi que dôAsie centrale et du 

Moyen-Orient et en Afrique du Sud. Il englobe en outre cinq programmes thématiques
11

. Il couvre la période 

2007-2013 et est g®r® par RELEX. Bien quôil soit aussi mis en îuvre par EuropeAid, il nôob®it pas aux 

mêmes règles et réglementations que le FED
12

.  

                                                      
11 .  Ces cinq programmes thématiques renvoient aux préoccupations suivantes : (i) investir dans la 

population, (ii)  environnement et gestion durable des ressources naturelles, (iii)  acteurs non publics et 

autorités locales, (iv) sécurité alimentaire et (v) migration et asile. 

12 . Du fait des dernières réformes, cependant, les deux organes utilisent les mêmes procédures financières 

et administratives.  



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 43 

 

Tableau 1. Dix instruments financiers pour les Relations extérieures 

INSTRUMENT INFORMATION REMPLACE 
ENVELOPPE 

(2007-13, M EUR) 

% Est du 
total 

(2007-13) 

10ème Fonds 
européen de 
développement   

Pour : Afrique, Caraïbes et Pacifique (ACP) 
et Pays et territoires dôOutre-mer  

9ème FED  22 682 
(2008-13) 

32 

Instrument de 
coopération au 
développement  

Pour : Asie, Amérique latine ; une partie de 
la Communauté des États indépendants ; 
Afrique du Sud ; restructuration du secteur 
sucrier dans les pays ACP et cinq lignes 
budgétaires thématiques 

ALA, une partie de 
TACIS, 10 lignes 
budgétaires 
thématiques (1)  

16 897 24 

Aide humanitaire 
 

Réponse immédiate aux crises 
humanitaires 

En grande partie 
inchangé. 

5 613 
 

8 

Instrument de  
stabilité 
 

Réponse et préparation aux situations de 
crise, problèmes frontaliers mondiaux et 
transrégionaux  

Mécanisme de 
réactions rapides  

2 062 3 

Instrument européen 
pour la démocratie et 
les droits de 
lôHomme (IEDDH) 

Pour la d®mocratie, lô®tat de droit et le 
respect des droits de lôhomme 

Ancien règlement 
IEDDH 

1 103 2 

Instrument dôaide de 
pré-adhésion 
 

Pour : six pays des Balkans occidentaux et 
la Turquie 

PHARE, ISPA 
SAPARD 
CARDS  
Fonds de pré-
adhésion pour la 
Turquie (2)  

11 468 16 

Instrument européen 
de voisinage et de 
partenariat   

Pour : 17 pays méditerranéens, Europe 
orientale, Caucase, Russie et Moyen-
Orient 

Principalement le 
programme MEDA 
(3) et une partie du 
programme TACIS  

11 181 16 

Assistance 
macroéconomique 
 
 

En grande partie inchangée. Utilisée 
ponctuellement pour répondre à des 
besoins financiers exceptionnels (depuis 
2002 utilisée principalement pour les 
Balkans occidentaux et les NEI)  

Inchangé Non 
programmable 

- 

Instrument de 
coopération avec les 
pays industrialisés 

Taille modeste. Programmes de 
coop®ration et dô®change.  

Ancien règlement 
ICI 

172 - 

Instrument de 
coopération pour la 
sûreté nucléaire 

Sûreté nucléaire Une partie du 
règlement TACIS 

En moyenne 
75 millions par an 

1 

1. Asie et Amérique latine (ALA) ; Assistance technique à la Communauté des États indépendants (TACIS). 
2. Instrument visant à renforcer les capacit®s administratives et promouvoir lôint®gration sociale et ®conomique de 

lôensemble des pays dôEurope centrale et orientale (PHARE) jusquôen 2000 ; Instrument structurel de pré-adhésion 
(ISPA) ; Programme sp®cial pour lôagriculture et le d®veloppement rural (SAPARD) ; Assistance communautaire à la 
reconstruction, à la stabilité et au développement dans les Balkans (CARDS). 

3. Programme dôaide au d®veloppement des pays tiers m®diterran®ens (MEDA). 

Note : Gris  ï essentiellement APD. 
 Non grisé ï essentiellement aide extérieure non APD. 

Le regroupement des instruments financiers était une nécessité et il en est résulté une 

am®lioration de la transparence, de lôefficience et de lôefficacit®. Cependant, il devrait °tre possible de 

pousser encore plus loin lôint®gration et dôen r®duire encore le nombre, notamment en 2013 ¨ 

lô®ch®ance du budget actuel et de la plupart des lignes budg®taires. 

Le financement de lôaide au d®veloppement destin®e aux pays ACP sur le budget de la 

Communauté plutôt que par des contributions volontaires (autrement dit la « budgétisation » du FED) 

pourrait permettre des gains dôefficience dans la mesure o½ les m°mes r¯gles sôappliqueraient alors 
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aux pays gérés par DEV et par RELEX, ce qui pourrait en fin de compte favoriser une démarche 

organisationnelle plus efficiente. La Communauté est encouragée à poursuivre sa recherche de 

solutions plus rationnelles (et au bout du compte plus efficaces) pour le budget du développement.  

Aide bilatérale  

LôAPD bilat®rale brute a augment® r®guli¯rement au cours des cinq dernières années 

(tableau B.2), si lôon excepte un brutal accroissement en 2001 d¾ ¨ la crise des Balkans suivi dôun 

r®ajustement en 2002. LôAPD bilat®rale brute sôest montée à 8 863 millions USD en 2005, contre 

7 521 millions USD au moment du précédent examen en 2002. La majeure partie de lôAPD passe par 

la voie bilatérale. Lôaide bilat®rale a représenté 93 % de lôAPD brute totale en 2005, part qui ne varie 

guère au cours des ans.  

Répartition géographique 

Les 145 pays bénéficiaires 

La Communauté distribue actuellement une APD à 145 pays (tableau B.4), nombre en diminution 

par rapport aux périodes 1994-1995 (160) et 1999-2000 (150), mais qui représente toujours la 

couverture géographique la plus vaste parmi les membres du CAD. Bien quôelle soit fi¯re de lô®tendue 

de son action, lôaccent mis de plus en plus sur la compl®mentarit® avec les £tats membres (chapitres 4 

et 5) devrait lui permettre dôaffiner ses priorit®s et de r®duire encore le nombre de pays auxquels elle 

octroie une APD. Sa présence dans tous les pays en développement se justifie peut-être en tant que 

coordonnateur mais pas forcément en tant quôorganisme donneur. 

Principales régions et principaux pays bénéficiaires 

LôAfrique se place au premier rang des r®gions b®n®ficiaires de lôaide communautaire ; elle a 

reçu 52 % de lôAPD totale en 2005, ce qui est bien sup®rieur ¨ la moyenne du CAD avec ses 35 % 

(tableau B.3). Une forte proportion (42 %) de cette aide est allée ¨ lôAfrique sub-saharienne même si 

elle a diminué par rapport au point haut de 45 % atteint en 2003. La part des dépenses en faveur de 

lôAfrique du Nord est restée relativement stable depuis quelques années et demeure importante à 10 %. 

On constate sans surprise que lôAfrique du Nord et lôEurope sont les deux r®gions où les financements 

communautaires dépassent largement la moyenne du CAD (plus de trois fois dans les deux cas). La 

Communauté européenne a en effet de grands intérêts géopolitiques dans ces deux r®gions. LôAPD ¨ 

lôAsie est demeurée stationnaire entre 2002 et 2004, et a augmenté en 2005, mais la part de 17 % qui 

lui est consacrée est inférieure à la moyenne du CAD. La part des financements en faveur des 

Amériques est restée stable à 10 % au cours des trois derni¯res ann®es. La part de lôOc®anie est restée 

constante à 1 % chaque année, ce qui correspond à la moyenne du CAD. 

En ce qui concerne les pays considérés individuellement, la Turquie (qui est candidate à 

lôadh®sion ¨ lôUE) arrive en t°te et re­oit 5 % de lôaide communautaire ventilable par pays, alors quôil 

y a dix ans elle ne figurait pas parmi les vingt principaux b®n®ficiaires de lôaide (tableau B.4). 

LôAfghanistan et la R®publique d®mocratique du Congo ont fait leur apparition dans la liste des cinq 

premiers bénéficiaires au des cinq ans écoul®s. Si lôIrak est absent de la liste côest parce que la plus 

grande partie de lôaide dont il b®n®ficie (plus de 200 millions USD en 2005, si lôon tient compte des 

allègements de dettes) transite par la Banque mondiale et le PNUD et constitue donc une aide 

multilat®rale. Lôimportance accord®e aux Balkans, qui peut expliquer les chiffres de 2001, est moindre 

désormais.  
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Répartition par catégorie de revenu  

Lôaide aux pays les moins avanc®s (PMA) a représenté 42 % de lôaide totale en 2005, ce qui est 

bien supérieur aux 23 % de la moyenne du CAD (tableau B.3). Cette part, qui était de 31 % en 2001, a 

fortement augmenté pour atteindre 45 % en 2003 puis a perdu 3 points de pourcentage au cours des 

deux années suivantes. De son côté, lôaide aux autres pays ¨ faible revenu a été inférieure à la 

moyenne : 14 % en 2005 contre 20 % pour la moyenne du CAD. Lôaide aux pays ¨ revenu 

intermédiaire de la tranche inférieure (PRITI) a diminué régulièrement, revenant de 44 % de lôaide 

communautaire totale en 2001 à 33 % en 2005, et est bien inférieure à la moyenne du CAD qui est de 

53 %. A lôinverse, lôaide aux pays ¨ revenu interm®diaire de la tranche sup®rieure (PRITS) est élevée 

avec une part de 12 %, soit quatre fois la moyenne du CAD, qui est demeurée relativement stable au 

cours des cinq derni¯res ann®es. Sur les dix principaux b®n®ficiaires de lôaide de la Communauté 

européenne, cinq se classent parmi les pays les moins avancés ou les pays à faible revenu, quatre sont 

des pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure et le premier bénéficiaire, la Turquie, est un 

pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure. 

Certains £tats membres font pression sur la Communaut® europ®enne pour quôelle concentre de 

plus en plus ses efforts sur les PMA et les autres pays à faible revenu afin notamment de préserver le 

ciblage de son aide sur la lutte contre la pauvret®. Comme on lôa indiqu®, entre 2001 et 2003, lôaide 

aux PMA et aux autres pays à faible revenu a en fait augment® assez consid®rablement tandis que lôon 

observait une diminution ®gale et sym®trique de lôaide aux pays ¨ revenu interm®diaire. Par contre, 

entre 2003 et 2005, lôaide ¨ ces pays nôa gu¯re augment® (de 1 % seulement). Cela indique peut-être 

quôun r®examen des tendances de lôaide aux PMA et autres pays ¨ faible revenu, dôAfrique 

sub-saharienne en particulier, est nécessaire. Il se peut que cette situation tienne en partie au fait que la 

Commission nôa gu¯re la possibilit® de peser sur les financements au titre du FED (contribution 

extrabudgétaire définie par les États membres) ou du budget de la Communauté (déterminé par le 

Conseil des ministres et le Parlement européen), et aussi ̈  lôimportance accord®e aux £tats voisins de 

lôUnion europ®enne, en particulier dans le contexte de leur intégration, à terme, ¨ lôUnion. 

Répartition sectorielle 

La Communaut® sôemploie ¨ trouver des moyens de recentrer son aide sur certains secteurs, en 

veillant ¨ îuvrer dans des domaines o½ elle b®n®ficie dôun avantage comparatif et ¨ optimiser la 

complémentarité avec les États membres (autrement dit à trouver les secteurs où elle peut être active et 

dôautres o½ elle peut r®duire sa pr®sence et sôen remettre aux £tats membres). Au B®nin par exemple 

(annexe C), la délégation a réduit son aide au secteur de la santé en partie en raison de la présence 

dôautres donneurs et en coordination avec ceux-ci. La délégation centre désormais ses efforts sur le 

soutien budgétaire sectoriel et général, o½ elle semble b®n®ficier dôun avantage comparatif. 

Gouvernance démocratique  

La gouvernance démocratique est lôun des principaux secteurs qui b®n®ficient dôun solide appui 

politique de la part des dirigeants de la Communauté. Pour lôaide aux pays ACP, celle-ci adopte une 

approche en deux phases : i) une enveloppe initiale, dont le montant est déterminé sur la base du 

modèle de calcul habituel, est allouée au lancement du programme ; et ii) une « tranche incitative » 

additionnelle pouvant repr®senter jusquô¨ 35 % de lôenveloppe initiale est accordée si le partenaire 

sôattaque ¨ un ensemble de probl¯mes de gouvernance convenu dôun commun accord. Dans la mesure 

où la Communauté préfère recourir au soutien budgétaire chaque fois que possible, la tranche 

incitative constitue souvent un élément dôun programme de soutien budg®taire, et ce pour plusieurs 

raisons dont la capacité supposée de cette formule de renforcer lôappropriation et la gouvernance dans 

le pays bénéficiaire. Le chapitre 5 présente des précisions sur la question du soutien budgétaire.  
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Infrastructures sociales 

Dans les statistiques de lôAPD bilatérale, les « infrastructures et services sociaux » constituent la 

principale cat®gorie dôaide de la Communaut® (tableau B.5). Cela tient peut-être en partie à une 

recommandation du Parlement européen selon laquelle 35 % de lôAPD doivent °tre consacr®s aux 

secteurs sociaux. Les crédits affectés par la Communauté à cette catégorie ont beaucoup augmenté, 

passant de 26 % de lôaide totale en 2000 à 42 % en 2004-2005, ce qui est bien supérieur à la moyenne 

du CAD avec ses 34 %. A lôint®rieur de cette cat®gorie, la Commission prétend donner la priorité à la 

sant® et ¨ lô®ducation : les parts de ces secteurs sont demeurées stables à 6 % et 4 % respectivement au 

cours des cinq dernières années. Lôaugmentation des dépenses en faveur du secteur social a surtout 

bénéficié à la catégorie « gouvernance et société civile », dont la part est passée de 2 % en 1995 à 9 % 

en 2000, puis 19 % en 2005.  

Infrastructures économiques 

Pour certains observateurs, les infrastructures sont un domaine o½ la Communaut® b®n®ficie dôun 

avantage comparatif naturel. En 2005, lôaide communautaire ¨ ce secteur a représenté 15 % de lôaide 

bilatérale totale ventilable par secteur, soit une part légèrement supérieure à la moyenne du CAD. En 

octobre 2006 le Conseil européen a approuvé un nouveau Partenariat entre lôUnion europ®enne et 

lôAfrique sur les infrastructures, qui vise ¨ promouvoir ç lôinterconnectivit® » continentale et régionale 

dans quatre domaines : les transports, lôeau et lôassainissement, lô®nergie, et les technologies de 

lôinformation. Le Partenariat recevra les 5.6 milliards EUR que le 10
ème

 FED doit consacrer aux 

infrastructures pour la période 2008-2013. Il sera également financé par un nouveau fonds fiduciaire 

de lôUE pour les infrastructures en Afrique, initiative novatrice permettant à la Commission et aux 

£tats membres int®ress®s de mobiliser des fonds beaucoup plus importants par le biais dôaccords de 

cofinancement avec la Banque europ®enne dôinvestissement et des institutions européennes et 

africaines de financement du développement. Il y a aussi les Facilit®s europ®ennes pour lô®nergie et 

pour lôeau destin®es aux pays ACP, fonds th®matiques ext®rieurs qui ne sont pas pris en compte dans 

les stratégies par pays, ce qui rend encore plus difficile une planification stratégique globale. 

Problématique homme-femme 

Selon le Consensus europ®en, lô®galit® entre les sexes est lôun des cinq principes communs de 

lôaction de lôUE dans le domaine de la coopération pour le développement. La Communauté a publié 

un règlement relatif à la promotion de lô®galit® des sexes dans la coop®ration au d®veloppement en 

avril 2004 et envisage dô®laborer une nouvelle politique sur lô®galit® des sexes et le d®veloppement en 

2007. Au dire de la Commission, la problématique homme-femme est entièrement intégrée dans ses 

programmes et lô®galit® entre les sexes est un objectif essentiel ou important dans 35 % de ses 

programmes dôAPD. En outre, la Commission sôest employ®e ¨ accro´tre la capacité de ses agents de 

traiter les probl¯mes dô®galit® homme-femme : elle a par exemple mis en place un dispositif de soutien 

(Gender Help Desk) en 2004 pour les agents travaillant dans les services centraux et dans les 

délégations. Elle a aussi organisé 24 ateliers sur le sujet en 2005. Cependant, comme indiqué dans le 

chapitre 1, le problème maintenant pour la Commission est de faire la preuve que sa politique en 

faveur des femmes est r®ellement suivie dôeffets. Même si la Commission et le Consensus européen 

soulignent que lô®galit® entre les sexes fait partie int®grante de la politique de développement, ces 

principes ne semblent pas être appliqués de façon systématique dans les programmes ni traités comme 

des indicateurs importants lors de lô®valuation de leur performance. 
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Aide humanitaire et sécurité alimentaire 

Lôaide humanitaire demeure une priorité, absorbant environ 11 % de lôAPD bilat®rale 

(tableau B.5). R®cemment, lôaide alimentaire a ®t® confi®e ¨ ECHO (alors quôelle ®tait auparavant 

gérée par EuropeAid). Désormais, ECHO administre lôç aide alimentaire humanitaire » tandis 

quôEuropeAid est charg® de la mise en oeuvre dôun nouveau Programme th®matique de la s®curit® 

alimentaire. On trouvera ¨ lôannexe E un rapport complet sur lôaide humanitaire.  

Aide multilatérale  

La Communauté étant à la fois un organisme donneur et une instance multilatérale bénéficiant de 

financements de ses £tats membres, il est compr®hensible quôelle nôapporte pas de contributions 

conséquentes aux autres institutions multilatérales. Le niveau de ses concours aux organisations 

internationales est, dôune manière générale, resté stable au cours des vingt dernières années, à environ 

7 % de lôAPD brute, ce qui a représenté 691 millions EUR en 2005 (tableau B.2).
13

 Les deux tiers 

environ sont octroyés à des organismes des Nations unies et un tiers à la Banque mondiale en tant 

quôorganisme ex®cutant. Le concours de la Communauté à ces organisations passe par des contrats 

plutôt que par des contributions forfaitaire ou volontaires.  

Des mesures ont été prises pour améliorer les relations de travail avec les organisations 

internationales. Pour les Nations unies, une communication intitulée Union européenne et 

Nations unies : le choix du multilatéralisme a été rendue publique en 2003 et un Accord-cadre 

financier et administratif entre la Commission et les Nations unies a été approuvé la même année. Cet 

accord-cadre définit le cadre juridique, financier et administratif des contrats conclus entre la 

Commission et les institutions des Nations unies. Un document cadre analogue existe pour la Banque 

mondiale
14

. Un dialogue formel annuel appelé « Accord de Limelette » a été mis en place en 2003. Il 

est utilis® pour lô®change dôinformations, lôexamen de probl¯mes et lôam®lioration des modalit®s de 

collaboration. Il d®bouche sur un plan dôaction conjoint Commission-Banque mondiale et une lettre 

conjointe aux d®l®gations sur la mise en îuvre de cette relation resserr®e. La Communaut® et la 

Banque mondiale conviennent que Limelette représente une avancée mais reconnaissent que ce 

processus comme leurs relations
15

 pourraient être encore améliorés. 

La moitié des concours versés par la CE aux organisations internationales vont à des fonds 

fiduciaires et ceux-ci sont utilisés en particulier en cas de grandes crises (tsunami, Afghanistan, etc.). 

Cette approche permet dôengager rapidement les dépenses et devrait être adoptée encore plus 

fréquemment étant donné que la Communauté et les États membres se sont engagés à augmenter leur 

aide. Côest aux £tats membres que cette augmentation incombera au premier chef mais la 

Communauté devra aussi en faire davantage et les États membres pourraient faire appel à elle pour 

acheminer une partie des fonds supplémentaires. Les contributions de la Communauté aux 

organisations internationales (famille des Nations unies et Banque mondiale) sont ciblées et non 

destin®es au budget central. Aujourdôhui, deux ®valuations ind®pendantes sont en cours sur le 

partenariat de la Communauté avec les organisations internationales. Il pourrait en ressortir des 

informations importantes pour le renforcement de son programme dôaction et le resserrement de ses 

relations avec ces organismes.  

                                                      
13 .  Pour maintenir un équilibre, la Commission indique aussi que la Communauté fournit un montant 

presque ®quivalent dôaide bilat®rale aux organisations multilat®rales.  

14 .  Accord-cadre entre la Commission et la Banque mondiale. 

15 . Le processus de « Limelette » sur la collaboration entre la Communauté européenne et la Banque 

mondiale ï présentation de la Direction générale Dev/A3 à Bruxelles le 13 septembre 2006. 
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Les relations de la Commission avec les institutions multilatérales gagneraient à être inscrites 

dans un cadre global. La Commission pourrait également définir plus clairement le rôle quôelle joue 

vis-à-vis des £tats membres (côest-à-dire en tant quôinstance multilat®rale elle-même, en tant que 

donneur ou en tant que canal dôacheminement des fonds des £tats membres). Il conviendrait de 

reconnaître que la Communauté fonctionne davantage comme un donneur multilatéral que comme un 

donneur bilatéral et que ses relations avec les autres organisations multilatérales sôapparentent 

davantage à celles dôun partenaire ou dôun donneur dôordres quô¨ celles dôun bailleur de fonds. La 

Communauté devrait améliorer encore ses relations avec des organisations multilatérales comme la 

Banque mondiale et les Nations unies. 

Allègement de dettes  

La Communauté contribue au financement de lôInitiative pour les pays pauvres très endettés 

(PPTE), dans laquelle elle a engagé 1.6 milliard EUR au cours des 10 dernières années : 

680 millions EUR pour lôeffacement de ses propres cr®ances (par lôinterm®diaire de la Banque 

europ®enne dôinvestissement) et 934 millions EUR à titre de contribution au Fonds PPTE. Cependant, 

lôall¯gement de dettes nôoccupe pas une place importante dans lôaide de la Communaut® ï comme on 

le voit au tableau B.2, « lôaction li®e ¨ la dette è repr®sente un pourcentage n®gligeable de lôAPD, par 

rapport à la moyenne du CAD et ses 22 %.  

Considérations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Il faut se féliciter du r¹le moteur que la Commission a jou® en obtenant que lôUE adh¯re aux 

objectifs dôaugmentation de lôAPD. Comme lôessentiel de cet accroissement incombera aux 

États membres, la Commission doit rester une force mobilisatrice qui suit et encourage les 

progrès vers ces objectifs.  

¶ La Communauté a bien avancé dans le regroupement et la réduction du nombre des lignes 

budgétaires consacrées au développement, quôil faut se garder de multiplier. Il sôagit 

notamment de veiller à ce que toute nouvelle ligne budgétaire thématique soit prise en 

compte comme il convient dans le processus de planification stratégique par pays. En ce qui 

concerne les comptes FED et ICD, la Communaut® devrait poursuivre lôunification des 

règles et procédures applicables aux principales lignes budgétaires consacrées au 

développement d¯s lors que lôoccasion sôen pr®sente. 

¶ La couverture géographique des activités de la Communauté est la plus vaste de tous les 

membres du CAD. La Communauté est encouragée à hiérarchiser ses priorités et à veiller à 

ne pas trop sô®parpiller, en particulier en tant quôorganisme donneur. Les mesures visant ¨ 

favoriser une meilleure hiérarchisation entre secteurs sont également encouragées.  

¶ Malgré les efforts déployés au cours de la décennie écoulée pour accroître lôaide aux PMA et 

aux autres pays ¨ faible revenu, lôimportance accord®e ¨ ces pays a l®g¯rement fléchi ces 

dernières années. La Commission et les États membres sont instamment invités à préserver 

la tendance ¨ lôaugmentation de lôaide aux pays ¨ faible revenu, dôAfrique sub-saharienne en 

particulier.    

¶ La Commission devrait sôassurer dôinscrire ses relations avec les organisations multilatérales 

dans un cadre bien pensé et global et mieux définir son rôle par rapport aux États membres. 

Elle devrait continuer de formaliser et de renforcer ses relations avec des organisations 

multilatérales comme la Banque mondiale et les Nations unies. 
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Chapitre 4 

 

Organisation et gestion 

Organisation de la coopération pour le développement 

Le contexte institutionnel général 

La coopération européenne pour le développement a évolué au fil du temps à mesure de la 

transformation politique de lôUnion europ®enne. Les programmes g®ographiques actuels dôaide 

extérieure et de coopération pour le développement sont la résultante de considérations plus générales 

liées aux relations extérieures. La diversité des mandats politiques a favorisé plusieurs formes de 

cloisonnement et lô®mergence de proc®dures organisationnelles, de relations et de modalit®s de mise 

en îuvre tr¯s diff®rentes.  

Les modalités de prise des décisions en matière de coopération pour le développement sont 

d®termin®es par lôorganisation globale de la Communauté européenne. Les 27 membres de lôactuelle 

Commission Barroso se partagent la responsabilité des différentes Directions générales et définissent 

collectivement la politique ¨ mener dans lôensemble des domaines couverts. Il convient de noter que la 

Commission est charg®e de g®rer le budget de lôaide ext®rieure de la Communaut® et de n®gocier les 

accords commerciaux et les accords de coop®ration pour le compte de lôensemble des £tats membres. 

Elle propose et met en îuvre la politique de d®veloppement en collaboration avec le Conseil des 

ministres
16

 qui est composé de représentants des 27 États membres, et le Parlement européen
17

, qui 

comprend 785 représentants élus.  

Sur le plan institutionnel, lôune des difficultés pour la Communauté est de trouver le meilleur 

moyen dôaider les 12 nouveaux États membres à endosser leur rôle de donneurs bilatéraux émergents. 

Pour certains de ces pays, il est difficile de se conformer aux directives unifiées visant la coopération 

pour le développement élaborées à Bruxelles. Il importera que la Commission travaille en étroite 

coop®ration avec les nouveaux membres afin de les aider ¨ sôassocier aux modalit®s de plus en plus 

coordonn®es au niveau international dô®laboration des politiques de développement et 

dôacheminement de lôaide. 

Les principales institutions chargées du développement  

Les principales institutions de la Communauté européenne chargées de la coopération pour le 

développement font partie de la famille RELEX présentée dans le graphique 1. Au centre du dispositif 

                                                      
16 . Essentiellement le Groupe « Coopération au développement » (CODEV) et le Comité ACP, avec des 

contributions des groupes de travail sur lôAfrique et autres. Au sein du Conseil, les problèmes de 

développement sont traités en formation affaires générales et relations extérieures (CAGRE), dans le 

cadre de laquelle les ministres de la coopération pour le développement se rencontrent de façon 

formelle deux fois par an et de façon informelle si nécessaire. 

17 . Les questions de d®veloppement rel¯vent g®n®ralement pour lôessentiel de la Commission 

parlementaire du développement (DEVE). 
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se trouvent : i) la Direction générale du développement et des relations avec les £tats dôAfrique, des 

Caraïbes et du Pacifique, ii)  la Direction générale des relations extérieures, iii)  lôOffice de coop®ration 

EuropeAid, et iv) la Direction g®n®rale de lôaide humanitaire. Le pr®sent examen est centré sur les 

activités de ces institutions considérées collectivement. La famille RELEX inclut également la 

Direction g®n®rale de lô®largissement et la Direction g®n®rale du commerce extérieur. La coopération 

pour le développement occupe une place importante dans les relations extérieures de la Communauté 

puisque, selon les estimations, elle absorbe 90 % du budget consacré à ces dernières. On trouvera à 

lôannexe F les organigrammes des quatre grands acteurs du d®veloppement. Lôencadr® 4 fournit quant 

à lui des informations succinctes sur dôautres institutions ayant à connaître des questions de 

développement. 

¶ La Direction générale du développement et des relations avec les £tats dôAfrique, des 

Caraïbes et du Pacifique (DEV) conçoit et élabore la politique de la Communauté en matière 

de coop®ration pour le d®veloppement pour lôensemble des pays en d®veloppement et 

coordonne plus étroitement les relations de la Communauté avec les pays bénéficiant de 

financements du Fonds europ®en de d®veloppement (pour lôessentiel 78 pays ACP). DEV 

g¯re aussi des programmes concernant lôUnion africaine, les communaut®s ®conomiques 

régionales et les pays et territoires dôoutremer
18

. En 2006, elle employait environ 290 agents 

au siège. 

¶ La Direction générale des relations extérieures (RELEX) participe ¨ lô®laboration dôun large 

éventail de politiques extérieures, notamment celles visant la politique étrangère commune et 

la sécurité, le développement, lôaide humanitaire, le commerce ext®rieur et lô®largissement. 

Elle est chargée des relations avec des organisations internationales comme les 

Nations unies, lôOrganisation pour la s®curit® et la coop®ration en Europe et le Conseil de 

lôEurope, et de lôadministration de plus de 120 délégations. Côest aussi elle qui assure la mise 

en îuvre des quelque 55 programmes de développement financés sur le budget de la 

Communauté dans les pays non ACP. En 2006, un total estimé de 120 agents était affecté 

dans les services centraux aux questions de coopération pour le développement.   

¶ LôOffice de coop®ration EuropeAid (EuropeAid) est le centre de lôexpertise en mati¯re de 

gestion pour lôensemble de la coop®ration communautaire pour le développement (à 

lôexclusion de lôaide humanitaire). Il a vocation ¨ mettre en îuvre tous les instruments 

dôaide ext®rieure quôils soient financ®s par le budget de la Communauté ou par le FED. 

EuropeAid est chargé de toutes les phases du cycle des projets (conception, décision en 

matière de financement, exécution, suivi et ®valuation). Il veille ¨ ce que lôaide 

communautaire soit mise en îuvre efficacement et r®ponde aux normes de qualit® et il lui 

incombe de promouvoir une gestion rigoureuse des finances et de contrats. EuropeAid a été 

mis en place en 2001 et relève du Commissaire chargé des relations extérieures et de la 

politique européenne de voisinage. A la Commission, il est souvent appelé « AIDCO  » 

(mais seulement EuropeAid dans le présent document). En 2006, il employait quelque 

1 000 agents au siège. 

¶ La Direction g®n®rale de lôaide humanitaire (ECHO) apporte une aide dôurgence sp®cialis®e 

et des secours aux victimes de catastrophes naturelles ou de conflits armés en dehors de 

lôUnion europ®enne. Ces biens et services sont acheminés dans les zones sinistrées par 

lôinterm®diaire de quelque 200 partenaires (parmi lesquels des ONG, la Croix Rouge et des 

                                                      
18 . Les pays et territoires dôoutremer (PTOM), pour lôessentiel des ´les, représentent 21 sites distincts 

dans les Caraµbes, le Pacifique, lôOc®an indien, lôAtlantique nord et lôAtlantique sud.  
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institutions des Nations unies). Depuis 1992, ECHO a financ® des actions dôaide humanitaire 

dans plus de 85 pays. Côest lôun des plus grands acteurs mondiaux dans ce domaine et en 

2005 elle a fourni pour 1 146 millions USD dôaide dôurgence, dôaide alimentaire et dôaide 

aux réfugiés et personnes déplacées. En 2006, elle employait 213 agents au siège et 100 sur 

le terrain.  

Le rôle joué par ces instances nôa cess® dô®voluer depuis le précédent examen. Dôune mani¯re 

générale, les politiques et les principales fonctions stratégiques relèvent toujours de Bruxelles par 

lôinterm®diaire des Directions g®n®rales, des diff®rents Comit®s des £tats membres et du Parlement 

europ®en. La mise en îuvre, en particulier les fonctions de gestion financi¯re et de gestion des 

contrats, est pour lôessentiel du ressort des délégations sur le terrain. EuropeAid coopère étroitement 

avec les délégations afin de faciliter la mise en îuvre globale de lôaide. Lô®laboration des politiques 

en mati¯re de d®veloppement, la programmation et la mise en îuvre des activit®s sont g®n®ralement 

coordonnées entre DEV, RELEX et EuropeAid en vertu dôun accord conclu en 2001 (accord 

interservices).   

Encadré 4. Autres acteurs ayant à connaître des questions de développement 

i). La Direction g®n®rale du commerce ext®rieur est responsable de la politique commerciale de lôUE. Elle 
joue un rôle important en veillant à la cohérence de la politique commerciale et de la politique de 
d®veloppement de lôUE, compte tenu des questions commerciales int®ressant le monde en 
développement.  

ii). La Direction g®n®rale de lô®largissement est charg®e de lôadh®sion des pays europ®ens ¨ lôUE. Parmi 
ceux-ci figurent des pays bénéficiant dôune APD importante comme la Turquie.   

iii). La Direction générale des affaires économiques et financières sôoccupe de lôaide macrofinanci¯re, 
principalement en direction des Balkans et des nouveaux États indépendants. Elle participe aussi à 
lô®laboration de la strat®gie ®conomique communautaire ¨ lô®gard des pays en d®veloppement, assure la 
coordination avec les banques multilatérales de développement et joue un rôle important dans le 
traitement des questions dôendettement concernant le monde en d®veloppement.  

iv). La Banque europ®enne dôinvestissement (BEI), sise ¨ Luxembourg, est lôinstitution de pr°t de lôUnion 
européenne. En dehors de ses investissements européens, elle est responsable des prêts convenus 
dans les accords communautaires de coopération pour le développement. Ceux-ci représentent moins 
de 10 % des d®caissements totaux de la BEI. La Banque collabore aussi largement avec dôautres 
banques multilatérales de développement comme la Banque mondiale et les banques africaine, 
asiatique et interam®ricaine de d®veloppement. On notera que la BEI nôest pas un organisme 
dôex®cution mais une institution financi¯re. DEV est repr®sent®e au Conseil dôadministration de la BEI. 

v). Eurostat, Office statistique communautaire établi à Luxembourg, est chargé de collecter et de diffuser les 
statistiques pour le compte de lôUnion, et offre un soutien ¨ certaines activit®s de d®veloppement 
statistique mises en îuvre dans le monde en d®veloppement.  

vi). La Cour des comptes, installée à Luxembourg, est habilitée à vérifier les comptes communautaires et à 
examiner la gestion budgétaire, notamment la bonne utilisation des ressources. Elle a procédé à 
plusieurs audits dôactivit®s dans le domaine des relations ext®rieures.  

Le rôle des acteurs non étatiques 

La Communaut® coop¯re directement avec un large ®ventail dôacteurs non ®tatiques oeuvrant en 

faveur du d®veloppement, notamment un grand nombre dôorganisations non gouvernementales 

(ONG) européennes. Cette collaboration est largement centrée sur : i) le dialogue sur les politiques à 

suivre et les problèmes de sensibilisation ; et ii) la mise en îuvre de projets, en Europe et dans le 
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monde en développement. Le premier type de collaboration fait en grande partie intervenir des 

groupes ou des r®seaux dôONG europ®ennes (comme CONCORD, VOICE, EUROSTEP) qui peuvent 

repr®senter jusquô¨ plusieurs centaines dôONG. Ces r®seaux offrent souvent un regard cr®dible, 

différent du point de vue officiel de la Commission, sur les problèmes de coopération pour le 

développement. Le deuxième type de coopération est fondé sur des accords de financement avec la 

Commission, quôil sôagisse de projets de d®veloppement dans le monde en d®veloppement ou 

dôactions en faveur de lô®ducation au d®veloppement en Europe. Des centaines dôONG europ®ennes et 

de pays en développement participent à ces opérations.  

Que ce soit à Bruxelles ou sur le terrain, les organisations de la société civile locale et les 

organisations europ®ennes ont indiqu® ¨ lô®quipe charg®e de lôexamen quôelles souhaiteraient 

davantage de consultation et un meilleur partage dôinformations entre les partenaires de la soci®t® 

civile et la Communauté européenne. La Communauté devrait continuer de cultiver ce type de 

relations, compte tenu en particulier du rôle potentiellement important de la société civile dans la lutte 

contre la pauvreté dans le monde, dans la réalisation des OMD et dans le respect des objectifs dôAPD. 

íuvrer pour une meilleure division du travail  

Pour la Communauté, la notion de « complémentarité » (chapitre 1) permet de maximiser la 

valeur ajoutée des activités des institutions de la Commission et des État membres. Aux yeux de 

lô®quipe charg®e de lôexamen, il est fondamental de se mettre dôaccord sur les points de détail et de 

trouver la répartition des tâches la plus appropriée entre la Commission et les États membres. Cet 

aspect transversal de lôorganisation future du programme dôaide de la Communaut® europ®enne donne 

à la Commission et aux £tat membres lôoccasion dôinvestir de fa­on plus rationnelle et efficace les 

fonds communautaires destinés au développement et de réfléchir au meilleur moyen de partager leurs 

ressources communes en personnel et en capacités de gestion financière afin dôadministrer ces fonds. 

On trouvera au chapitre 5 une présentation de cet effort. 

Le principe de la division du travail sôapplique aussi ¨ lôorganisation interne de la Commission, 

avec en particulier lôactuelle r®partition des t©ches relatives ¨ la coopération pour le développement 

entre DEV et RELEX. Les relations entre ces deux structures ont pour origine la création du Fonds 

européen de développement qui a axé les opérations de DEV sur les pays ACP. Par défaut, RELEX 

sôest tourn®e vers les pays non ACP. Malgré le cadre global fourni par le Consensus européen, DEV et 

RELEX portent un regard différent sur les priorités en matière de développement, dicté par leur 

mandat institutionnel. Du fait quôelles ne couvrent pas les m°mes zones g®ographiques, elles ont des 

perceptions et des vécus divergents de la réalité du monde en développement. Du point de vue de la 

coopération pour le développement, le bien-fond® de cette r®partition des t©ches m®riterait dô°tre revu 

à la lumière des efforts grandissants déployés ¨ lô®chelon international pour promouvoir la cohérence 

au service du d®veloppement et lôefficacit® de lôaide.  

Cette question institutionnelle sôapplique aussi ¨ plusieurs autres membres du CAD qui, 

régulièrement, soulignent les attributions différentes du ministère des Affaires étrangères et du 

ministère (ou de lôorganisme) de la Coopération pour le développement. Il serait opportun que la 

Communauté sôinterroge sur la répartition des tâches à opérer entre DEV et RELEX en fonction de 

lô®volution de la situation (budg®tisation du FED ou adoption dôune Constitution europ®enne). Les 

entretiens de lô®quipe charg®e de lôexamen avec le Parlement, les États membres et la société civile 

donnent à penser que bon nombre de partenaires extérieurs seraient favorables à une organisation 

communautaire plus unifiée dans le domaine de la coopération pour le développement, afin de réduire 

les doublons institutionnels, de favoriser une politique du développement se fondant sur un échantillon 

g®ographique complet dôexp®riences et de permettre que les responsables de lôaide privil®gient sans 

ambiguïté aucune le traitement des problèmes prioritaires de développement. 
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Gestion 

La récente réforme interne 

Depuis le dernier examen, la réforme administrative engagée par la Communauté a transformé 

bien des aspects de son syst¯me de coop®ration pour le d®veloppement. La cr®ation dôEuropeAid en 

2001 a joué un rôle central dans le rythme global et la structure de cette réforme. EuropeAid sôacquitte 

avec zèle du mandat qui lui a été confié, à savoir mettre en îuvre le portefeuille dôactivit®s, toujours 

plus important et plus diversifié, financé au niveau européen. Avec ECHO pour lôaide humanitaire, 

EuropeAid est la seule institution européenne oeuvrant dans le domaine du développement qui 

possède une solide culture de la gestion. Son rôle en tant que pôle de coordination, à Bruxelles, de 

lôex®cution de la majeure partie de lôaction communautaire en faveur du d®veloppement a facilité le 

succès de la déconcentration des responsabilités au profit des délégations sur le terrain. Du fait de sa 

fonction institutionnelle particulière dôinterm®diaire avec les instances de terrain, et à mesure que se 

consolident son autorité et ses capacités, EuropeAid pourrait se voir confier un rôle plus important 

dans la conception de la coopération pour le développement et ne plus simplement contribuer à sa 

mise en îuvre.  

Parmi les réformes administratives réalisées depuis 2001 figurent un certain nombre de mesures 

dont la pertinence a été confirmée par le Consensus européen de 2005, notamment celles relatives aux 

principes devant r®gir lôengagement, lôacheminement et lô®laboration des politiques. Le Consensus 

met en avant des crit¯res objectifs dôaffectation des ressources, des am®liorations cibl®es pour ce qui 

est de lôharmonisation avec les autres donneurs, la rationalisation des proc®dures internes, le 

renforcement du contrôle de la qualité et une meilleure exploitation des résultats. Le Mémorandum de 

la Commission européenne (OCDE, 2007) communiqué au CAD aux fins du présent examen contient 

une liste des réformes entreprises depuis 2001, notamment :  

¶ La cr®ation en 2006 dôun ensemble simplifi® dôinstruments financiers qui permet 

dôacheminer la coop®ration pour le d®veloppement pour lôessentiel par lôinterm®diaire de 

lôICD et du FED. Côest une premi¯re ®tape dôimportance vers lôharmonisation et la 

simplification des procédures nécessaires à la gestion des fonds communautaires. Les cycles 

de programmation de lôICD (2007-2013) et du FED (2008-2013) ont également été alignés 

pour favoriser une harmonisation plus poussée de ces instruments au fil du temps. 

¶ Les statistiques financières relatives à lôaide communautaire ont ®t® beaucoup am®lior®es 

depuis le dernier examen. Les engagements (7.6 milliards EUR en 2006) et les versements 

(6.5 milliards EUR en 2006) ont atteint des niveaux jamais ®gal®s jusquôici ; la planification 

financière a été améliorée, les engagements anciens ont été considérablement réduits ; les 

engagements pendants sont à présent maîtrisés ; enfin, lôensemble des engagements et des 

versements a augmenté. 

¶ Un effort considérable a été déployé pour guider et former les gestionnaires au bon usage des 

procédures simplifiées
19

. Des directives faciles à suivre concernant les méthodologies, 

thèmes et procédures du nouveau système ont été présentées aux agents dans le cadre de 

11 journées de formation en moyenne par personne en 2006.   

                                                      
19 . Lors de ses visites sur le terrain au Bénin et au Pakistan, lô®quipe charg®e de lôexamen a pu constater 

que les agents des délégations utilisaient beaucoup les documents, bien écrits, de la collection Aid 

Delivery Methods, en particulier Volume 1 : Project Cycle Management Guidelines. 
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Lô®quipe charg®e de lôexamen a constaté que ces réformes réalisées entre 2001 et 2005 étaient 

souvent présentées par la Commission comme « achevées ». De leur côté, les partenaires pour le 

développement que lô®quipe a rencontrés au Bénin et au Pakistan (notamment des représentants des 

administrations locales, de la soci®t® civile et dôautres donneurs) ont fr®quemment soulign® la 

nécessité persistante de simplifier encore les proc®dures communautaires et dôacc®l®rer la mise en 

îuvre des activit®s. Le programme dôaction en faveur de lôharmonisation actuellement mené par la 

Communauté et les États membres (chapitre 5) débouchera peut-être sur une simplification et une 

rationalisation plus poussée des procédures en ce sens. 

Un exemple précis tiré des visites sur le terrain (annexes C et D) est donné par le dispositif 

administratif bénéfique à tous qui pourrait être créé en simplifiant le processus de subventionnement 

des ONG, voire en autorisant les organisations de la société civile à utiliser leurs propres règles 

administratives sous r®serve quôelles aient ®t® agr®®es au pr®alable. Les dispositions administratives 

actuelles sont régulièrement présentées comme étant lourdes, voire contreproductives. Un rapport 

important sur cette question (F.M. Partners Limited, 2005) montre que ces dispositions nuisent aux 

relations entre la Commission et les ONG en raison de lôaccent excessif, dommageable et souvent 

inappropri®, qui est mis sur les proc®dures et le contr¹le. Lôauteur de ce rapport propose que toute 

révision de ces réglementations par la Commission prévoie des consultations avec la communauté des 

ONG.   

Stratégie et gestion de la programmation  

Lô®laboration de la strat®gie communautaire en mati¯re de coop®ration pour le d®veloppement 

ob®it ¨ une approche hi®rarchique. Premi¯rement, le Trait® sur lôUnion europ®enne (article 177) 

expose les motifs historiques généraux qui sous-tendent lôaction communautaire de coopération pour 

le développement : i) un développement économique et social durable ; ii)  lôint®gration harmonieuse et 

graduelle des pays en d®veloppement dans lô®conomie mondiale ; et iii) la campagne contre la 

pauvreté. Deuxièmement, des déclarations de principe régulières, actuellement le Consensus européen 

de 2005 (chapitre 1), pr®cisent la vision de lôUE et les moyens de la concrétiser. Troisièmement, le 

Consensus a donné naissance à des stratégies thématiques ou régionales. Enfin, les délégations dans 

les pays collaborent avec les partenaires et les services centraux à la mise au point de documents de 

stratégie nationale (CSP) spécifiques, stratégies qui sont ensuite mises en îuvre à travers des projets 

ou programmes particuliers. Un Cadre commun pour lô®laboration des documents de strat®gie par 

pays
20

 a été adopté par le Conseil en  2006. 

Si les grandes lignes de ce processus de programmation semblent simples, le processus lui-même 

lôest moins. Les r®formes visaient ¨ am®liorer la qualité de la programmation des projets de la 

Communauté et intégraient donc un élément de contrôle de la qualité dans ce processus de 

programmation par le biais du Groupe Inter-Services dôappui ¨ la qualit® (GIAQ) cr®® en 2001. Le 

GIAQ évalue et formule des recommandations sur les avant-projets des principaux documents de 

programmation afin que lôensemble des principes de la politique de d®veloppement soient pris en 

compte (dosage des instruments dôaction, questions transversales, complémentarité et harmonisation, 

appropriation par les pays et alignement, accent mis sur les résultats). Le GIAQ a aussi joué un rôle 

important dans la promotion de bon nombre de recommandations émises par le CAD ¨ lôoccasion du 

précédent examen. Le GIAQ peut adresser des recommandations à toutes les Directions générales et 

sur tous les sujets car ses membres sont des agents de haut niveau issus de diverses Directions. A un 

niveau inférieur de la hiérarchie de la programmation, EuropeAid a créé en 2005 une Direction 

charg®e de lôappui ¨ la qualit® des op®rations et un Groupe dôappui ¨ la qualit® au niveau de lôOffice 

                                                      
20 . Document du Conseil 8388/06 en date du 11 avril 2006. 
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(oQSG). Ce dernier est organisé en cinq sous-groupes (quatre à vocation géographiques et un pour les 

questions horizontales) qui interviennent à un stade précoce du processus préparatoire du cycle des 

projets de manière à promouvoir la fécondation mutuelle entre les aspects géographiques et 

th®matiques. Les travaux des QSG devraient °tre particuli¯rement utiles pour lôinformation en retour 

et la réforme du système étant donn® lô®volution rapide des besoins en mati¯re de gestion de la 

coopération communautaire pour le développement, en particulier dans la mesure où est envisagée 

lôadoption de nouvelles strat®gies majeures relatives par exemple ¨ lôefficacit® de lôaide et à la 

complémentarité.   

Gestion décentralisée : le point de vue des acteurs sur le terrain 

Le transfert de responsabilité en matière de gestion, souvent appelé « déconcentration » au sein 

du système communautaire, est un élément clé du processus de réforme RELEX. La décentralisation a 

été lancée en 2000 en vertu du principe voulant que « tout ce qui peut être mieux géré et décidé sur 

place, près des réalités du terrain, ne devrait pas être géré et décidé à Bruxelles. » Depuis le dernier 

examen, par conséquent, la Commission a fait un effort dôimportance, en particulier par le biais 

dôEuropeAid, pour transformer son administration centralis®e gr©ce ¨ un transfert consid®rable de 

compétences vers 81 d®l®gations sur le terrain en 2004. Lôannexe G contient un descriptif du 

déroulement des tâches dans ce nouvel environnement décentralisé. En ce qui concerne les procédures, 

la gestion par comité (« comitologie »), les décisions financières et les engagements globaux relèvent 

de Bruxelles tandis que les engagements individuels, les appels dôoffre, les contrats et les versements 

sont du ressort des délégations. En ce qui concerne le contenu, les délégations définissent les activités, 

en ®valuent la faisabilit®, les mettent en îuvre et les ®valuent tandis que Bruxelles se charge de la 

programmation et du soutien général, thématique et qualitatif. En 2005, EuropeAid estime que plus de 

80 % des fonds géographiques et 66 % des fonds thématiques étaient gérés essentiellement par les 

délégations. Au total, 1 559 postes supplémentaires ont été affectés au terrain au cours de cette 

période, ce qui a modifié la dotation en personnel des délégations, qui comprend désormais des 

experts et des techniciens de la finance, de la gestion des contrats et des questions juridiques.  

Lors des visites quôelle a effectu®es au Bénin et au Pakistan (annexes C et D), lô®quipe charg®e de 

lôexamen a pu constater lôutilit® du processus de d®concentration (fort appr®ci® par les partenaires sur 

le terrain car il a permis dôobtenir des r®sultats meilleurs et plus rapides sur le plan administratif) et 

vérifier que les compétences en matière de gestion financière et de gestion des contrats ont été 

pratiquement entièrement transférées au terrain. Ce processus devrait être maintenant complété par 

lôattribution de pouvoirs touchant ¨ des aspects plus strat®giques comme lôapprobation des projets et la 

notification des résultats. Pour ce faire, il faudra peut-être transférer des ressources humaines et des 

ressources opérationnelles des services centraux vers le terrain, ou bien définir une répartition des 

tâches plus efficiente entre les partenaires européens et autres.    

Mettre en place un cadre de suivi des performances plus global 

Plusieurs des mesures suggérées dans le dernier examen pour améliorer les systèmes de suivi et 

dô®valuation sont pr®vues ou ont ®t® prises. Cela inclut le syst¯me de suivi orient® vers les r®sultats 

(ROM). Géré par EuropeAid, le système fait appel à des experts indépendants qui évaluent 

régulièrement projets et programmes sur le terrain. Le nombre de projets ainsi évalués a augmenté 

entre 2003 et 2005 de 38 % (1 244). Selon EuropeAid, au cours des quatre dernières années les 

notations du système ROM font apparaître une amélioration globale progressive de la pertinence, de 

lôefficience, de lôefficacit®, de lôimpact et de la viabilit® des projets. La Commission se propose 

dô®tendre lôutilisation du syst¯me ROM, notamment dôen perfectionner encore la m®thodologie et ¨ 

terme dôy recourir syst®matiquement apr¯s lôach¯vement des projets pour mieux en comprendre 

lôimpact a posteriori et la viabilit®. 
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EuropeAid héberge par ailleurs une unit® dô®valuation conjointe qui sôoccupe de toutes les 

questions dô®valuation intéressant DEV, RELEX et EuropeAid, ECHO et la Direction générale de 

lô®largissement étant pour leur part dotées de leur propre service dô®valuation. Un comit® directeur 

composé de représentants de RELEX, DEV et EuropeAid assure la sélection stratégique des 

évaluations sur la base dôune stratégie pluriannuelle qui précise les pays, régions ou thèmes 

prioritaires. Les résultats des évaluations sont communiqués directement au comité directeur. En 2007, 

des évaluations seront effectuées concernant sept pays et cinq programmes régionaux ainsi que quatre 

thèmes spéciaux
21
. Comme on lôavait déjà noté dans le précédent examen, la tâche requise de cette 

petite unit® dô®valuation qui comprend cinq sp®cialistes est vaste. Lôunit® doit en effet ®valuer la 

coopération européenne pour le développement, avec son mandat toujours plus vaste et plus complexe 

ax® sur les r®sultats, et aujourdôhui renforc® par le Consensus europ®en. Compte tenu de ces 

ressources restreintes, une attention particulière doit être accordée au choix des thèmes prioritaires et à 

la clarification des responsabilit®s institutionnelles ¨ lôint®rieur du syst¯me europ®en. Les compétences 

techniques réunies au sein lôunit® charg®e de lô®valuation constituent un atout qui peut être exploité 

stratégiquement pour proposer un renforcement des capacit®s dans dôautres secteurs du dispositif de 

suivi des performances de la Commission, notamment au niveau du terrain. En raison de la tendance 

persistante à cloisonner les opérations entre les différentes institutions européennes, la Commission 

pourrait r®fl®chir ¨ la mise en place dôun syst¯me dôapprentissage plus global et dôune approche qui lie 

mieux les différents acteurs du système communautaire, y compris ceux travaillant sur le terrain. Il 

conviendrait également dôenvisager dôaccro´tre lôeffectif de sp®cialistes de lô®valuation. 

Enfin, les audits sont un autre outil de plus en plus utilisé par la Communauté pour évaluer la 

performance de ses activités. Les audits de performance portent sur les trois « E » (efficience, 

économie et efficacité des projets) et constituent désormais un axe de travail incontournable pour la 

Cour des comptes ou les auditeurs recrut®s par la Communaut®. Ce type dôinformation m®rite dô°tre 

pleinement int®gr® dans un syst¯me dôinformation en retour sur la gestion des performances 

intéressant lôensemble des institutions europ®ennes.  

Des évolutions notables sont intervenues au niveau du suivi et de la notification des performances 

depuis le dernier examen mais trois aspects méritent une attention et des efforts accrus de la part de la 

Commission : 

(i) La Commission est déjà consciente que le Parlement et lôopinion publique r®clament de 

plus en plus aux institutions de la Communaut® quôelles leur rendent mieux compte des 

r®sultats et quôelles appliquent une gestion ax®e sur les r®sultats. Le Consensus européen 

prévoit expressément que les progr¯s accomplis vers les objectifs quôil d®finit soient 

mesur®s r®guli¯rement et fassent lôobjet de rapports annuels. Le Parlement a ouvertement 

fait savoir quôen lôabsence de rapport de la Commission sur les résultats obtenus sur le 

terrain, il accro´trait lôintensit® du contr¹le l®gislatif. Dans le droit fil des réformes de 

gestion engag®es dans dôautres domaines, il faut faire en sorte quô¨ lôavenir le suivi et la 

notification des performances soient mieux intégrés, plus simples et organisés de manière 

à fournir aux différentes composantes du système les informations dont elles ont besoin. 

Lôeffort actuellement entrepris pour que la vision exprimée par le Consensus européen 

transparaisse dans les stratégies et projets au niveau régional et national devrait faciliter 

la mise en place dôun suivi des performances mieux structur® propre ¨ la remont®e des 

informations de la base vers le sommet.  

                                                      
21 . Pays : Inde, Chine, Jordanie, Bolivie, Moldova, Mozambique, Guyane. Régions : Pacifique, CDAA, 

Am®rique centrale, Afrique de lôouest, Afrique de lôest. Thèmes spéciaux : soutien statistique, énergie, 

Nations unies, banques de développement et BEI, société civile. 
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(ii)  A terme, et ¨ mesure que sôaccro´t lôint®r°t port® par la communauté internationale des 

donneurs aux approches conjointes sur le terrain, la Commission devra réfléchir à la 

n®cessit® grandissante de participer ¨ des dispositifs communs dô®valuation des r®sultats 

sur le terrain. Les responsables européens et les sp®cialistes du suivi et de lô®valuation 

devraient de plus en plus centrer leurs efforts sur cette priorité. Lôexistence de systèmes 

locaux plus solides de suivi et de notification réduira en outre les besoins en matière de 

gestion de la Communauté et des États membres dans ce domaine. 

(iii)  Une meilleure gestion des performances va dans le sens des intérêts aussi bien de la 

Communauté que des États membres. Comme les donneurs du CAD cherchent à mieux 

harmoniser leurs syst¯mes respectifs, lôoccasion sôoffre ¨ la Commission de coopérer 

étroitement avec les États membres à une meilleure harmonisation de la stratégie 

européenne globale de gestion des performances. Cela pourrait valoir aussi dans le 

domaine de la gestion des connaissances.  

Gestion du personnel ¨ lôint®rieur dôun syst¯me nouveau 

Une des recommandations du précédent examen avait trait ¨ lôattention que la Communaut® 

devait porter ¨ la dotation en personnel de son organisation, et en particulier ¨ la n®cessit® dôune 

planification plus stratégique de ses ressources humaines et ¨ lôaffectation dôeffectifs plus nombreux 

sur le terrain. Cinq ans plus tard, la Communaut® indique que le nombre dôagents travaillant sur les 

questions dôaide ext®rieure dans les d®l®gations a plus que doubl® et totalisait quelque 2 600 personnes 

en 2006, tandis que celui des agents en poste à Bruxelles a diminué de près de 20 %. Des décisions ont 

été prises en 2002, qui ont contribué à une refonte du service ext®rieur et conduit ¨ lôapplication dôune 

politique du personnel unifiée dans les délégations pour ce qui est, notamment, du parcours 

professionnel, des affectations et de la formation. Le syst¯me dô®valuation du personnel de la 

Commission est à présent fondé sur le principe de la gestion des performances. 

A lôheure actuelle, RELEX se charge du recrutement des cadres et des experts, et les délégations 

de celui des agents locaux, avec lôaccord de RELEX. Le profil professionnel des personnels 

dôencadrement peut varier consid®rablement selon quôils travaillent dans le domaine de la coopération 

pour le d®veloppement (lôaccent est mis sur la gestion du développement et la connaissance des 

questions de développement) ou dans celui des affaires ®trang¯res (lôaccent est mis sur les 

compétences politiques et sur la diplomatie). Par conséquent, une action efficace de développement 

nécessite souvent une planification des compétences spécialisées au niveau des services centraux et le 

recrutement sur le terrain de personnel local. Il pourrait être envisagé de créer un service du personnel 

spécialisé dans les questions de développement au sein du bureau du personnel de RELEX, ou de 

DEV, de telle sorte que la planification et lôaction soit conduites et coordonn®es plus sp®cifiquement 

dans lôoptique du d®veloppement sôagissant de lôensemble des sp®cialistes du développement (DEV, 

EuropeAid, RELEX, ECHO). Dans la stratégie relative au personnel spécialisé dans les questions de 

développement, il conviendrait aussi de tenir compte des vastes possibilités de partage des ressources 

humaines qui existent au sein du système de la Communauté dans son ensemble et des États membres. 

Les synergies à ce niveau pourraient permettre un renforcement de lôeffort collectif dôaide sans 

imposer des recrutements massifs. 

La décentralisation de la coopération pour le développement oblige les donneurs à offrir 

suffisamment dôincitations pour que les meilleurs sp®cialistes et les plus brillants soient affect®s sur le 

terrain, là où la réalité détermine de plus en plus la prise de décision au sein du système. Cela a 

contraint beaucoup de membres du CAD à revoir le nombre et les compétences requises des agents de 

terrain et cela sera sans doute le cas aussi pour les futures générations de gestionnaires des délégations. 

Lors des visites organisées dans le cadre du présent examen, lô®quipe a noté que la Communauté 
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pourrait avoir du mal à trouver des personnes qualifiées à envoyer dans les pays les plus pauvres et les 

États fragiles, qui sont de plus en plus les priorités stratégiques de lôaide communautaire. 

Considérations à prendre en compte pour lôavenir 

¶ La Commission est encouragée à réexaminer et à réorganiser la structure globale de sa 

coopération pour le développement de telle sorte que celle-ci favorise lôefficience du 

système et préserve le ciblage sur le développement. A plus long terme, elle est incitée à 

étudier régulièrement le bien-fondé du partage des responsabilités en matière de 

développement entre RELEX et DEV. 

¶ La Commission devrait continuer de promouvoir la consultation et lô®change dôinformations 

avec les partenaires de la société civile, en Europe et sur le terrain.  

¶ La Commission devrait poursuivre son processus de réforme administrative afin de 

simplifier les proc®dures et dôacc®l®rer la mise en îuvre de mesures destinées à accroître 

lôefficience et lôefficacit® de son action. Il sôagit notamment de proc®der ¨ un examen 

r®gulier des besoins administratifs en tenant compte de lô®volution du programme dôaction 

des donneurs au niveau international (efficacit® de lôaide, coh®rence des politiques, 

augmentation des apports et gestion axée sur les résultats).   

¶ La décentralisation a contribué à améliorer le fonctionnement du système sur le terrain. La 

d®l®gation de la gestion financi¯re et de la gestion des contrats, sur laquelle lôattention sôest 

concentrée au départ, doit maintenant °tre compl®t®e par lôattribution de comp®tences 

touchant ¨ des aspects plus strat®giques comme lôapprobation des projets et la notification 

des résultats. Cela pourrait nécessiter des ressources humaines et opérationnelles plus 

importantes. 

¶ La coopération pour le développement est un domaine professionnel spécialisé qui mérite 

une attention particulière dans le cadre du système de gestion du personnel de la 

Commission. Les propositions ¨ cet ®gard incluent lô®laboration dôune strat®gie et dôun plan 

dôaction visant plus particuli¯rement les sp®cialistes du d®veloppement, la création dôun 

service du personnel spécialisé qui serait chargé de tenir compte de ces aspects stratégiques 

et la conclusion dôun accord entre la Commission et les États membres pour un partage plus 

efficace des ressources humaines. 

¶ La Commission est encourag®e ¨ poursuivre ses efforts en vue dôinstaurer un syst¯me de 

notification et de suivi des performances intégré et simple et à doter les délégations des 

capacités nécessaires pour fournir lôinformation voulue. La gestion des performances est un 

domaine qui intéresse à la fois la Commission et les États membres et qui doit donc faire 

lôobjet dôune action conjointe. 

 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 59 

Chapitre 5 

 

Efficacit® de lôaide 

Approche communautaire g®n®rale de lôefficacit® de lôaide 

La Communaut® est tr¯s attach®e au programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide. Elle 

poursuit à cet égard deux objectifs étroitement liés :  

(i) Mettre en îuvre la D®claration de Paris
22

 et améliorer la qualité de ses propres 

programmes dôaide. 

(ii)  Jouer un r¹le pilote dans lôaction visant ¨ encourager les £tats membres de lôUE ¨ 

appliquer la Déclaration de Paris et à am®liorer lôefficacit® de leur aide. 

La Commission est d®termin®e ¨ îuvrer au renforcement de lôefficacit® de lôaide au niveau le 

plus ®lev® et a pris ¨ cette fin un certain nombre dôinitiatives dôint®r°t strat®gique et pratique. Elle met 

aussi en avant avec raison la « valeur ajoutée è quôelle peut apporter en encourageant les £tats 

membres ¨ am®liorer lôefficacit® de leur aide et en coordonnant leurs efforts en la mati¯re, ce quôelle a 

commenc® ¨ faire en organisant le soutien de lôUE ¨ la D®claration de Paris. Les deux fonctions que la 

Commission remplit ainsi sont de nature ¨ se renforcer mutuellement. En effet, afin dô°tre cr®dible 

dans son r¹le pilote, elle doit donner lôexemple en mettant en îuvre des mesures constructives à 

lôappui de lôefficacit® de lôaide et en am®liorant la qualit® et les modalit®s dôacheminement de lôaide 

quôelle dispense elle-même. La Commission est encouragée à continuer de montrer la voie à suivre 

dans ce domaine. 

La question de lôefficacit® de lôaide et la D®claration de Paris trouvent un écho non négligeable 

dans les politiques et les communications de la Communauté. Ce thème est mis en relief dans des 

documents stratégiques de premier plan tels que le Consensus européen pour le développement, la 

Strat®gie de lôUnion europ®enne pour lôAfrique et lôaccord relatif au 10¯me
 
FED. Plus précisément, la 

Communaut® a ®labor® trois documents dôorientation sur lôefficacit® de lôaide. Le principal dôentre eux 

est la communication intitulée Aide de lôUE : fournir une aide plus importante, plus efficace et plus 

rapide (Commission européenne, 2006f), les autres portant respectivement sur le financement du 

d®veloppement et lôefficacit® de lôaide (Commission europ®enne, 2006g) et sur la mise en place dôun 

cadre pour une programmation commune (Commission européenne, 2006h). Ces trois textes 

constituent le « dispositif è de lôUE sur lôefficacit® de lôaide. 

Afin de d®montrer sa volont® de promouvoir lôefficacit® de lôaide, la Communaut® a non 

seulement promis dôappliquer pleinement la D®claration de Paris avec ses 12 indicateurs, mais aussi 

engag® lôUE ¨ r®aliser quatre objectifs supplémentaires, à savoir : 

(i) Assurer lôint®gralit® de lôaide au renforcement des capacit®s dans le cadre de programmes 

coordonnés. 

                                                      
22 . http://www.oecd.org/dataoecd/11/41/34428351.pdf 
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(ii)  Acheminer 50 % de lôaide publique par le biais des systèmes nationaux, à travers un 

soutien budgétaire général et des approches sectorielles. 

(iii)  £viter la cr®ation de nouvelles unit®s de mise en îuvre de projets. 

(iv) Réduire de 50 % le nombre de missions non coordonnées. 

La communication intitulée Aide de lôUE : fournir une aide plus importante, plus efficace et plus 

rapide constitue le plan dôaction de lôUE pour la mise en îuvre de la Déclaration de Paris, avec tous 

les États membres y compris les nouveaux. Celui-ci sôarticule autour de trois axes : i) une cartographie 

des activités transparente et fondée sur les connaissances, ii)  lôex®cution des engagements communs 

pris ¨ travers la D®claration de Paris sur lôharmonisation et lôalignement, iii)  la réalisation du pilier de 

la nouvelle strat®gie de lôUE (le Consensus europ®en) relatif ¨ lôefficacit® de lôaide. Chaque axe 

comporte trois objectifs précis pour 2010 (soit neuf au total ï encadré 5). 

Encadré 5. Plan dôaction de lôUE 

AXE 1 ï Cartographie et 
contrôle 

 

¶ Atlas des donateurs de 
lôUE 

 

¶ Compendium UE 
 

¶ Mécanismes de contrôle 
 

 AXE 2 ï Mise en îuvre 
de lôagenda de Paris 

 

¶ Feuilles de route 
 

¶ Programmation 
 commune 
 

¶ Instruments communs 
 

 AXE 3 ï Renforcement du 
consensus de lôUE 

 

¶ Répartition des tâches 
 

¶ Cofinancement 
 

¶ Vision de lôUE 
 

 

Aux fins de la r®alisation de lôAxe 1, la Commission a ®labor® un Atlas des donateurs de lôUE 

qui fait appara´tre une r®partition in®gale de lôaide entre les pays, divis®s entre les « enfants chéris » 

des donneurs et les « orphelins ». Il est aussi prévu, entre autres, de dresser un tableau général des 

r¯gles et proc®dures en vigueur dans les £tats membres sous la forme dôun manuel pratique destin® 

aux partenaires (gouvernements, ONG, etc.) et dôinstaurer lôexercice dôun suivi tant au niveau 

international quô¨ celui de lôUE. Sôagissant de lôAxe 2, il comporte lô®tablissement de ç feuilles de 

route è indiquant les mesures concr¯tes que doivent prendre dans un but dôharmonisation les £tats 

membres îuvrant dans un pays donn®, ainsi que la pr®sentation de propositions visant ¨ lô®laboration 

dôun cadre pour une programmation commune et dôinstruments locaux/financiers communs. Quant ¨ 

lôAxe 3, il concerne avant tout la répartition des tâches et le cofinancement (voir plus loin les sections 

sur lôalignement et lôharmonisation). 

Les paragraphes qui suivent fournissent une appréciation du programme dôaction d®fini par la 

Communaut® pour promouvoir lôefficacit® de lôaide au regard des cinq engagements ®nonc®s dans la 

Déclaration de Paris. 

Appropriation  

La Communaut® est dans lôensemble favorable ¨ lôappropriation locale et appuie lô®laboration de 

strat®gies de lutte contre la pauvret® (SLP) mais, comme lô®quipe chargée de lôexamen lôa constat® au 

B®nin et au Pakistan, le degr® dôappropriation locale d®pend dans une large mesure des moyens et des 

ambitions du gouvernement en exercice. Les donneurs peuvent aider à instaurer des conditions 

propices ¨ lôappropriation. La d®l®gation de la CE au Bénin tient beaucoup à ce que les autorités de ce 

pays prennent davantage lôinitiative mais, voyant la fa­on dont le nouveau gouvernement sôattaquait ¨ 

ses fonctions, elle sôest rendu compte des limites du nouveau r®gime et en a pris la mesure. Le recours 

par le FED à un ordonnateur national est souvent considéré comme un moyen de renforcer 
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lôappropriation, mais au B®nin cette instance fonctionne presque comme une unit® parall¯le 

expressément chargée de gérer les programmes du Fonds. Bon nombre de décisions concernant les 

programmes sont prises à Bruxelles et tiennent relativement peu compte des plans et des priorités des 

pays, comme il est ressorti des critiques dont la Strat®gie de lôUE pour lôAfrique a fait lôobjet. 

Alignement 

Un point de départ pour progresser 

Lôalignement de lôaide et lôharmonisation des pratiques en la matière sont deux domaines où la 

Communauté pourrait faire des progrès ; ils ont un impact non négligeable sur le développement des 

pays.  

Le principal instrument quôemploie la Communaut® pour îuvrer ¨ lôalignement est le document 

de stratégie nationale (CSP), qui porte sur une période de cinq à six ans et expose la stratégie générale 

de d®veloppement ¨ mettre en îuvre dans un pays particulier. La Commission donne des conseils sur 

les moyens de faire en sorte que les CSP soient expressément rattachés aux SLP définies par les 

gouvernements des pays partenaires et, en règle générale, ils le sont effectivement. Ces documents 

étant élaborés par la délégation avec le concours des services centraux, ils doivent en principe être 

®tay®s dôinformations solides et tenir compte des besoins qui se manifestent et des possibilités qui 

sôoffrent ¨ lô®chelon local, ainsi que des r®alit®s du terrain. En revanche, les autres lignes budg®taires, 

comme celles qui sont consacrées à des thèmes ou des régions précis, ne font pas dans bien des cas 

lôobjet dôun alignement satisfaisant. Ce sont les services centraux qui en assurent la gestion et qui 

choisissent les projets y aff®rents. Comme elles sôinscrivent dans un cadre distinct de celui des CSP, 

leur élaboration ne fait pas nécessairement appel à des informations recueillies sur le terrain et elles ne 

sont pas non plus intégrées dans ces documents, qui sôarticulent formellement avec les SLP. Par 

conséquent, ces lignes budgétaires (par exemple celles qui sont affectées aux programmes 

th®matiques) risquent dô°tre tributaires de lôoffre plut¹t que dictées par la demande et de moins 

prendre en compte les priorités des pays. Le transfert de pouvoirs au terrain sôest révélé propice à 

lôalignement et ¨ lôharmonisation et devrait °tre intensifié (chapitre 4). 

Lors de lôenqu°te 2006 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris qui visait ¨ la 

collecte de donn®es de r®f®rence, la Commission a rendu compte des activit®s quôelle m¯ne dans 

33 pays (tableau 2). En ce qui concerne lôalignement des apports dôaide sur les priorit®s nationales 

(mesur® dôapr¯s le pourcentage des apports dôaide au secteur public qui est comptabilis® dans le 

budget national), elle a enregistré le chiffre élevé de 81 %, proche de lôobjectif-cible de 85 % fixé pour 

2010. On note cependant de grandes divergences selon les pays, comme lôillustre lô®tude de cas 

concernant le Bénin (encadré 7), où seulement 29 % de lôaide apport®e au secteur public sont 

comptabilis®s dans le budget. Sôagissant de lôIndicateur 4, en vertu duquel les membres du CAD 

doivent mieux coordonner leur soutien au renforcement des capacités afin que les systèmes nationaux 

puissent comptabiliser et coordonner les apports dôaide avec plus dôefficacit®, la Communaut® obtient 

le résultat de 35 %, alors que lôobjectif de lôUE pour 2010 est de 50 %. Une certaine prudence est 

cependant conseill®e dans lôinterpr®tation de ces chiffres, le terme ç coordonner è nôayant pas le m°me 

sens pour tous les donneurs. 

Quant aux deux indicateurs concernant le recours aux systèmes nationaux, à savoir (i) lôutilisation 

des syst¯mes nationaux de gestion des finances publiques (côest-à-dire des rapports dôex®cution du 

budget ®labor®s par les pays et des proc®dures nationales dô®tablissement des rapports financiers et de 

contrôle financier) et (ii) lôutilisation des syst¯mes nationaux de passation des march®s, la 

Communauté enregistre les chiffres de 40 % et de 41 % respectivement, lôobjectif de lôUE pour 2010 

étant de 50 %. Tout comme les autres donneurs, la Communauté devra continuer à faire des efforts 
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concertés pour mieux aligner son aide et harmoniser ses actions dans ce domaine, afin de respecter les 

engagements énoncés dans la Déclaration de Paris et de réaliser les objectifs supplémentaires qui ont 

été fixés pour lôUE. 

Tableau 2. Résultats obtenus par la Commission concernant l'efficacité de son aide 
23

 

Rapport sur les ac tivités menées dans 33 pays  

Indicateurs (3-8 sur l'alignement, 9-10 sur l'harmonisation) Résultat 
relevé 

Objectif-
cible pour 

2010 

3 Les apports d'aide sont alignés sur les priorités nationales 81% 85% 

4 Renforcer le développement des capacités par un soutien 
coordonné 

35% 50% 

5a Utilisation des sytèmes nationaux de gestion des finances 
publiques 

40%  

5b Utilisation des sytèmes nationaux de passatuion des 
marchés 

41%  

7 L'aide est d'avantage prévisible 65% 85% 

9 Utilisation de procédures ou dispositifs communs 50% 66% 

10a Missions conjointes 33% 40% 

10b Travaux analytiques par pays effectués conjointement 45% 66% 

Soutien budgétaire 

La Communaut® a fait d®lib®r®ment le choix strat®gique dôaccro´tre le recours au soutien 

budgétaire ï tant général que sectoriel ï dans le cadre de ses programmes dôaide au d®veloppement. 

La Commission fait de cette forme dôaide un ®l®ment important de son approche de lôappropriation et 

de lôalignement. Officiellement, un soutien budg®taire nôest programm® que pour les pays qui ont mis 

en place ou sont en train dô®laborer : (i) une stratégie de lutte contre la pauvreté, (ii) une politique 

macroéconomique axée sur la stabilité, (iii) un programme cr®dible dôam®lioration de la gestion des 

finances publiques. Lôutilisation du soutien budg®taire repose sur lôid®e que le bon fonctionnement de 

lôappareil dô£tat est indispensable au d®veloppement. Il est certain que lôadministration doit poss®der 

les capacités, le personnel et les dispositifs de contrôle nécessaires pour pouvoir exercer ses activités 

avec efficacité et en toute intégrité. La Commission devra prendre en compte les préoccupations de la 

société civile, qui souhaite que le soutien budgétaire soit réservé aux pays dans lesquels le parlement 

et la société civile sont en mesure de vérifier que les dépenses budgétaires nationales sont bien mises 

au service de la SLP et de la stratégie de développement, et utiles aux pauvres. 

Un recours plus grand au soutien budgétaire apparaît aussi comme un moyen déterminant de 

progresser dans lôex®cution du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide et dôam®liorer la 

                                                      
23  Il convient dôinterpr®ter ces chiffres en tenant compte du fait quôils sont issus dôune enqu°te de 

référence effectuée auprès du personnel de la Commission et portant sur une part relativement peu 

importante des pays où cette dernière exerce des activités. 
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mise en îuvre de cette derni¯re. La Commission estime que le soutien budg®taire impose 

généralement une charge administrative moins lourde que les autres modalit®s dôaide, ce qui permet 

dôacc®l®rer lôacheminement de lôaide. Il sôagit dôune consid®ration importante compte tenu du 

reproche de lenteur dans le versement de son aide qui est fait à la Communauté, ainsi que du défi que 

va représenter la fourniture dôun volume dôaide plus grand dans un proche avenir par suite de 

lôintensification des efforts dans ce domaine. 

Lô®volution vers une utilisation plus grande du soutien budg®taire est sp®cifi®e par le Consensus 

européen pour le développement qui désigne le soutien budgétaire général et sectoriel comme « la 

modalité préférée » «  lorsque les conditions le permettent » (art. 113), dont lôutilisation devrait °tre 

accrue « lorsque les circonstances le permettent » (art. 26). Ce document fait aussi état de la nécessité 

de faire reposer le soutien budgétaire sur les résultats et les indicateurs de performance. La 

Commission a prêté au CAD un concours très actif pour le traitement de cette question et élaboré des 

lignes directrices sur le soutien budgétaire (2006) ¨ lôintention de son propre personnel. De plus, elle 

procède actuellement à la mise à jour des Lignes directrices pour lôappui de la CE aux programmes 

sectoriels (2003). La part du soutien budgétaire (général et sectoriel confondus) a dépassé 40 % dans 

les pays ACP durant la période 2003-05 et continue ¨ progresser. La Commission souhaiterait quôelle 

atteigne 50 %. 

Le soutien budgétaire est un moyen important dôaffermir lôappareil dôÉtat et dôappuyer 

lôappropriation locale et lôalignement, et il faut saluer la Commission dôavoir adopté cet outil certes 

complexe mais susceptible de produire un impact puissant. En raison de lôampleur de son programme 

dôaide et du poids quôelle est ¨ m°me dôavoir dans les n®gociations avec les gouvernements des pays 

partenaires, la Commission possède, dans le cas de nombreux pays, un avantage comparatif pour 

lôutilisation du soutien budg®taire et la conduite du dialogue connexe sur les mesures ¨ prendre. Il est 

dôailleurs logique de recourir au soutien budg®taire lorsque le volume des fonds à acheminer est 

important et va croissant. La Commission est de toute évidence fondamentalement attachée au soutien 

budgétaire et a acquis dans ce domaine une grande expérience. Elle a aussi, en particulier au niveau 

des services centraux et de la prise de d®cision, une bonne connaissance de cette modalit® dôaide et des 

cas dans lesquels la situation locale se prête le mieux à son utilisation, sachant que le soutien 

budgétaire requiert des systèmes nationaux efficaces. La Commission pense que celui-ci ne présente 

pas le m°me type de risques que les autres modalit®s dôaide, risques quôelle tente de ma´triser en 

soumettant lô®laboration et la mise en îuvre des programmes ¨ certaines r¯gles. Elle place les 

« crit¯res dôadmissibilit® » au bénéfice du soutien budg®taire pr®c®demment cit®s au cîur de son 

approche des risques et des efforts visant à garantir la bonne gestion des fonds à toutes les étapes du 

cycle de ses activités. 

Lors de la mise en îuvre du soutien budg®taire sur le terrain (encadr® 6), il importe de vérifier 

que lô®valuation n®cessaire des risques a bien ®t® effectu®e. Cet exercice doit notamment avoir permis 

de déterminer précisément lequel, du soutien budgétaire général ou du soutien budgétaire sectoriel, 

convient le mieux dans la situation considérée, le recours au second pouvant être plus indiqué dans 

certains cas. Les délégations ont certes besoin de lôexp®rience et des conseils des services centraux 

ainsi que dôun personnel ad®quat pour pouvoir g®rer un programme de soutien budg®taire, mais ce 

sont aussi elles qui disposent des meilleures informations quant au moment et aux circonstances 

auxquels ce mode dôaide est le plus adapt® et il convient donc de les laisser d®cider sôil est opportun de 

sôorienter vers son utilisation et ¨ quel rythme (au lieu de se sentir contraintes de le faire pour atteindre 

lôobjectif g®n®ral fix® par les services centraux). 
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Encadré 6. Le soutien budgétaire au Bénin et au Pakistan 

En ce qui concerne le B®nin, lô®quipe chargée de lôexamen a estimé que la délégation avait des raisons 
®videntes de recourir au soutien budg®taire, ce quôelle a fait en alliant judicieusement soutien budg®taire g®n®ral 
et sectoriel, complété par des projets, et en utilisant dans des proportions équilibrées des tranches fixes et des 
tranches variables. Ce choix a obligé la délégation à : (i) mettre en place un système permettant de surveiller de 
pr¯s la mise en îuvre du soutien budg®taire au moyen de donn®es concr¯tes, (ii) examiner attentivement et de 
fa­on suivie les taux dôex®cution du budget ¨ lôappui du CSLP, (iii) préconiser la réalisation régulière de contrôles 
indépendants. La délégation disposait en outre du personnel nécessaire pour assurer la gestion du soutien 
budgétaire. 

Au Pakistan, la d®l®gation a jug® peu indiqu®e lôutilisation du soutien budg®taire g®n®ral en raison de 
probl¯mes de mauvaise gestion et du fait que dôautres donneurs apportaient d®j¨ une aide budg®taire non 
n®gligeable. Elle a donc entrepris dôinscrire le soutien budg®taire dans le cadre dôune approche sectorielle mise 
en place depuis peu pour lô®ducation dans la province de Sindh. Comme toujours dans ce cas, lô®quipe chargée 
de lôexamen a estim® que les services centraux devaient continuer ¨ sôen remettre ¨ lôappr®ciation de la 
d®l®gation pour d®terminer dans quelle mesure et ¨ quel rythme mettre en îuvre le soutien budg®taire au 
Pakistan. La délégation aurait besoin dôun personnel plus nombreux pour pouvoir faire face aux exigences 
nouvelles quôimposent lôaide sectorielle et le dialogue sur les mesures à prendre. 

Une autre forme dôunit®s de mise en îuvre de projets ? 

La Communaut® est r®solue ¨ r®duire le nombre dôunit®s parall¯les de mise en îuvre des projets. 

Or, lôaccord de Cotonou sign® avec les £tats ACP (annexe C) impose la présence sur le terrain dôun 

« ordonnateur national » chargé de veiller à la conformité des projets et programmes avec les règles et 

proc®dures d®finies par la Commission. Lôordonnateur national est souvent assist® dôune cellule 

dôappui du FED (composée de 20 agents dans le cas du B®nin) pour lôex®cution de sa mission. Il sôagit 

l¨ dôun dispositif semblable ¨ une unit® parall¯le de mise en îuvre des projets dont les activités 

risquent de faire double emploi avec celles de la délégation. La nomination dôun ordonnateur national 

est obligatoire dans les États ACP (comme le Bénin), mais pas dans les pays RELEX (tels que le 

Pakistan). Selon la Commission, les cellules dôappui constituent un instrument de renforcement des 

capacités internes. Il y aurait peut-être lieu de sôinterroger sur leur utilit® et, éventuellement, de réduire 

leur taille ou leur mandat. Les cellules dôappui pourraient °tre le noyau autour duquel le minist¯re 

compétent ¨ lô®chelon local pourrait constituer une instance de coordination de tous les projets réalisés 

par les donneurs (ou au moins par lôUE) dans son pays, ou bien les délégations dans les pays ACP 

pourraient collaborer avec divers minist¯res op®rationnels, ¨ lôinstar des représentations locales 

dôautres donneurs. La Commission devrait analyser les avantages et les inconvénients de la formule 

des cellules dôappui du FED, le fait quôelle nôest pas appliqu®e de fa­on g®n®ralis®e (mais seulement 

dans les pays ACP) et les similitudes que ces organismes présentent avec les unités parallèles de mise 

en îuvre des projets. Une ®valuation approfondie a ®t® consacr®e aux cellules dôappui du FED en 

2001-2002. Il serait peut-être opportun dôenvisager de lôactualiser, en portant tout particuli¯rement 

lôattention sur le r¹le des ordonnateurs nationaux. Un recensement des meilleures pratiques observées 

dans lôensemble des £tats ACP pourrait permettre ¨ ceux-ci de mieux contribuer ¨ lôapplication des 

principes dôefficacit® de lôaide. 
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Encadré 7. Étude de cas concernant lôefficacit® de lôaide : le B®nin 

La d®l®gation de la CE au B®nin attache beaucoup dôimportance au programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® 
de lôaide. Son personnel poss¯de une grande connaissance du sujet et lôun de ses membres est expressément chargé 
de le traiter, et sôy emploie avec z¯le, notamment en dirigeant le groupe des donneurs sur lôefficacit® de lôaide. Les 
autorit®s du B®nin ont d®fini un plan dôaction ¨ moyen terme et une strat®gie de lutte contre la pauvret® (Document de 
Stratégie de Réduction de la Pauvreté ou DSRP), mais sont peu disposées à jouer un rôle moteur dans la mise en 
îuvre des priorit®s en mati¯re de d®veloppement, quôelles ne sôapproprient donc que de fa­on limit®e. La d®l®gation 
sôapplique n®anmoins autant que possible à créer une synergie entre le CSP et le DSRP.  

Sôagissant de lôalignement et de lôharmonisation, la d®l®gation obtient des r®sultats relativement satisfaisants 
(voir ci-dessous). La part du soutien budgétaire est passée de 40 % à 60 % et les chiffres enregistr®s pour lôutilisation 
des systèmes nationaux de gestion des finances publiques (57 %) et de passation des marchés (71 %) sont tous deux 
sup®rieurs ¨ la moyenne des donneurs, respectivement de 52 % et 64 %. En revanche, le pourcentage de lôaide 
comptabilis® dans le budget national est faible (29 %, alors que la moyenne des donneurs se situe ¨ 51 % et lôobjectif-
cible pour 2010 ¨ 85 %), tout comme la part des apports dôassistance technique qui est coordonn®e avec les 
programmes-pays (11 %). Avec 68 % de lôaide totale relevant dôapproches fond®es sur des programmes, la d®l®gation 
d®passe les autres donneurs et lôobjectif-cible fixé pour 2010. Par contre, la prévisibilité pourrait être améliorée, 
seulement 40 % de lôaide programm®e ayant ®t® effectivement vers®s (lôobjectif-cible pour 2010 est de 77 %). 

Lôefficacit® de lôaide au B®nin ï Résultats obtenus par la CE 

Indicateurs 

énoncés dans la DP 

(2-8 pour 

lôalignement 9 et 

10 pour 

lôharmonisation)  

Libellé  CE 

% 

Object

if -cible 

pour 

2010 - 

% 

3 Pourcentage dôaide comptabilis® dans le budget national 29 85 

4 Apports dôassistance technique coordonnés avec les 

programmes-pays 

11 50 

5 Utilisation des systèmes nationaux de gestion des finances 

publiques (moyenne de lôutilisation des rapports dôex®cution 

du budget élaborés par les pays et des procédures nationales 

dô®tablissement des rapports financiers et de contr¹le 

financier) 

57 68 

5 Utilisation des systèmes nationaux de passation des marchés 71 n.a. 

7 Versements dôaide effectu®s en % des versements dôaide 

prévus 

40 77 

9 Total de lôaide fournie dans le cadre dôaproches fond®es sur 

des programmes en % du total des versements dôaide 

68 66 

10a Nombre de missions conjointes en % du nombre total de 

missions 

18 40 

  

Source : Groupe de travail de lôOCDE-CAD sur lôefficacit® de lôaide. 

Pr®visibilit® de lôaide 

Un certain degr® de pr®visibilit® de lôaide est garanti dès le début du cycle de programmation, les 

efforts que la Communauté entend déployer en faveur des divers pays étant pour lôessentiel expos®s 

dans les documents de stratégie nationale (qui ne tiennent toutefois pas compte des fonds thématiques 

et régionaux). Inscrits dans une perspective à moyen terme, ces derniers portent sur une période de 
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cinq ou six ans. Le FED fournit des indications claires sur le montant des enveloppes affectées aux 

différents pays, lequel est porté à la connaissance des États ACP. Dans le cas des pays RELEX, ce 

sont des commissions mixtes qui examinent le niveau global de lôaide ¨ leur apporter. Les CSP 

®noncent assez pr®cis®ment les grands objectifs strat®giques, ainsi que les secteurs dôintervention. Il 

existe une certaine marge de manîuvre, mais surtout au niveau des projets. Toutefois, dôapr¯s la 

r®cente enqu°te de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris, la Communaut® nôa en fait 

versé que 65 % de lôensemble des sommes programmées, alors que lôobjectif-cible pour 2010 est de 

85 %. La multiplicité des instruments de financement, la complexité et la lenteur des procédures 

dôapprobation appliqu®es ¨ Bruxelles ainsi que les d®lais de versement observ®s dans le pass® ont eu 

pour effet de rendre très imprévisibles les apports dôaide effectifs aux pays. Ce probl¯me est 

particulièrement manifeste au Pakistan. Les efforts engagés par la Communauté pour réduire le 

nombre de ses instruments et simplifier ses procédures devraient largement contribuer à améliorer la 

prévisibilité effective de son aide et à favoriser une plus grande efficacité dans lôacheminement de 

cette dernière. 

D®liement de lôaide 

Depuis le dernier examen, la Communauté a adopté deux règlements
24

 en vue dô®largir lôacc¯s ¨ 

son aide extérieure. Elle joue aussi un rôle dynamique et constructif dans le débat sur le déliement de 

lôaide et encourage les £tats membres ¨ suivre son exemple en d®liant leur aide. Il sôagit l¨ dôune autre 

illustration de la contribution spécifique que la Communauté apporte à la coopération européenne pour 

le d®veloppement. Il ressort n®anmoins dôune ®tude ind®pendante (HTSPE Limited, 2004) r®alis®e ¨ la 

demande de lôUE quôun d®liement plus grand de lôaide europ®enne (dispens®e par la Commission et 

les États membres) pourrait °tre source de gains dôefficience. Lôusage plus important qui est fait du 

soutien budg®taire (modalit® dôaide que la Communaut® d®clare pr®f®rer) au d®triment des projets 

devrait aussi avoir pour effet de r®duire le degr® de liaison de lôaide. De plus, en 2002, lors de la 

Conférence de Monterrey, la Communauté et les États membres se sont engagés à examiner dans 

quelle mesure il serait efficace dôouvrir ¨ dôautres donneurs lôacc¯s ¨ leur aide. 

Il ne reste pas moins quôune partie de lôaide est toujours li®e. En ce qui concerne lôaide financ®e 

par le budget communautaire (côest-à-dire principalement lôInstrument de coop®ration au 

développement), tous les États membres, tous les pays candidats, les membres de lôEEE, les membres 

du CAD sôagissant de la coop®ration avec les PMA et 48 pays bénéficiaires (145 dans le cas des 

programmes thématiques) peuvent concourir sur un pied dô®galit® pour lôobtention des contrats. Les 

autres pays qui ont d®li® leurs programmes dôaide peuvent demander ¨ b®n®ficier de lôacc¯s r®ciproque 

¨ lôaide ext®rieure de la Communaut®, et des n®gociations sont en cours avec plusieurs candidats. La 

Communaut® devrait ®tudier la possibilit® de d®lier totalement lôaide dispens®e au titre de lôICD. Par 

ailleurs, lôaide provenant du FED nôest toujours que partiellement déliée, étant donné que seuls les 

États membres et les pays ACP peuvent concourir. Malgré les pressions que ces derniers exercent pour 

quôil en reste ainsi, la Communaut® devrait envisager de d®lier enti¯rement lôaide quôelle fournit dans 

le cadre du FED.  

A cet égard, la Commission devrait réexaminer ses procédures de passation des marchés et ses 

crit¯res dôattribution des contrats de fa­on ¨ permettre aux nouveaux membres de lôUE dôacc®der ¨ ces 

derniers à des conditions concurrentielles car, devenus donneurs depuis peu, ceux-ci nôont pas 

nécessairement chez eux des entreprises et des ONG bénéficiant de longue date de contrats ou de 

subventions financ®s par lôaide. Compte tenu de la contribution importante que ces nouveaux membres 

                                                      
24 . Règlement (CE) n° 2110/2005 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2005 relatif à 

lôacc¯s ¨ lôaide ext®rieure de la Communaut®, et R¯glement (CE) nÁ 2112/2005 du Conseil du 

21 novembre 2005 relatif ¨ lôaide ext®rieure de la Communauté. 
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apportent ¨ lôAPD communautaire conform®ment ¨ lôaccord de Barcelone, ils sont tr¯s soucieux de 

montrer ¨ leur parlement et ¨ leur opinion publique quôils prennent pleinement part ¨ la mise en îuvre 

des programmes de lôUE. 

Harmonisation 

Programmation commune 

La Commission vient tout juste de sôattaquer ¨ la question des évaluations conjointes et de la 

programmation commune. En 2006, elle a adopt®, en vue dôinstaurer une programmation pluriannuelle 

commune au niveau de lôUE, un dispositif (Commission europ®enne, 2006h) présentant une version 

r®vis®e du cadre d®fini pour lô®laboration des documents de strat®gie nationale qui a pour but de 

favoriser lôunion des forces. Le cadre révisé « devra constituer lôun des instruments de mise en îuvre 

de la programmation pluriannuelle pour toute lôaide fournie par les £tats membres et la Commission ». 

Il « devra fournir [é] des orientations pour mettre en îuvre la programmation pluriannuelle 

commune au niveau du pays è (Conseil de lôEurope, 2004). 

Le cadre révisé pour les CSP est principalement utilis® pour lôaide fournie par la Commission, 

mais il est également censé aider les États membres à articuler leurs stratégies bilatérales autour des 

neuf composantes structurant le CSP. De plus, la Commission estime que ce cadre constitue aussi 

lôoutil le plus adapt® pour progresser sur la voie dôune programmation pluriannuelle commune. Elle 

distingue deux étapes dans le déroulement de cette dernière : (i) r®alisation dôune analyse 

conjointement par la Commission et les États membres à partir du plan commun pour les CSP, puis 

(ii)  ®laboration dôune strat®gie de r®ponse commune exposant les objectifs de coop®ration d®finis avec 

le pays partenaire, indiquant les domaines de concentration avec la division du travail entre les 

donneurs, et ®non­ant les engagements pris dôun commun accord. 

Lôanalyse commune nôest en fait que le d®but du processus et quantit® dôautres travaux doivent 

être réalisés pour les besoins de la stratégie de réponse commune. La Commission et les États 

membres ont aussi des progrès à faire dans le domaine des initiatives de cofinancement, qui sont 

toujours réduites au minimum. De plus, les règles et les calendriers communautaires ne se prêtent 

guère à la programmation commune, ce à quoi il est nécessaire de remédier pour pouvoir aller de 

lôavant dans cet effort dôimportance.  

Division du travail 

Parmi les questions qui figurent actuellement au centre de la réflexion menée dans le cadre du 

débat sur la « complémentarité è se trouve celle de la division du travail, côest-à-dire de la répartition 

des différents secteurs/domaines de travail entre la Commission et les États membres, qui éviterait que 

tous se dispersent entre tous les secteurs/domaines. Cette démarche exige un effort de coordination et 

suppose aussi que chaque acteur axe son aide sur les domaines dans lesquels il peut être le plus utile 

compte tenu de ce que font déjà les autres. Chaque donneur est donc censé intervenir dans les 

domaines pour lesquels il possède un avantage comparatif, où les activités sont complémentaires les 

unes des autres et où la somme des parties est supérieure au tout. La complémentarité peut être réalisée 

à différents niveaux. Les plus importants sont (i) la complémentarité internationale, qui consiste à 

apporter une aide à tous les pays (de façon à remédier au déséquilibre existant, dans la répartition de 

lôaide, entre les ç enfants chéris » des donneurs et les « orphelins »), (ii) la complémentarité au niveau 

national, qui vise ¨ une affectation efficace de lôaide ¨ lôint®rieur dôun pays. 

La notion de division du travail nôest pas nouvelle et les résolutions du Conseil traitent ce sujet 

depuis 1995. Des instruments tr¯s utiles tels que lôAtlas des donateurs de lôUE ont été élaborés en vue 
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de mettre en évidence les lacunes et les doubles emplois qui peuvent exister dans lôaction des £tats 

membres. Plus important encore, est en cours de rédaction un Code de conduite sur la division du 

travail entre les donneurs (Commission européenne, 2007). Ce document, qui prend appui sur la 

Déclaration de Paris et sôinscrit dans une d®marche volontaire r®gie par un souci dôautodiscipline, 

énonce un ensemble de lignes directrices claires pour progresser dans la division du travail et faire en 

sorte quôelle se traduise en actes. Le code fait actuellement lôobjet dôun examen minutieux et dôun 

débat approfondi entre les États membres et la Communauté. Il devrait être approuvé par le prochain 

Forum de haut niveau sur lôefficacit® de lôaide, qui doit avoir lieu en septembre 2008 ¨ Accra, au 

Ghana. 

Lôam®lioration de la division du travail est un moyen important pour la Commission et les États 

membres dôaccro´tre sensiblement lôefficience de leurs efforts dôaide au d®veloppement. Le syst¯me 

europ®en pr®sente la sp®cificit® dôoffrir ¨ ses membres la possibilit® de collaborer étroitement. Il faut 

f®liciter lôUE pour lô®laboration du code de conduite, qui constitue un support indispensable à une 

judicieuse division du travail. Encore faut-il que cet instrument soit appliqué et que cette dernière soit 

véritablement instaurée, et il incombe à la Commission de veiller à ce que les membres tiennent leurs 

promesses. 

Certains commentateurs estiment que la complémentarité doit être assurée entre tous les donneurs 

et pas seulement entre ceux de lôUE, mais lôam®lioration de la division du travail entre les seconds 

peut, et devrait, avoir pour effet dôaccro´tre la compl®mentarit® des activit®s de lôensemble des 

donneurs. La Communaut® doit sôattacher ¨ progresser dans ce domaine tout en ®tablissant un lien 

avec les efforts qui peuvent être déployés plus largement par les donneurs pour renforcer la division du 

travail. Si des avancées en la matière peuvent entraîner une plus grande harmonisation avec 

lôensemble des donneurs, il est des cas o½ les partenaires les plus importants de la Communauté sont 

des pays non membres de lôUE (comme lôAustralie et la Nouvelle-Zélande qui sont les principaux 

acteurs de la r®gion du Pacifique). En d®finitive, pour assurer lôharmonisation, le mieux est que les 

donneurs y travaillent tous ensemble. 

Gestion axée sur les résultats 

La Commission porte un intérêt grandissant à la gestion axée sur les résultats, ce qui se traduit 

notamment par lô®valuation ¨ mi-parcours et finale de tous les projets et lôutilisation dôun syst¯me de 

suivi orienté vers les résultats (ROM) qui fait appel à des méthodes normalisées pour comparer des 

projets différents. De plus, les délégations élaborent des plans annuels de gestion qui définissent les 

objectifs et les produits de toutes leurs activités, ainsi que les indicateurs sur lesquels elles 

sôappuieront pour les mener. Celles-ci font lôobjet dôun rapport deux fois par an (en juin et en 

décembre). Il existe en outre une volonté de soutenir les activités des gouvernements des pays 

partenaires en la matière. Malgré les efforts non négligeables qui ont été faits dans ce domaine, une 

certaine inqui®tude se manifeste devant le fait que toutes ces initiatives ne semblent pas sôinscrire dans 

le cadre dôun syst¯me coh®rent ou int®gr® de suivi ax® sur les r®sultats. 

Responsabilité mutuelle et efficacité globale du système 

Selon lôenqu°te de suivi, la responsabilit® mutuelle est lôun des domaines les moins bien d®finis 

dans la D®claration de Paris. ê lôinstar des autres donneurs, la Communaut® souscrit à ce principe, 

mais il est trop tôt pour appr®cier le r¹le quôelle joue dans la promotion du dialogue au niveau des 

pays et la mise en place de mécanismes de contrôle mutuels. 
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Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ La Commission m®rite dô°tre salu®e pour le r¹le dynamique exemplaire quôelle joue dans la 

mise en îuvre de la D®claration de Paris. Elle est encourag®e ¨ collaborer encore plus 

étroitement avec les États membres pour les aider à honorer leurs engagements sur le terrain, 

ainsi que pour soutenir ceux dôentre eux qui ont r®cemment acc®d® ¨ lôUE dans lôapplication 

des principes dôefficacit® de lôaide, en gardant ¨ lôesprit leurs besoins sp®cifiques. Elle doit 

continuer ¨ promouvoir lôharmonisation entre les membres de lôUE et ®tendre ses efforts en 

la matière aux autres donneurs. Bruxelles devrait inciter davantage les délégations qui sont le 

mieux placées pour le faire à faciliter la conduite et la coordination des efforts visant à 

am®liorer lôefficacit® de lôaide et les doter ¨ cette fin dôun personnel suffisant, en sôen 

remettant aux États membres chefs de file en la matière dans les pays où ce choix est le plus 

indiqué et en apportant à ceux-ci son appui. 

¶ Il y a lieu de revoir le nombre et les fonctions des cellules dôappui du FED de fa­on ¨ ®viter 

une mauvaise utilisation des ressources et des doubles emplois et à ne pas nuire à 

lôappropriation. Une comparaison de la mise en îuvre des programmes dans les pays o½ il 

existe une cellule dôappui du FED et dans ceux o½ il nôy en a pas pourrait éclairer utilement 

le débat. Une actualisation de lô®valuation consacr®e aux ordonnateurs nationaux qui a été 

r®alis®e dans lôensemble des pays ACP pourrait apporter de précieuses informations sur les 

moyens dôaider ces personnes à être plus attentives aux principes dôefficacit® de lôaide. 

¶ Si la Communauté considère le soutien budgétaire comme un domaine dans lequel elle 

possède un avantage comparatif, le recours à celui-ci devrait continuer dô°tre d®termin® par 

la situation du pays et une évaluation appropriée des risques. Les services centraux devraient 

sôen remettre ¨ lôappr®ciation des d®l®gations sur ce sujet et veiller ¨ ce que ces dernières 

soient dot®es dôeffectifs suffisants pour pouvoir gérer les instruments relatifs au soutien 

budgétaire et le dialogue connexe sur les mesures à prendre. Ils devraient examiner les 

moyens dôassocier les organisations de la soci®t® civile locale au suivi des d®penses et de 

lôimpact du soutien budg®taire. 

¶ Lô®laboration du Code de conduite sur la division du travail est une initiative prometteuse 

touchant ¨ un domaine qui peut °tre source de gains dôefficience non n®gligeables. La 

Commission est instamment invitée à faire avancer ce processus et à aider les États membres 

¨ parvenir ¨ un consensus sur cet instrument puis ¨ le mettre en îuvre. 

¶ Par souci dôefficacit® de lôaide, il conviendrait dô®tudier la possibilit® de d®lier totalement les 

programmes dôaide communautaires. Dans le cas de lôICD, cela ®quivaut ¨ supprimer 

lôobligation de r®ciprocit®. Dans celui du FED, cela revient ¨ ouvrir la proc®dure dôappel à la 

concurrence ¨ tous les pays, et pas seulement ¨ ceux de lôUnion europ®enne et aux 

États ACP.  
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Chapitre 6 

 

Thèmes particuliers 

Motivation du choix des thèmes particuliers 

Les deux th¯mes retenus pour lôexamen de lôaide de la Communaut® europ®enne sont les 

suivants :  

(i) Gouvernance, responsabilité et lutte contre la corruption.  

(ii)  Conflits, paix, sécurité et États fragiles. 

La question de la gouvernance revêt une importance particulière pour la Commission, comme en 

t®moigne la position de principe quôelle a r®cemment expos®e sur le sujet dans une nouvelle 

communication. De plus, la « gouvernance démocratique » a été placée au centre de ses 

préoccupations concernant lôaide au d®veloppement. Quant ¨ la question des conflits, de la paix, de la 

s®curit® et des £tats fragiles, il est essentiel, pour lôanalyse quôil consacre ¨ ce th¯me, que le CAD 

puisse examiner les priorit®s en la mati¯re dôun donneur aussi important et politiquement influent que 

la Communaut®. Pour finir, un lien sera fait avec lôaide humanitaire (voir annexe E).  

Gouvernance, responsabilité et lutte contre la corruption 

Politique concernant la gouvernance 

On constate à tous les niveaux une volont® plus grande de sôattaquer aux questions touchant ¨ la 

gouvernance. Le Commissaire europ®en charg® du d®veloppement sôint®resse tout particuli¯rement 

aux objectifs politiques et de politique étrangère de la Communauté qui ont des liens étroits avec les 

priorités de son action concernant le développement et les déterminent en partie. Ceux-ci font une 

place privil®gi®e au souci dôaider les £tats ¨ devenir stables et solides ou ¨ fortifier leur stabilit®. Il en 

résulte une politique consistant à soutenir les gouvernements des pays partenaires de façon à leur 

permettre de remplir leurs fonctions essentielles.  

La Commission applique une définition large de la gouvernance, qui englobe les activités de lutte 

contre la corruption mais va bien au-delà. Depuis le dernier examen, elle porte un regain dôattention à 

lôaction concernant la gouvernance et a publi® sur ce sujet des orientations pratiques dans deux 

communications : (i) Gouvernance et développement (2003) (Commission européenne, 2003) 

devenue, avec lô®volution de la r®flexion, ii) La gouvernance dans le consensus européen pour le 

développement (2006) (Commission europ®enne 2006a). Elle sôest aussi engag®e ¨ affecter davantage 

de ressources à la gouvernance, notamment en mettant en place une équipe spécialisée dans ce 

domaine tant dans les services de Bruxelles que sur le terrain.  

La Commission emploie la notion de gouvernance démocratique qui, « dans une perspective de 

d®veloppement durable, [é] met en avant lôaffirmation des droits de tous les citoyens » et recouvre le 
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respect des droits humains et des libertés fondamentales, le soutien du processus de démocratisation, le 

respect de État de droit, lôind®pendance du syst¯me judiciaire, lôacc¯s ¨ lôinformation, une gestion 

transparente et responsable des affaires publiques, la sécurité humaine, la gestion des flux migratoires, 

lôacc¯s aux services sociaux de base et la promotion dôune croissance ®conomique durable et de la 

cohésion sociale.  

La corruption est considérée comme le symptôme dôune mauvaise gouvernance et non comme un 

probl¯me en soi, et lôaction visant ¨ lôenrayer doit par cons®quent faire partie int®grante des strat®gies 

de développement et de lutte contre la pauvreté. Le Commissaire européen au développement a ainsi 

déclaré : « La corruption est un symptôme de la défaillance du système plus large de la gouvernance. 

La lutte contre la corruption passe donc par la consolidation des capacit®s de lô£tat ¨ assumer ses 

tâches régaliennes. La bonne gouvernance ne se limite en aucune manière à la lutte contre la 

corruption. Ce serait inefficace, superficiel et non durable ».
25

 La corruption nôest que lôune des 

multiples questions que la Commission examine lorsquôelle ®tablit le ç profil de gouvernance »
26

 dôun 

pays (côest-à-dire évalue sa situation du point de vue de la gouvernance), et celle-ci a établi une 

« fiche » sur la lutte contre la corruption
27

 pour guider lô®laboration des CSP, laquelle fait r®f®rence ¨ 

la Convention de lôOCDE sur la lutte contre la corruption (OCDE, 1997). 

Le Parlement européen a adopté une résolution (Parlement européen, 2005) qui souligne combien 

il est important de sôattaquer ¨ la corruption dans le cadre des activit®s de d®veloppement et invite la 

Commission à prendre à cette fin un certain nombre de mesures (visant, par exemple, à intensifier la 

surveillance exercée par la société civile, à renforcer les systèmes juridiques des pays en 

développement, à signer des conventions sur la lutte contre la corruption). Si la corruption est 

considérée à juste titre comme un symptôme et non comme une cause, il y a néanmoins lieu de mettre 

davantage lôaccent sur ce probl¯me et lô®quipe charg®e de lôexamen appelle lôattention sur cette 

résolution du Parlement européen.  

Parmi les priorités de la Commission concernant la gouvernance figure lôapplication du principe 

de lôappropriation locale. Celle-ci est bien consciente du fait quôil est fondamental de soutenir et de 

consolider les efforts déployés par les gouvernements des pays bénéficiaires eux-mêmes pour 

améliorer la gouvernance. Elle souhaite que le dialogue mené avec ces derniers sur la gouvernance à 

des fins de programmation soit plus structur® quôauparavant. Son but est de privil®gier les strat®gies 

nationales de d®veloppement et dôaider lô£tat ¨ se mettre au service des citoyens. Le Commissaire 

europ®en au d®veloppement nôa pas manqu® de faire observer que si les autorit®s des pays ne 

sôapproprient pas le processus de d®veloppement ¨ travers le budget, elles ne seront jamais capables 

dôexercer leurs fonctions et dôassumer pleinement leurs responsabilités. Toutefois, le recours au 

soutien budgétaire, que celui-ci soit g®n®ral ou sectoriel, nôest pas sans pr®senter lui-même des 

difficultés et des risques (voir chapitre 5).  

Lorsque côest possible, et en particulier dans le cas des pays ACP, la Commission collabore avec 

les £tats membres de lôUE et les gouvernements des pays b®n®ficiaires ¨ lô®laboration dôun ç profil de 

gouvernance ». Ce dernier porte en principe sur des questions telles que la gouvernance politique et 

                                                      
25 . Discours du Commissaire europ®en au D®veloppement et ¨ lôAide humanitaire ¨ la r®union annuelle 

de la Banque mondiale, Singapour, 18 septembre 2006. 

26 . Document de travail des services de la Commission accompagnant la communication intitulée La 

Gouvernance dans le consensus européen pour le développement, 30/08/06 SEC (2006) 1020. 

27 . Programming Guide for Strategy Papers ï fiche de programmation sur la lutte contre la corruption, 

01/2006. 
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démocratique, la lutte contre la corruption, la gouvernance économique, la gouvernance sociale, la 

s®curit® int®rieure et ext®rieure, lôint®gration r®gionale et la qualit® du partenariat.  

Lôengagement pris ¨ un niveau ®lev® de faire de la gouvernance une priorité, la volonté de 

lôappr®hender suivant une approche globale, le fait de consid®rer la corruption comme un sympt¹me et 

non comme une cause, la priorit® qui est donn®e ¨ la gouvernance dans les CSP, lôaugmentation des 

fonds destinés à la promouvoir, ainsi que la création dôune ®quipe de personnes express®ment charg®es 

de travailler sur ce sujet, vont tous dans le sens des recommandations du CAD. 

Outre lôattention expresse portée à la gouvernance dans les CSP, des outils thématiques sont 

utilisés pour promouvoir cette derni¯re. En particulier, lôInstrument europ®en pour la d®mocratie et les 

droits de lôhomme (IEDDH) est employ® dans certains pays, parfois sans lôaccord du gouvernement, 

en vue dôaider la soci®t® civile ¨ îuvrer ¨ la démocratisation et au respect des droits humains (la 

Commission ne sôen cache pas). Si ce dispositif est employé avec circonspection et articulé avec les 

éléments du CSP qui concernent la gouvernance, il constituera, semble-t-il, un précieux moyen 

dô®largir lôaction dans ce domaine ¨ des parties autres que lôadministration centrale.   

Pays dôAfrique, des Caraµbes et du Pacifique 

Le programme dôaction concernant la gouvernance a ®t® ax® dans un premier temps sur les pays 

dôAfrique, des Caraµbes et du Pacifique avec la mise en place de lôInitiati ve gouvernance. Ce 

dispositif comporte deux volets : i) une augmentation des ressources financières affectées à la 

promotion de la gouvernance dans le cadre dôune d®marche fond®e sur lôincitation ; ii)  lôapport dôun 

soutien politique et financier au Mécanisme africain dôexamen par les pairs (MAEP). Dans lôencadr® 8 

est examin® le cas dôun pays ACP, le B®nin.  

Une approche fond®e sur lôincitation 

Il est pr®vu dôaffecter 13.5 milliards EUR aux pays ACP pour la période 2008-2013 sur 

lôenveloppe programmable du 10
e
 FED. Dans un premier temps, une partie de ce montant, soit 

10.8 milliards EUR (80 %), sera répartie entre les différents pays partenaires à travers les documents 

de stratégie nationale et programmée en fonction de leurs besoins spécifiques, parmi lesquels peut 

figurer le soutien de la gouvernance. Les 2.7 milliards EUR restants (20 %) serviront à constituer une 

« tranche incitative » expressément destinée à promouvoir la gouvernance démocratique, qui viendra 

sôajouter aux dotations initiales. Le but est, par le dialogue et une incitation financière, dôencourager 

les partenaires à entreprendre des réformes et à consolider le processus de gouvernance démocratique. 

La Commission sôefforce de collaborer avec les gouvernements des pays partenaires ¨ lô®laboration 

dôun plan dôaction en faveur de la gouvernance et de soutenir la mise en îuvre de celui-ci, le 

versement des fonds suppl®mentaires ®tant li® ¨ lôengagement dôobtenir des r®sultats concrets. 

La Commission insiste bien sur le fait que ce mode dôincitation ne constitue pas une forme de 

conditionnalité, mais plutôt un moyen de travailler avec les gouvernements des pays bénéficiaires dans 

le cadre dôun v®ritable partenariat ¨ la d®finition et ¨ la r®alisation dôobjectifs convenus dôun commun 

accord. Par rapport à la conditionnalité classique, cette démarche fait davantage de place à la 

collaboration, la différence résidant dans la façon dont le principe est appliqué. Ainsi, pour pouvoir 

obtenir des fonds supplémentaires, le pays partenaire doit certes faire des progr¯s, mais il sôattachera 

aussi à prendre en compte dans ses efforts les problèmes et les difficultés qui se posent et à les 

r®soudre, et la r®alisation des objectifs fix®s peut relever dôune responsabilit® commune. Lôexp®rience 

du Réseau du CAD sur la gouvernance tend en fait ¨ montrer que ce type dôapproche donne plus 

souvent de bons résultats que les formes classiques de conditionnalité. Par conséquent, la gouvernance 

démocratique est en train de devenir une condition préalable du soutien budgétaire et du versement de 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 73 

lôaide. Le Parlement europ®en et lôopinion publique exercent ¨ cet ®gard une pression qui rend 

politiquement imp®ratif de nôaccorder une aide quôaux pays qui r®pondent ¨ des normes minimales en 

matière de gouvernance et de respect des droits humains. Il risque dô°tre particuli¯rement difficile de 

concilier ces attentes avec la r®alisation de lôobjectif que sôest fix® la Communaut® dôaccro´tre son 

soutien budg®taire et dôam®liorer la pr®visibilit® de son aide. 

Encadré 8. L'aide en faveur de la gouvernance au Bénin 

Lôimportance que la Communaut® attache ¨ la bonne gouvernance transpara´t dans le programme quôelle a 
défini pour le Bénin. À peine évoqués dans le CSP pour 2002-06, la gouvernance et le développement local 
constituent le premier domaine prioritaire dans le projet de CSP pour 2008-13. Ce dernier fait de lôam®lioration de 
la gouvernance un objectif général et énonce une série de buts précis concernant le renforcement du rôle de 
lô£tat, lôam®lioration de la justice, la gestion financière et la lutte contre la corruption, ainsi que les moyens de 
faciliter la décentralisation. Les programmes qui en découlent sont principalement ax®s sur lôacc¯s ¨ la justice et 
lôam®lioration de la gestion des finances publiques. 

Un ç profil de gouvernance è ®labor® conjointement avec les £tats membres de lôUE et les autorit®s du 
B®nin sert de point de d®part ¨ lôintervention de la Communaut®, et 22 % des ressources du Programme indicatif 
national (PIN) sont affectés au domaine prioritaire que constitue la gouvernance, un peu moins de la moitié des 
sommes correspondantes étant consacrée aux activités concernant directement cette dernière et le reste au 
développement local.  

Le M®canisme africain dôexamen par les pairs 

Le deuxième volet de la politique communautaire concernant la gouvernance en Afrique consiste 

¨ apporter un appui au processus relatif au M®canisme africain dôexamen par les pairs (MAEP). Outil 

dôauto®valuation participative, ce dernier est destin® ¨ encourager les r®formes et lô®change de 

connaissances et ¨ renforcer lôappropriation. La Communaut® sôest engag®e ¨ soutenir politiquement 

et financièrement le processus MAEP. Elle a ainsi apporté une contribution de 2 millions EUR à un 

fonds dôaffectation sp®ciale du PNUD et suit les efforts dôaide d®ploy®s en faveur du processus tant au 

niveau communautaire quô¨ celui des £tats membres, dont elle rend ®galement compte. De plus, elle 

met les programmes indicatifs nationaux au service des réformes préconisées dans les différents pays. 

Pays autres que les États ACP 

Sôagissant des pays dôAsie et dôAm®rique latine, lôapproche suivie par la Communaut® est 

différente. Le terme de gouvernance reste employ® dans son sens le plus large, mais lôimportance de 

ce problème nôest pas affirm®e de fa­on aussi nette. La ç gouvernance démocratique » est considérée 

comme un objectif parmi dôautres, et si elle est mentionn®e dans certains documents dôorientation 

(Commission europ®enne, 2005a), il nôa pas ®t® instaur® pour ces pays de « tranche incitative » 

comme dans le cas des États ACP. Aussi bien pour lôAm®rique latine que pour lôAsie, la Communaut® 

procède au cas par cas, la place faite à la gouvernance dépendant de la situation particulière de chaque 

pays. Même si la gouvernance démocratique couvre en principe un champ très large, les efforts visant 

à la promouvoir se traduisent souvent par une aide en faveur de la démocratie participative et du 

respect des droits humains et de la l®galit®. Lôencadr® 9 pr®sente lôexemple dôun pays qui ne fait pas 

partie des États ACP, le Pakistan. 
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Encadré 9. L'aide en faveur de la gouvernance au Pakistan 

En comparaison de ce qui se passe au B®nin, lôint®r°t que porte la Communaut® ¨ la gouvernance au 
Pakistan est moins évident, ce qui rend les efforts en la matière difficiles à quantifier. Le projet de CSP pour 
2007-2013 fait à celle-ci davantage de place mais, contrairement au CSP du Bénin, il nôen fait pas un domaine 
prioritaire et lui accorde une importance secondaire. La gouvernance fera lôobjet de deux projets dans le cadre du 
PIN (accès des catégories vulnérables à la justice et renforcement du rôle des représentants élus), ainsi que 
dôune multitude de petits projets financ®s principalement par le biais de lôIEDDH et des lignes budg®taires 
destin®es au cofinancement des activit®s des ONG. On estime que lôensemble de ces projets repr®senteront 6.5 
% de lôaide communautaire au Pakistan. Apparemment lôaction en faveur de la gouvernance nôob®it pas ¨ une 
ligne stratégique pr®cise et manque jusquô¨ un certain point de cohérence, ce qui tient en partie au fait que la 
majorité des projets sont sélectionnés par Bruxelles et non par les acteurs présents sur le terrain. 

Sôagissant de la Politique europ®enne de voisinage (PEV)
28

 qui sôapplique ¨ un certain nombre de 

pays, le partenariat entre la Communauté et les pays bénéficiaires sur la gouvernance est inscrit dans 

des plans dôaction adopt®s conjointement. La gouvernance occupe une grande place dans ces 

documents qui comportent six chapitres sur les thèmes suivants : (i) le dialogue et la réforme 

politiques ; (ii)  la réforme économique et sociale et le développement ; (iii)  la réforme dans le domaine 

du commerce et de la réglementation ; (iv) la coopération dans le domaine de la justice et des affaires 

intérieures, (v) les transports, lô®nergie, la soci®t® de lôinformation et lôenvironnement ; (vi) les 

contacts entre les groupements humains. Le niveau du soutien financier dépend en partie du degré 

dôengagement en faveur des r®formes pr®vues dans le plan dôaction et de mise en îuvre de ces 

réformes. 

En 2006 a été mise en place à titre expérimental, dans le cadre du Partenariat euroméditerranéen 

(MEDA)
29

, une Facilité démocratie destinée à soutenir les partenaires du bassin méditerranéen ayant 

accompli les progrès les plus grands dans le domaine de la démocratie et des droits humains. Quant 

aux pays couverts par la PEV, la Facilité gouvernance récemment créée permettra de récompenser par 

un appui financier les pays ayant fait dôimportants efforts de r®forme en mati¯re politique et 

économique. 

Fragilité de lôÉtat, prévention des conflits et réforme des systèmes de sécurité 

Pr®venir les conflits, consolider la paix et rem®dier aux d®faillances de lôappareil dô£tat sont 

autant de conditions essentielles de lôefficacit® de lôaide au d®veloppement. Dans les £tats fragiles, le 

développement se heurte à des obstacles particulièrement graves comme la mauvaise gouvernance, le 

manque de capacités des instances étatiques, des crises humanitaires chroniques, des tensions sociales 

persistantes, la violence et lôh®ritage de la guerre. Cette situation appelle une démarche, des politiques 

et des pratiques qui « sortent des sentiers battus ». Un conflit violent peut entièrement annuler les 

effets des investissements financ®s par lôAPD, alors que la pr®vention des conflits ou une intervention 

rapide visant ¨ emp°cher un pays de sombrer dans un conflit permettent de r®aliser dô®normes 

économies. La réforme des systèmes de sécurité a un grand rôle à jouer à cet égard en conférant aux 

                                                      
28 . La Politique européenne de voisinage (PEV) et les relations avec la Russie correspondent à la ligne 

budg®taire et au programme dôaide ext®rieure qui couvrent actuellement lôAlg®rie, lôArm®nie, 

lôAutorit® palestinienne, lôAzerbaµdjan, le B®larus, lô£gypte, la F®d®ration de Russie, la G®orgie, 

Isra±l, la Jordanie, le Liban, la Libye, le Maroc, la Moldavie, la Syrie, la Tunisie et lôUkraine. 

29 . Partenariat euroméditerranéen (MEDA) : ligne budg®taire et programme dôaide mis en place avant la 

PEV et couvrant lôAlg®rie, lôAutorit® palestinienne, la Jordanie, le Liban, le Maroc, la Syrie, la 

Tunisie et la Turquie. 
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pays la capacit® dôadaptation et la stabilit® structurelle n®cessaires pour pouvoir faire face ¨ un conflit 

sans recourir ¨ la violence. La CE est en train dôacqu®rir tr¯s vite une grande exp®rience des £tats 

fragiles et des situations marquées par un conflit. Elle pourrait faire une synthèse de cette expérience 

afin dôam®liorer son engagement dans ce type de situations, dôassurer la prise en compte syst®matique 

des conflits ou des risques en la matière dans ses politiques, stratégies-pays, programmes et projets, et 

de renforcer la coh®rence des divers instruments quôelle utilise. 

Le cadre dôaction : instaurer une approche qui tienne compte des insuffisances de lôappareil dô£tat 

et des conflits ou des risques en la matière 

Les principaux documents dôorientation de lôUE qui servent de support aux travaux sur les 

conflits, la sécurité et les États fragiles sont notamment le Consensus européen pour le développement 

(2005), la Strat®gie de lôUnion europ®enne pour lôAfrique (2005) et diverses communications de la 

Commission
30
. Toutefois, sôil y a bien une communication sur la pr®vention des conflits, il nôexiste 

aucun document dôorientation qui vise express®ment ¨ guider la d®finition dôune strat®gie 

communautaire de programmation de lôaide adapt®e aux situations de conflit et aux £tats fragiles. 

Faute de ligne de conduite clairement définie qui puisse être complétée par des avis sur les 

programmes, il est particulièrement important de trouver un moyen de dégager les bonnes pratiques 

des programmes-pays et de les rassembler. Il sera en outre essentiel de déterminer comment mettre à 

profit ces enseignements lors du processus dô®laboration des futures strat®gies-pays. La Communauté 

occupe une place de premier plan et joue un rôle fondamental au sein du R®seau de lôOCDE-CAD sur 

les conflits, la paix et la coopération pour le développement en y exerçant la coprésidence, et elle 

apporte une contribution importante au Groupe sur les États fragiles. De ce fait, elle aide à promouvoir 

des politiques et des pratiques de d®veloppement propres ¨ am®liorer lôengagement international dans 

les États fragiles et les pays touchés par un conflit. 

Adopter une approche du développement qui tienne compte des conflits ou des risques en la matière 

Les donneurs sont confrontés en permanence à la nécessité de faire en sorte que leurs activités 

dôaide au d®veloppement nôaient pas pour effet dôalimenter les tensions, surtout dans les États fragiles 

et les situations marquées par un conflit. Une prise en compte systématique des conflits et une optique 

de prévention des conflits peuvent être instaurées au niveau stratégique, au stade de la prise de 

décision sur les stratégies-pays, mais il est tout aussi important de veiller à ce que les programmes et 

les projets soient élaborés avec le souci de prévenir les conflits. 

Dans le cas de sujets tels que la prévention des conflits, la sécurité et les États fragiles, un risque 

de chevauchement existe entre les activités de RELEX et celles de DEV ; il y aurait donc intérêt à 

améliorer la collaboration et la synergie entre les deux directions. RELEX, DEV et EuropeAid 

poss¯dent tous trois des unit®s horizontales qui sôoccupent de la pr®vention des conflits et des £tats 

fragiles. Celles-ci sont charg®es dôapporter un appui thématique au personnel présent sur le terrain et 

aux agents des services centraux, ainsi que de veiller ¨ la coh®rence dans lôint®gration des bonnes 

pratiques. Le transfert récent de certaines fonctions aux délégations a eu pour effet de modifier le rôle 

que joue Bruxelles ¨ lô®gard du terrain et les unit®s horizontales et th®matiques apportent d®sormais 

une contribution plus grande sur le plan qualitatif. Il appara´t donc n®cessaire dôintensifier le dialogue 

entre les services centraux et le terrain. À lôheure actuelle, les unit®s horizontales et th®matiques ne 

collaborent pas de façon systématique avec les bureaux géographiques et les délégations, et il y aurait 

lieu de préciser davantage leurs rôles respectifs sur le plan opérationnel. Si les unités horizontales 

                                                      
30 . Elles ont pour thème la prévention des conflits (2001), la cohérence des politiques au service du 

développement (2002), la gouvernance dans le Consensus européen pour le développement (2006), 

lôefficacit® de lôaide (2006) et la réforme du secteur de la sécurité (2006). 
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mettaient ¨ la disposition des bureaux g®ographiques et des d®l®gations un personnel dot® de lô®ventail 

de comp®tences et de lôexp®rience requis pour pouvoir leur apporter un appui efficace, leur activit® 

pourrait être déterminée par la demande. 

Sur le plan strat®gique, certains donneurs ont constat® que le fait de disposer dôune r®serve de 

conseillers en mati¯re de conflits quôils peuvent d®tacher aupr¯s des bureaux g®ographiques ou des 

délégations extérieures le cas échéant permettait de garantir la cohérence et la prise en compte des 

bonnes pratiques dans la programmation des efforts de développement. Pour que cette solution soit 

viable, il est nécessaire de mieux coordonner les activités des diverses unités horizontales qui 

sôoccupent de questions concernant les conflits et les États fragiles et de regrouper davantage leurs 

compétences. Il est tout aussi indispensable que ces services comptent parmi leurs agents des 

personnes ayant une expérience en matière stratégique et opérationnelle, et quôils aient des liens avec 

des cadres de d®bat tels que lôOCDE-CAD, où les bonnes pratiques recensées au niveau international 

sont rassemblées et mises en commun. 

Lorsque les ressources sont limitées, la technologie peut aussi jouer un grand rôle dans la mise en 

place ¨ tous les niveaux dôune approche attentive aux conflits ou aux risques en la matière. Il faut 

rendre la base de donn®es du syst¯me commun dôinformation RELEX (CRIS) plus conviviale afin de 

permettre aux bureaux géographiques et aux délégations dôacc®der aux connaissances acquises par 

toutes les composantes de la Commission. Il nôexiste pas de dispositif central dans lequel entreposer la 

masse immense et toujours plus grande des connaissances, des donn®es dôexp®rience et des bonnes 

pratiques concernant les situations de d®faillance de lô£tat et les conflits qui sont rassembl®es au sein 

de la Communaut®, sans parler de celles des institutions de lôUE dans leur ensemble. 

Un recours plus syst®matique ¨ lôanalyse des conflits lors de lô®laboration des programmes et des 

projets ¨ r®aliser au niveau des pays contribuerait ¨ am®liorer lôimpact de ces derniers et ¨ garantir 

quôils permettront de ç ne pas nuire ». La Commission devrait réfléchir à la manière dont le Groupe 

dôappui ¨ la qualit® (chapitre 4) pourrait oeuvrer à une meilleure intégration des bonnes pratiques 

concernant les conflits, la paix et la sécurité. Cela dit, pour ce faire, ce dernier aura besoin de disposer 

des compétences requises en matière de conflits pour ®clairer lô®laboration des programmes-pays au 

sujet de lôimpact que pourrait avoir leur mise en îuvre et des ®cueils que celle-ci peut rencontrer dans 

une situation de conflit ou de d®faillance de lôappareil dô£tat. Davantage dôefforts peuvent être faits 

pour que les ®valuations soient ax®es sur lôimpact des programmes (et pas seulement sur leurs 

produits), et il conviendrait de définir un mécanisme qui garantisse la prise en compte des 

enseignements tir®s de lôexp®rience pour la d®finition des futurs politiques et programmes.  

Affectation des ressources : un processus souple, prévisible et novateur, mais qui pourrait être 

clarifié 

La détermination de lôaide allouée aux £tats fragiles ne sôappuie pas sur des indicateurs de lô®tat 

des structures de gouvernance, mais sur un processus plus complexe. La majeure partie de lôaide de la 

CE est dôabord répartie entre régions puis, au sein dôune même région, entre les différents pays (les 

m®thodes dôaffectation nô®tant pas les m°mes dôune r®gion ¨ lôautre), outre une répartition par thèmes 

prioritaires. La fixation des enveloppes destinées aux pays en proie à un conflit ou aux États fragiles 

nôob®it pas à des règles particulières. Des États fragiles nôen figurent pas moins parmi les principaux 

bénéficiaires de lôaide de la Communaut®, notamment lôAfghanistan, le Congo, la Cisjordanie et Gaza 

et le Soudan (qui occupaient respectivement les 4
ème

, 5
ème

, 7
ème

 et 15
ème

 places en 2004/2005). Par 

ailleurs, la Communauté se classe aux premiers rangs parmi les donneurs dans bon nombre dô£tats 

fragiles (Sierra Leone, Burundi et Somalie, par exemple). 
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Lôaide de la Communaut® aux pays ACP est à la fois prévisible et fournie selon des modalités 

souples du fait de la répartition des 22 milliards EUR du Fonds européen de développement entre deux 

enveloppes distinctes. Lôenveloppe A est destin®e ¨ lôaide programmable et lôenveloppe B aux besoins 

impr®vus. Gr©ce ¨ lôInstrument de stabilit® r®cemment mis en place avec une dotation de 

250 millions EUR, il est désormais possible de financer des activités pour une durée pouvant atteindre 

dix-huit mois ; ce dispositif complémentaire des autres lignes budgétaires vise à faciliter lôinstauration 

des conditions n®cessaires ¨ la mise en îuvre des politiques soutenues au moyen des autres 

instruments. La souplesse et la prévisibilité pourraient toutefois être encore améliorées. Malgré des 

exemples positifs à cet égard (ex., RDC, Aceh), le manque de clart® du processus dôaffectation des 

ressources risque de se traduire par un apport insuffisant de fonds à des pays dont la situation se 

d®t®riore ou qui sortent dôun conflit. Sôagissant des pays ACP, on voit mal comment une distinction 

est établie entre les États fragiles et ceux qui ne le sont pas, et il est difficile dô°tre s¾r que les premiers 

se verront allouer les ressources requises en temps voulu.  

Il reste à savoir comment le système de la tranche incitative concernant la gouvernance 

fonctionnera dans les faits sôagissant du moment auquel les fonds seront débloqués et des moyens 

nécessaires à leur utilisation, surtout compte tenu des capacités limitées des États fragiles. Par 

exemple, le Congo, qui b®n®ficie au titre du FED dôun budget total de quelque 411 millions EUR, 

pourrait recevoir un montant suppl®mentaire dôenviron 100 milli ons EUR.  

Sôagissant des probl¯mes qui se posent ¨ lô®chelon r®gional et des interventions ¨ ce niveau, 

lôInstrument de stabilit® entr® en vigueur en janvier 2007 peut °tre mis en îuvre pour faire face à des 

défis mondiaux et transfrontaliers engendrés par des conflits et des situations précaires, tandis que la 

Facilit® de soutien ¨ la paix pour lôAfrique peut servir ¨ appuyer des opérations de maintien de la paix. 

Or, la Commission fait peu usage de ces dispositifs. Il serait utile dôy recourir plus largement, étant 

donné que beaucoup de crises présentent des aspects qui débordent les frontières du pays touché (ex., 

Afrique centrale, Liberia-Sierra Leone) et compte tenu des possibilit®s quôoffrent les interventions de 

portée régionale (dans le cadre, par exemple, de lôAssociation des nations de lôAsie du Sud-Est, de 

lôUnion africaine, de la Communaut® ®conomique des £tats de lôAfrique de lôOuest, de la 

Communaut® de d®veloppement de lôAfrique australe, de lôAutorit® intergouvernementale pour le 

développement ou du Nouveau Partenariat pour le d®veloppement de lôAfrique). La Communaut® 

possède sans doute un avantage comparatif pour le soutien de ces efforts régionaux eu égard à son 

caractère transnational.  

Le problème de la cohérence dans le cas des pays touchés par un conflit et des États fragiles 

La n®cessit® dôassurer la coh®rence interne dans le cadre dôune approche ¨ lô®chelle de 

lôensemble de lôadministration fait peser une lourde charge sur les diff®rents services. Les travaux de 

lôOCDE-CAD sur la réforme des systèmes de sécurité (RSS) et ceux qui ont été consacrés aux 

approches faisant appel ¨ lôensemble de lôadministration au sein du Groupe sur les £tats fragiles 

peuvent aider les pays et les organisations ¨ d®finir des objectifs communs, ainsi quô¨ cerner les 

capacités à conjuguer pour les réaliser et les moyens de les mettre en îuvre de fa­on coh®rente. La 

Communaut® poss¯de tout un ®ventail dôinstruments adapt®s ¨ des contextes diff®rents et si lôon tient 

également compte des autres outils existant au sein de lôUE, la recherche de la coh®rence appara´t 

comme une tâche particulièrement ardue
31

.  

                                                      
31 . La difficult® dôassurer la coh®rence appara´t de mani¯re flagrante lorsque lôon consid¯re la multiplicit® 

des instruments disponibles pour les situations de crise, dont ECHO (aide humanitaire), la protection 

civile (éventuellement assurée par les États membres), les instruments de la PESC/PESD et 

lôInstrument communautaire de stabilit®.  




